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7*1 Définition des travaux de l'entreprise - Réglementations - Prescriptions générales

I Étendue et consistance des travaux

Les travaux à la charge de l'entreprise sont les suivants :

    *  réalisation des travaux d'éclairage public tels qu'ils sont définis ci-après ;

ou

    *  réalisation des travaux d'éclairage extérieur tels qu'ils sont définis ci-après.

Définition des espaces à éclairer

Localité :

 .....

Voies de circulation véhicules :

 .....

 .....

Voies et espaces piétons :

 .....

 .....

Autres espaces :

 .....

 .....

 .....

Particularités :

 .....

 .....

Origine des installations

L'origine des installations est définie au CCTP ci-après.

Commande des installations

Le type de commande des installations est défini au CCTP ci-après.

Circuits d'alimentation de l'éclairage

 Le ou les circuits d'alimentation de l'éclairage seront aériens.

ou

 Le ou les circuits d'alimentation de l'éclairage seront en câbles enterrés.

 Les travaux de terrassements et de remblaiement des tranchées :

    *  seront à la charge de la présente entreprise ;

ou

    *  ne seront pas à la charge de la présente entreprise.

 L'exécution des revêtements de surface des tranchées :

    *  sera à la charge de la présente entreprise ;

ou

    *  ne sera pas à la charge de la présente entreprise.

Fondations des supports d'éclairage

Les travaux de terrassement et l'exécution des socles de fondation sous les supports de l'éclairage :

    *  seront à la charge de la présente entreprise ;

ou

    *  ne seront pas à la charge de la présente entreprise.

Spécifications particulières relatives à l'étendue et à la consistance des travaux à la charge de l'entreprise

 Les tranchées pour les circuits enterrés seront à réaliser sur des emprises finies avec leurs revêtements de surface.

 L'enlèvement de ces revêtements de surface et leur constitution après coup :

    *  sera à la charge de la présente entreprise ;

ou

    *  ne sera pas à la charge de la présente entreprise.

 .....

.....

II Documents de référence contractuels

Les ouvrages du présent marché devront répondre aux conditions et prescriptions techniques et autres qui lui sont applicables, dont notamment les éléments des tableaux ci-après.

CCTG

Fascicule 36


Réseau d'éclairage public

 Fascicule 2


Terrassements généraux

 Fascicule 68


Exécution des travaux de fondations d'ouvrages

 Fascicule 69


Travaux en souterrain

 DTU


Normes

DTU 12


Terrassement pour le bâtiment


• P 11-201 (juin 1964) - DTU 12 - Travaux de terrassement pour le bâtiment - Cahier des charges DTU no 12 - Cahier des prescriptions communes - Fascicule no 12 pour les marchés publics - Cahier des clauses spéciales DTU no 12 pour les marchés privés - Mémento pour la rédaction des marchés

• NF P 11-300 (septembre 1992) - Exécution des terrassements - Classification des matériaux utilisables dans la construction des remblais et des couches de forme d'infrastructures routières

• NF P 11-301 (décembre 1994) - Exécution des terrassements - Terminologie

DTU 13.11, 13.12 et 13.2


Fondations superficielles


• DTU 13.11 (mars 1988) - DTU 13.11 - Fondations superficielles

• DTU 13.11 (juin 1997) - DTU 13.11 - Modificatif 1 au cahier des clauses techniques (DTU P 11-211)

• DTU 13.12 (mars 1988) - DTU 13.12 - Règles pour le calcul des fondations superficielles

• P11-212 (septembre 1992) - DTU 13.2 - Travaux de bâtiment - Travaux de fondations profondes pour le bâtiment - Partie 2 : cahier des clauses spéciales (Référence commerciale des normes P11-212 et NF P11-212-2)

• NF P11-212-2 (novembre 1994) - DTU 13.2 - Travaux de bâtiment - Travaux de fondations profondes pour le bâtiment - Partie 2 : cahier des clauses spéciales

DTU 21


Exécution des travaux en béton


• NF P 18-201 (janvier 2001) - DTU 21 - Travaux de bâtiment - Exécution des travaux en béton - Cahier des clauses technique

• NF P 18-201/A1 (janvier 1999) - DTU 21 - Travaux de bâtiment - Exécution des travaux en béton - Cahier des clauses techniques

• NF P 18-201/A2 (janvier 2001) - DTU 21 - Travaux de bâtiment - Exécution des travaux en béton - Cahier des clauses techniques

Règles de calcul DTU

Les règles NV 65 définissent les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes (cf. DTU P 06-002 d'avril 2000 - Règles NV65 - Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes (édition 2001)).

Normes NF et EN pour les installations électriques

Normes NF


Intitulé


Dates

 NF C 14-100


Installations de branchements à basse tension


Janv. 1998

NF C 14-100/A1


Installations de branchements à basse tension


Janv. 1998

NF C 14-100RF


Fiches d'interprétations de la norme NF C 14-100 de septembre 1996 - recueil 1996-1998


Juin 1998

NF C 14-100F4


Fiche d'interprétation no 97-006 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


Nov. 1999

NF C 14-100F5


Fiche d'interprétation no 01-009 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


Oct. 2002

NF C 14-10F6


Fiche d'interprétation no 01-007 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


Mars 2001

NF C 14-100F7


Fiche d'interprétation no 01-008 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


Mai 2001

NF C 15-100


Installations électriques à basse tension


Déc. 2002

NF C 17-200


Installations d'éclairage public - Règles


Mai 1997

NF C 17-200F1


Fiche d'interprétation no 00-001 de la norme NF C 17-200 de mai 1997


Juill. 2000

NF C 17-200F2


Fiche d'interprétation no 17-200-F2 de la norme NF C 17-200 de mai 1997


Mai 2003

NF C 17-200F3


Fiche d'interprétation no 17-200-F3 de la norme NF C 17-200 de mai 1997


Mai 2003

NF C 17-200F4


Fiche d'interprétation no 17-200F4 de la norme NF C 17-200 de mai 1997


Mai 2003

NF C 17-201


Installations d'éclairage public - Règles - Guide comparatif des normes NF C 17-200 1990 et 1997


Mai 1997

 NF C 17-202


Installations d'éclairage public - Guide pratique - Installations d'illumination par guirlandes et motifs lumineux dans le domaine public


Juill. 1996

NF C 17-205


Éclairage public - Guide pratique - Détermination des sections des conducteurs et choix des dispositifs de protection


Nov. 1999

NF C 17-210


Installations d'éclairage public - Guide pratique - Dispositifs déconnexion automatique pour l'éclairage public


Août 2003

NF EN 60529


Degrés de protection procurés par les enveloppes (code IP)


Juin 2000

NF EN 60529/A1


Degrés de protection procurés par les enveloppes (code IP)


Juin 2000

NF EN 50102


Degrés de protection procurés par les enveloppes de matériels électriques contre les impacts mécaniques externes (code IK)


Févr. 1999

NF EN 50102/A1


Degrés de protection procurés par les enveloppes de matériels électriques contre les impacts mécaniques externes


Févr. 1999

NF C 20-015F1


Fiche d'interprétation à la norme NF C 20-015 de juin 1995


Sept. 1996

NF EN 61140


Matériel électrique à basse tension - Protection contre les chocs électriques - Règles de sécurité


Juin 2002

UTE C 11-001


Conditions auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique - Arrêté technique du 17 mai 2001 illustré


Août 2001

 NF C 11-201


Réseaux de distribution publique d'énergie électrique


Oct. 1996

 Normes NF pour les installations à haute tension

Normes NF


Intitulé


Dates

NF C 13-100


Postes de livraison établis à l'intérieur d'un bâtiment et alimentés par un réseau de distribution publique HTA (jusqu'à 33 kV)


Avr. 2001

NF C 13-101


Postes de livraison - Postes semi-enterrés préfabriqués sous enveloppe, alimentés par un réseau de distribution publique HTA (jusqu'à 33 kV)


Févr. 2003

NF C 13-102


Postes de livraison - Postes simplifiés préfabriqués sous enveloppe, alimentés par un réseau aérien de distribution publique HTA (jusqu'à 33 kV)


Févr. 2003

NF C 13-103


Postes de livraison - Postes sur poteau alimentés par un réseau aérien de distribution publique HTA (jusqu'à 33 kV)


Févr. 2003

NF C 13-200


Installations électriques à haute tension - Règles


Déc. 1989

NF C 13-200/A1


Additif 1 à la norme NF C 13-200 d'avril 1987


Déc. 1989

Normes de la série NF C 32 : de NF C 32-013 (juin 1981) - Âmes de câbles isolés (changement de statut de NF C 32-013, décembre 1979, ENR.) à NF C 32-322 (novembre 1993) - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticule sous gaine de protection en polychlorure de vinyle, armés.

Normes de la série NF C 33 : de NF C 33-209 (juillet 1996) - Câbles isolés ou protégés pour réseaux d'énergie - Câbles isolés assemblés en faisceau pour réseaux aériens, de tension assignée 0,6/l kV, à NF C 33-221 (janvier 1990) - Câbles isolés ou protégés pour réseaux d'énergie - Câbles concentriques d'éclairage public de tension assignée 3,6/6 (7,2) kV (complété par rectificatif de mai 1992)

Normes de la série NF C 34 : C 34-110-1 (juillet 1996) - Fils en alliage de cuivre pour conducteurs de lignes aériennes ; C 34-110-1 (juillet 1996) - Fils en alliage de cuivre pour conducteurs de lignes aériennes ; C 34-110-3 (novembre 1996) - Conducteurs en cuivre écroui pour lignes aériennes ; NF EN 50182 (décembre 2001) - Conducteurs pour lignes aériennes - Conducteurs à brins circulaires, câblés en couches concentriques, NF EN 50189 (janvier 2001) - Conducteurs pour lignes aériennes - Fils d'acier zingué ; NF EN 50326 (mars 2003) - Conducteurs pour lignes aériennes - Caractéristiques des produits de protection.

Normes NF pour les câbles

Normes


Intitulé


Dates

NF C 66-800


Raccords pour lignes aériennes - Raccords de jonction, de dérivation et d'extrémité


Août 1978

NF F 55-050


Réseaux de caniveaux allégés en béton armé pour canalisations électriques enterrées


Août 1976

NF F 55-054


Canalisations électriques enterrées - Goulotte pour câbles HT


Nov. 1978

Normes NF pour les conduits

Normes


Intitulé


Dates

NF EN 50085-1


Systèmes de goulottes et de conduits profilés pour installations électriques - Partie 1 : règles générales


Avr. 2002

PR NF EN 50085-2-1


Systèmes de goulottes et systèmes de conduits profilés pour installations électriques - Partie 2-1 : règles particulières pour systèmes de goulottes et systèmes de conduits profilés prévus pour être montés sur les murs et/ou les plafonds


Jan. 2003

NF EN 50085-2-3


Systèmes de goulotte et systèmes de conduit profilé pour installations - Partie 2-3 : règles particulières pour les systèmes de goulotte de câblage pour installation dans les armoires


Oct. 1999

NF EN 50086-2-2


Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-2 : règles particulières pour les systèmes de conduits cintrables


Avr. 2002

NF EN 50086-2-2/A11


Systèmes de conduits pour la gestion du câblage - Partie 2-2 : règles particulières pour systèmes de conduits cintrables


Avr. 2002

NF EN 60076-1/A12


Transformateurs de puissance - Partie 1 : généralités


Juin 2002

NF C 52-410


Transformateurs HT/BT pour éclairage public


Avr. 1978

Normes NF et EN pour la protection contre les surcharges

Normes NF et EN


Intitulé


Dates

NF C 61-420


Interrupteurs automatiques de terre à dispositifs différentiels et à déclencheurs à maximum de courant (« petits disjoncteurs différentiels ») généraux ou divisionnaires pour installations de première catégorie


Mars 1986

NF EN 60269-2


Fusibles basse tension - Deuxième partie : règles supplémentaires pour les fusibles destinés à être utilisés par des personnes habilitées (fusibles pour usages essentiellement industriels)


Mai 2002

NF EN 60269-2/A1


Amendement 1 à la norme NF EN 60269-8 de janvier 1996


Juin 1999

Luminaires

NF EN 60-598-1


Luminaires - Partie 1 : prescriptions générales et essais


Nov. 2002

NF EN 60-598-2-3


Luminaires - Partie 2-3 : règles particulières - Luminaires d'éclairage public


Juin 2003

NF EN 60-598-2-5


Luminaires - Partie 2-5 : règles particulières - Projecteurs


Juill. 1999

 NF C 71-120


Méthodes recommandées pour la photométrie des lampes et des appareils d'éclairage


Août 1981

NF C 71-120/A1


Additif 1 à la norme NF C 71-120 de janvier 1970


Août 1981

Ainsi que les normes :

    * NF EN 60529 (juin 2000) - Degrés de protection procurés par les enveloppes (code IP) ;

    * NF EN 60529/A1 (juin 2000) - Degrés de protection procurés par les enveloppes (Code IP) ;

    * NF EN 50102 (février 1999) - Degrés de protection procurés par les enveloppes de matériels électriques contre les impacts mécaniques externes (code IK) ;

    * NF EN 50102/A1 (février 1999) - Degrés de protection procurés par les enveloppes de matériels électriques contre les impacts mécaniques externes (code IK) ;

    * NF EN 55015 (janvier 2003) - Limites et méthodes de mesure des perturbations radioélectriques produites par les appareils électriques d'éclairage et les appareils analogues ;

    * NF EN 55015/A1 (avril 2002) - Limites et méthodes de mesure des perturbations radioélectriques produites par les appareils électriques d'éclairage et les appareils analogues ;

    * NF EN 55015/A2 (janvier 2003) - Limites et méthodes de mesure des perturbations radioélectriques produites par les appareils électriques d'éclairage et les appareils analogues ;

    * NF EN 60662 (octobre 1998) - Lampes à vapeur de sodium à haute pression ;

    * NF EN 60662/A10 (octobre 1998) - Amendement 10 à la norme NF EN 60662 de mai 1993 ;

    * NF EN 60662/A4 (novembre 1994) - Amendement 4 à la norme NF EN 60662 de mai 1993 ;

    * NF EN 60662/A5 (février 1995) - Amendement 5 à la norme NF EN 60662 de mai 1993 ;

    * NF EN 60662/A6 (février 1995) - Amendement 6 à la norme NF EN 60662 de mai 1993 ;

    * NF EN 60662/A7 (septembre 1998) - Amendement 7 à la norme NF EN 60662 de mai 1993 ;

    * NF EN 60662/A9 (octobre 1998) - Amendement 9 à la norme NF EN 60662 de mai 1993.

Normes NF pour les lampes, douilles et ballasts

Normes NF et EN


Intitulé


Dates

NF EN 60061-1


Culots de lampes et douilles ainsi que calibres pour le contrôle de l'interchangeabilité et de la sécurité

Première partie : culots de lampes


Janv. 2004

 NF EN 60061-2


Culots de lampes et douilles ainsi que calibres pour le contrôle de l'interchangeabilité et de la sécurité

Deuxième partie : douilles


Janv. 2004

NF EN 60061-3


Culots de lampes et douilles ainsi que calibres pour le contrôle de l'interchangeabilité et de la sécurité

Troisième partie : calibres


Janv. 2004

EN 60061-4


Culots de lampes et douilles ainsi que calibres pour le contrôle de l'interchangeabilité et de la sécurité

Quatrième partie : guide et information générale


Nov. 2003

NF EN 61184


Douilles à baïonnette


Août 2001

NF EN 60064


Lampes à filament de tungstène pour usage domestique et éclairage général similaire - Prescriptions et performances


Déc. 1996

NF EN 60081


Lampes à fluorescence à deux culots - Prescriptions et performances


Sept. 1998

NF C 71-120


Méthodes recommandées pour la photométrie des lampes et des appareils d'éclairage


Août 1981

NF EN 60192


Lampes à vapeur de sodium à basse pression - Prescriptions de performance


Déc. 2001

NF EN 60188


Lampes à vapeur de mercure à haute pression - Prescriptions de performance


Nov. 2001

NF EN 60662


Lampes à vapeur de sodium à haute pression


Oct. 1998

UTE C 71-214


Guide concernant les caractéristiques mécaniques et physiques des lampes tubulaires à filament de tungstène à deux culots axiaux, dites linolites


Févr. 1983

NF EN 60901


Lampes à fluorescence à culot unique - Prescriptions de performances


Avr. 2001

NF EN 60920


Ballasts pour lampes tubulaires à fluorescence - Prescriptions générales et prescriptions de sécurité


Avr. 2001

NF EN 60922


Appareils auxiliaires pour lampes - Ballasts pour lampes à décharge (à l'exclusion des lampes tubulaires à fluorescence) - Prescriptions générales et prescriptions de sécurité


Juill. 1999

NF EN 60923


Appareils auxiliaires pour lampes - Ballasts pour lampes à décharge (à l'exclusion des lampes tubulaires à fluorescence) - Prescriptions de performances


Févr. 2002

 NF L 55-581


Lampes à incandescence à culot candélabre à baïonnette à plot central et ampoules GG-12B1


Nov. 1977

Normes NF pour les supports pour lignes aériennes

Normes NF


Intitulé


Dates

 NF C 67-100


Poteaux en bois - Spécifications


Mars 1982

 NF C 67-200


Poteaux en béton armé - Spécifications


Déc. 1981

 NF C 67-250


Poteaux en béton précontraint - Spécifications


Déc. 1981

Normes pour les candélabres

Normes NF


Intitulé


Dates

NF EN 40-1


Candélabres - Partie 1 : définitions et termes


Mars 1992

NF P 97-401


Candélabres d'éclairage public - Dimensions et tolérances


Févr. 1997

NF EN 40-5


Candélabres d'éclairage public - Partie 5 : exigences pour les candélabres d'éclairage public en acier


Oct. 2002

NF EN 40-6


Candélabres d'éclairage public - Partie 6 : exigences pour les candélabres d'éclairage public en aluminium


Oct. 2002

P 97-404


Candélabres d'éclairage public - Compartiments électriques et passages des câbles


Mars 1983

NF EN 40-3-1


Candélabres d'éclairage public - Partie 3-1 : conception et vérification - Spécification pour charges caractéristiques


Avr. 2000

NF EN 40-3-1


Candélabres d'éclairage public - Partie 3-1 : conception et vérification - Spécification pour charges caractéristiques


Avr. 2000

NF EN 40-3-3


Candélabres d'éclairage public - Partie 3-3 : conception et vérification - Vérification par calcul


Févr. 2004

NF EN 40-3-2


Candélabres d'éclairage public - Partie 3-2 : conception et vérification - Vérification par essais


Avr. 2000

NF P 97-408


Candélabres d'éclairage public - Prescriptions spéciales pour les candélabres d'éclairage public en béton armé et en béton précontraint


Nov. 1982

PR NF EN 40-4


Candélabres d'éclairage public - Partie 4 : spécification pour les candélabres d'éclairage public en béton armé et en béton précontraint (projet de norme européenne EN 40-4)


Oct. 1995

UTE C 63-440


Ensembles d'appareillage de raccordement et de protection destinés à être installés à l'intérieur des candélabres d'éclairage extérieur - Guide d'essais


Avr. 1997

 Normes pour les produits en fonte et en acier

Normes NF


Intitulé


Dates

 NF EN 10025


Produits laminés à chaud en aciers de construction non alliés - Conditions techniques de livraison


Déc. 1993

PR NF EN 10025-1


Produits laminés à chaud en aciers de construction - Partie 1 : conditions générales de livraison


Janv. 2001

 NF A 49-115


Tubes en acier - Tubes sans soudures filetables finis à chaud - Dimensions - Conditions techniques de livraison


Sept. 1978

 NF A 49-145


Tubes en acier - Tubes soudés filetables finis à chaud - Dimensions - Conditions techniques de livraison


Sept. 1978

 Normes pour les revêtements métalliques

Normes NF


Intitulé


Dates

 NF A 91-450


Traitements de surface des métaux - Anodisation (oxydation anodique) de l'aluminium et de ses alliages


Déc. 1981


- Couches anodiques sur aluminium - Spécifications générales

 NF EN ISO 1461


Revêtements par galvanisation à chaud sur produits finis ferreux - Spécifications et méthodes d'essais


Juill. 1999

Normes pour les travaux de fondations en béton

Normes NF


Intitulé


Dates

 NF EN 206-1


Béton - Partie 1 : spécifications, performances, production et conformité


Févr. 2002

 NF A 35-015


Armatures pour béton armé - ronds lisses soudables


Oct. 1996

 NF A 35-016


Armatures pour béton armé - Barres et couronnes soudables à verrous de nuance FeE500 - Treillis soudés constitués de ces armatures


Oct. 1996

Normes et prescriptions UTE

Normes UTE


Intitulé


Dates

UTE C 18-510


Recueil d'instructions générales de sécurité d'ordre électrique (édition novembre 1988 mise à jour 2002)


Nov. 1988

UTE C 15-103


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Choix des matériels électriques (y compris les canalisations) en fonction des influences externes


Nov. 1997

UTE C 20-033


Protection contre les chocs électriques - Guide pratique - Aspects communs pour les installations et les matériels


Déc. 1992

Recommandations AFE - Association française de l'éclairage

Éclairage des voies publiques


1988

 Éclairage des installations sportives


1992

 Illumination des bâtiments, parcs et jardins


1994

Textes officiels

Décret no 62-1454 du 14 novembre 1962, relatif à la protection des travailleurs.

 Circulaire no 74-140 du 14 mars 1974.

 Cahier des prescriptions communes applicables à la réalisation d'un réseau d'éclairage public.

 Circulaire du 28 mars 1979 relative à la pose des canalisations électriques dans les bordures de caniveaux.

Décret du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs.

 Arrêtés du 13 février 1970, 10 novembre 1976, 25 juin 1980, circulaire du 5 novembre 1975 et arrêté du 4 août 1992 concernant les prises de terre.

Spécifications et instructions EDF (ou régies)

Code des communes

 Règlements préfectoraux, départementaux et municipaux.

 Réglementations relatives à la protection des canalisations et ouvrages souterrains.

Connaissance des réglementations et des documents contractuels

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les réglementations et les documents contractuels applicables aux travaux de son marché.

En ce qui concerne les DTU - CCTG, il faut entendre tous les fascicules, additifs, erratas, modificatifs, etc., connus à la date précisée ci-dessous, sauf spécifications expresses différentes dans le CCAP.

Dates de prise d'effet des CCAG - CCTG - DTU - Normes - etc

 Pour les marchés publics - Art. 3.11 du CCAG :

    *  les textes des CCTG et CCAG à retenir sont ceux qui sont en vigueur le premier jour du mois d'établissement des prix défini au point 45 de l'article 10.

ou

 Pour les marchés privés - Art. 5.1.3 du CCAG :

    *  les DTU et normes applicables sont ceux dont le mois de prise d'effet figurant sur le document est antérieur de trois mois à celui du lancement de la consultation, sauf indication contraire indiquée dans les DTU et normes.

Ordre de préséance

Au sujet des DTU - normes - certifications - labels et autres textes visés ci-avant, il est ici bien précisé qu'en cas de discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent CCTP, et celles de documents ci-avant, l'ordre de préséance sera celui énoncé aux « Clauses communes ».

III Documents non contractuels

Documents énumérés à titre indicatif, non contractuels :

Mémento concernant l'éclairage extérieur, (juillet 1998)

PROMOTEL

Espace Elec - CNIT

BP 9 - 92053 Paris-La-Défense Cedex

Tél. : 01 41 26 56 60

Guide pour la conception de l'éclairage public en milieu urbain (1981)

CETUR

8, avenue Aristide-Briand - 92220 Bagneux

Tél. : 01 46 57 11 47

Fiches techniques

Éclairage public

Autoroutes et routes nationales

Guide technique (1980)

SETRA

46, avenue Aristide-Briand

BP 100 - 92223 Bagneux Cedex

Tél. : 01 42 31 31 31

IV Consistance des travaux

Les travaux à la charge de l'entrepreneur titulaire du présent marché comprennent la fourniture et la mise en oeuvre de tous les matériaux, matériels et produits, et toutes fournitures et prestations accessoires nécessaires pour réaliser :

    * les installations d'éclairage extérieur depuis l'origine de l'installation jusqu'aux appareils d'éclairage tels qu'ils sont définis ci-après, y compris les lampes ;

    * les installations de mise à la terre et les liaisons équipotentielles, compris terrassement ;

    *  les supports des lignes aériennes ;

ou

    *  les travaux de terrassements pour les circuits enterrés ;

    * les fondations des différents supports verticaux ;

    * les fixations et scellements des supports consoles ;

    * et tous autres travaux annexes et accessoires nécessaires à la finition des installations d'éclairage extérieur.

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire :

    * il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des installations en complet et parfait état de fonctionnement en conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.

V Éclairage extérieur du domaine privé

Les règles applicables aux installations d'éclairage public sont également applicables aux installations d'éclairage extérieur du domaine privé, notamment celles des voies, jardins et parcs privés ; en effet, ces installations peuvent être rétrocédées aux collectivités locales.

VI Relations avec les distributeurs

Il appartiendra à l'entrepreneur d'effectuer en temps utile toutes les démarches auprès des distributeurs concernés :

    * EDF (ou régie) ;

    *  France Télécom ;

    *  Concessionnaire du réseau TV câblé.

L'entrepreneur devra prendre auprès des distributeurs tous renseignements et toutes instructions nécessaires à l'exécution de ses travaux. Il devra faire son affaire des mises au point techniques avec les services des distributeurs, et obtenir leur accord écrit sur les dispositions envisagées et les plans.

Copies de toutes correspondances, accords et autres pièces échangés avec les distributeurs seront transmises au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre.

VII Étude géotechnique du site

 Une étude géotechnique du sol a été réalisée par .....,

à la charge du maître de l'ouvrage.

 Le dossier de cette étude de sol est annexé au dossier de consultation.

 L'entrepreneur, étant responsable de la pérennité des ouvrages de câbles enterrés, devra tenir compte de tous les résultats de cette étude de sol.

ou

 Aucune étude géotechnique du sol n'a été réalisée.

 L'entrepreneur étant responsable de la pérennité des ouvrages de câbles enterrés devra prendre toutes dispositions qu'il jugera utiles pour tenir compte de l'interaction étroite entre le comportement des ouvrages, le comportement géotechnique des terrains et les conditions d'exécution.

 S'il le juge utile, il fera réaliser à ses frais une étude géotechnique du sol.

 Le maître d'oeuvre pourra imposer cette étude à l'entrepreneur.

VIII Relevé topographique du terrain

 Les cotes altimétriques du terrain en son état actuel figurent sur les documents graphiques du dossier.

 L'entrepreneur sera tenu, dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux de faire procéder au contrôle de ce nivellement.

 Faute d'observations écrites de l'entrepreneur à l'expiration du délai ci-dessus, le nivellement porté sur les documents du dossier sera contractuellement réputé exact.

ou

 Dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, l'entrepreneur devra faire exécuter par un géomètre agréé par le maître de l'ouvrage, le relevé topographique des tracés prévus.

 L'entrepreneur remettra au maître d'oeuvre 1 contre-calque et 3 tirages du ou des documents.

IX Pièces à fournir par l'entrepreneur

L'entrepreneur devra fournir les documents suivants.

Avec son offre

Un dossier comprenant, en 1 exemplaire :

    * une documentation détaillée de tous les matériels et appareillages qu'il propose s'ils sont différents de ceux prévus dans le dossier de consultation ;

    * une notice énumérant sommairement les dispositions générales et particulières qu'il envisage de prendre pour la réalisation des travaux ;

    * copie des Avis techniques, PV d'essais et autres documents justificatifs de conformité pour tous les matériels et appareillages ne faisant pas l'objet d'une norme ;

    * toutes autres pièces que l'entrepreneur jugera utile à la bonne compréhension de son offre.

Dans le cas de matériels ou équipements particuliers :

    * une documentation avec toutes les caractéristiques techniques ;

    * une liste de référence de ces matériels ou équipements.

Avant et en cours de travaux

Se reporter à l'article suivant.

En fin de travaux

Dans le délai fixé au CCAP ou à défaut huit jours avant la date fixée pour la réception, l'entrepreneur devra fournir le dossier des ouvrages exécutés.

 Ce dossier sera à fournir en deux/trois/quatre exemplaires.

Ce dossier comprendra obligatoirement :

    * une note décrivant les installations réalisées avec leurs caractéristiques techniques ;

    * une nomenclature de tous les matériels et équipements installés avec leur marque, type et caractéristiques ;

    * un schéma indiquant les caractéristiques des conducteurs, le calibrage des coupe-circuits et le réglage des disjoncteurs ;

    * les notices de conduite et d'entretien des installations ;

    *  une nomenclature des pièces de rechange devant être approvisionnée.

Ce dossier comprendra également :

    * toutes les pièces écrites et tous les plans d'exécution, notes de calcul, etc., mises conformes à l'exécution.

X Études techniques - Plans d'exécution

Selon spécifications du CCAP, les études techniques et les plans d'exécution seront à la charge :

    *  du maître d'ouvrage (option A en marché public) ;

ou

    *  de l'entrepreneur (option B en marché public).

 Dans le cas où la conception, les études techniques et les plans d'exécution sont du ressort du maître d'ouvrage, l'entrepreneur aura à sa charge :

    *  l'établissement des plans et détails de mise en oeuvre et de montage des installations sur chantier ;

    *  les détails des points particuliers d'exécution et de montage sur chantier que le maître d'oeuvre jugera utile à la bonne marche du chantier ;

ou

 Dans le cas où la conception, les études techniques, les plans d'exécution et tous les autres documents du domaine de la conception sont à la charge de l'entrepreneur, ce dernier devra fournir :

    *  le dossier de prise en considération des données ;

    *  toutes les notes de calcul ;

    *  la nature et les caractéristiques des matériels et équipements proposés :

          o  lampes et leurs accessoires d'alimentation,

          o  luminaires,

          o  supports,

          o  conducteurs et leurs accessoires,

          o  postes de transformation et transformateurs,

          o  systèmes de commande ou de télécommande ;

    *  les différentes garanties proposées et les modalités de remplacement :

          o  lot de lampes,

          o  lampes à décharge,

          o  accessoires d'alimentation des lampes,

          o  garanties contre la corrosion des matériels métalliques ;

    *  les dispositions générales et particulières concernant les circuits d'alimentation prévus ;

    *  les plans d'exécution ;

    *  les plans et détails de mise en oeuvre et de montage des installations sur chantier ainsi que :

          o  le calendrier d'exécution détaillé,

          o  les bases du compte prévisionnel d'exploitation,

          o  les dossiers divers utiles.

XI Vérification des installations

En fin de travaux et avant la réception, les vérifications des installations devront être effectuées.

L'entrepreneur devra mettre à disposition pour ces vérifications, la main-d'oeuvre et les appareillages nécessaires.

Les vérifications à effectuer sont les suivantes.

Résistance d'isolement

L'isolement est mesuré entre chaque conducteur actif et la terre à l'aide d'un ohmmètre à courant continu, sous 500 V au minimum.

Les valeurs de résistance d'isolement ne doivent pas être inférieures à 500 000 ohms.

Résistance des prises de terre

En pratique, la valeur de cette résistance peut être obtenue à l'aide d'un ohmmètre de terre et de deux prises de terre auxiliaires.

Dans les installations en schéma TT, la valeur de la résistance peut être obtenue par excès par la mesure de la résistance de la boucle de défaut entre phase et terre.

Continuité des conducteurs de protection

La vérification de la continuité des conducteurs de protection est effectuée par une mesure de la résistance des conducteurs à l'aide d'une source ayant une tension à vide de 4 V à 24 V et sous un courant d'au moins 0,2 A.

Sections des conducteurs et choix des dispositifs de protection

La vérification des sections de conducteurs et des caractéristiques des dispositifs de protection, tant contre les surintensités que contre les contacts indirects, est effectuée sur la base d'une note de calculs établie suivant les indications du Guide UTE C 17-205 (novembre 1999) - Éclairage public - Guide pratique - Installations d'éclairage public - Détermination des sections des conducteurs et choix des dispositifs de protection.

XII Réception de l'installation

À la fin des travaux, l'installation d'éclairage est réceptionnée par le maître d'oeuvre.

Les opérations de réception comportent un essai de l'installation et un ensemble de mesures électriques et photométriques conformément aux dispositions de la norme NF C 17-200 (mai 1997) - Installation d'éclairage public - Règles.

 Contrôle électrique effectué par le maître d'oeuvre :

    * relevé des chutes de tension sur les différents circuits d'alimentation ;

    * relevé des intensités sur chacune des phases des différents circuits ;

    * relevé des résistances des terres et des isolements ;

    * vérification des dispositifs de protection.

ou

 Contrôle électrique effectué par un organisme de contrôle

Le maître d'oeuvre imposera à l'entrepreneur l'obligation de fournir un certificat d'un organisme de contrôle officiel et agréé qui procédera aux contrôles électriques précités tout en examinant l'ensemble de l'installation afin de vérifier que les clauses de la norme NF C 17-200 sont respectées.

Les frais de contrôle seront supportés par l'entrepreneur.

 Contrôle photométrique

Dans le cas où la conception de l'installation était à la charge de l'entrepreneur :

    * contrôle photométrique de l'installation tel que niveau d'éclairement.

Le contrôle photométrique revient à mesurer les valeurs d'éclairement conformément aux panoramas définis dans le CCTP et fournis par le titulaire. Les valeurs d'éclairement moyen ou ponctuel indiquées par le titulaire sont contractuelles.

Les vérifications sont effectuées à l'aide d'un luxmètre sur les installations neuves, c'est-à-dire celles dont les luminaires sont neufs et propres et dont les lampes ont déjà fonctionné cent heures.

Le contrôle photométrique sera effectué :

    *  par le maître d'oeuvre ;

ou

    *  par un organisme de contrôle officiel agréé, aux frais de l'entrepreneur.

XIII Garantie de durée de vie des lampes

La durée de vie des lampes est garantie dans le marché.

Cette « durée de vie moyenne garantie » est la durée de vie moyenne contractuelle d'un « lot de lampes ».

On entend par « lot de lampes » l'ensemble des lampes, d'un même type, d'une même marque, mises en service à la même date sur une même installation.

La clause de garantie introduite suppose que :

    * les durées d'utilisation des lampes sont comptées à partir de leur mise en service effective constatée contradictoirement.

La « durée de vie moyenne d'utilisation pratique » (ou durée de vie pratique) se définit comme suit :

    * elle est la durée de vie moyenne d'un lot de lampes dans les conditions réelles d'emploi, dans lesquelles interviennent les vibrations, les chocs, les variations de tension et de température, le nombre d'allumages, etc.

C'est cette durée de vie pratique qui doit être prise en considération, lors de l'établissement d'un projet, parce qu'elle tient compte des conditions d'exploitation.

À ce sujet, il y a lieu de définir la « durée de vie » d'un « lot de lampes », cette définition est la suivante :

La durée de vie individuelle d'une lampe est le nombre d'heures pendant lequel elle a fonctionné, dans des conditions données, avant d'être hors d'usage.

Elle est hors d'usage lorsqu'elle refuse de fonctionner (lampe défaillante) ou que toute autre spécification de performance n'est plus atteinte. Ceci conduit à la notion de remplacement systématique.

La durée de vie moyenne d'un lot de lampes est la moyenne arithmétique des durées de vie individuelles des lampes représentatives de ce lot.

Les utilisateurs ont différents critères pour définir le moment du remplacement d'un ensemble de lampes. Ce moment de remplacement dépend des exigences souhaitées pour les niveaux d'éclairage, l'apparence de l'installation, le coût de l'énergie et l'alimentation des lampes.

Modalités de remplacement des lampes

Les modalités de remplacement sont les suivantes, selon l'article 7.3 du CCTG - Fascicule 36.

Dans le cas de lampes sodium haute pression et ballons fluorescents :

    * lampes sodium haute pression de 150, 250 et 400 W ;

    * ballons fluorescents de 125, 250 et 400 W d'utilisation courante,

l'entrepreneur remplacera à ses frais (fourniture et main-d'oeuvre de remplacement comprises) toutes les lampes du premier équipement, défaillantes avant 4 000 heures de fonctionnement et au plus avant un an, sauf spécifications différentes au CCTP.

Dans les autres cas :

    * l'entrepreneur est engagé à fournir gratuitement un nombre de lampes « R » résultant de l'application de la formule suivante, sauf spécifications différentes au CCTP :

dans laquelle :

R = nombre de lampes à fournir gratuitement ;

n = nombre de lampes du lot ;

D = durée de vie moyenne garantie ;

d = conventionnellement durée d'utilisation des lampes à partir de laquelle la moitié des lampes du lot sont défaillantes.

Cette clause de garantie s'applique dans les conditions suivantes :

   1. Toute lampe défaillante avant 100 heures est remplacée gratuitement par le titulaire et n'étant plus représentative du lot, n'intervient donc pas dans l'appréciation de d.

   2. Si d ≤ D/3, la personne publique se réserve le droit soit :

          * de faire remplacer intégralement le lot ;

          * de réclamer le remboursement du prix payé pour ce lot au titulaire du marché.

   3. Le titulaire est seulement astreint à la fourniture des lampes de remplacement et n'a pas par conséquent la charge de leur pose.

   4. Elle ne s'applique pas aux lampes à incandescence ni aux lampes à décharge lorsque le lot est inférieur à 50 unités.

   5. Elle n'est pas opposable au titulaire au-delà d'un délai de trois ans à partir de la mise en service de l'installation.

Ce délai de trois ans est une « garantie particulière » au sens de l'article 44.3 du CCAG Travaux.

XIV Plan lumière

Le « plan lumière » est une étude d'ensemble qui prend en compte tous les aspects de l'éclairage extérieur dans le cadre de l'aménagement d'ensemble du site.

Cette étude du « plan lumière » est finalisée par des documents graphiques.

Pour les installations d'éclairage extérieur objet du présent marché :

    *  il n'est pas établi de « plan lumière » ;

ou

    *  le maître d'ouvrage a établi le « plan lumière », dont les documents sont annexés au dossier de consultation.

L'élaboration de plan lumière s'articule autour de sept points :

    * les niveaux de lumière (en fonction des types de voies à éclairer) ;

    * les orientations de lumière ;

    * les espaces à éclairer plus particulièrement ;

    * les couleurs des sources lumineuses ;

    * les effets de lumière ;

    * les hauteurs des sources de lumière ;

    * la mise en valeur de certains sites par l'éclairage.

Ces choix d'utilisation de la lumière, confrontés au site, dégageront des axes pour orienter une proposition d'éclairage vue sous l'angle de l'aménagement nocturne.

La proposition d'éclairage public sera représentée par les documents graphiques du plan lumière. Ils permettent de définir les principales caractéristiques de l'éclairage souhaité, dans le but de cadrer l'étude d'éclairagisme et l'étude électrique.
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7*1/1 Spécifications techniques générales

I Classification des voies

Les différents types de voies sont classées de A à E dans le tableau suivant :

Composition du trafic


Volume et vitesse du trafic1) véhicules


Caractéristiques des voies


Exemples


Classe


Principes d'éclairage

Automobile seule


Circulation importante et rapide


Voies à chaussées séparées, sans croisement à niveau et à accès entièrement contrôlé


Autoroutes

Routes express


A


Routier

Autres voies réservées à la circulation automobile


Routes, voies de contournement, radiales, etc.

circulation automobile


B

Circulation importante mais à vitesse moyenne


Voies importantes réservées à la 60 < V < 90 km/h


C

Tout véhicule et piéton


Tout véhicule vitesse modérée V ≤ 60 km/h


Voies urbaines, circulation automobile prépondérante et importante


Routes traversant une agglomération


C


Juxtaposition des deux principes d'éclairage

Circulation importante avec forte proportion de piétons ou de véhicules lents


Voies urbaines à trafic mixte et à circulation automobile importante (> 300 véhic./d)


Grands boulevards

Avenues

Rues importantes


D

Vitesse et volume limités


Voies urbaines à trafic mixte et à circulation automobile faible (< 300 véhic./d)


Petites rues

Places

Ruelles


E

Vitesse et volume limités


Voies de dessertes locales


Voies de lotissement

Rues piétonnes


Non classées


Urbain

1) Lorsque les caractéristiques géométriques de la voie sont inférieures à celles des voies de même type et de même densité de circulation, il est conseillé d'installer un éclairage de qualité plus élevée que le niveau recommandé. Dans le cas inverse, il sera justifié d'adapter, pour des raisons d'économie, une qualité d'éclairage légèrement inférieure aux recommandations.

Classe de voies


Nature des abords


Luminance moy. de la chaussée en service L moy.


Facteur d'uniformité de luminance


Limitation de l'éblouissement, indice de confort G

Uniformité générale Ui


Uniformité longitudinale UI

A


Quels qu'ils soient


2 cd.m2


0,4


0,7


6

B


Clairs


2 cd.m2


0,4


0,7


5


Sombres


1 cd.m2


0,4


0,7


6

C


Clairs


2 cd.m2


0,4


0,7


5


Sombres


1 cd.m2


0,4


0,7


6

D


Clairs


2 cd.m2


0,4


0,7


4

E

Non classées


Se reporter au chapitre 9

Recommandations relatives à l'éclairage des voies publiques - AFE 1998.

 II Classification des installations

Les installations d'éclairage extérieur sont réparties en trois classes, à savoir :

    * classe I ;

    * classe II ;

    * classe III.

Ce classement est établi en partant des critères suivants :

    * selon les degrés de protection prescrits en fonction des influences externes auxquelles sont soumises les installations ;

    * selon la protection contre les chocs électriques ;

    * selon les conditions de maintien en fonctionnement.

Degrés de protection contre les influences externes

Ces degrés de protection sont symbolisés, selon la norme européenne NF EN 50-102 (NF C 20-015) de février 1999 - Degrés de protection procurés par les enveloppes de matériels électriques contre les impacts mécaniques externes (code IK) :

    * d'une part, les lettres IP suivies de deux chiffres :

          o le premier concernant la protection contre la pénétration des corps solides et des poussières ;

          o le deuxième concernant la protection contre la pénétration des liquides ;

    * d'autre part, par les lettres IK suivies de deux chiffres concernant la protection contre les impacts mécaniques.

Classes de protection contre les chocs électriques

En ce qui concerne la protection contre les chocs électriques, les matériels et équipements électriques sont de l'une des trois classes suivantes.

    * La classe I concerne les matériels qui possèdent une isolation principale et dont les parties métalliques accessibles sont interconnectées et reliées à une borne de terre. Cette borne de terre est reliée par un conducteur de terre à une prise de terre.

      La protection, en cas de défaut d'isolement, est assurée par l'association de la prise de terre et d'un dispositif de coupure automatique de l'alimentation.

    * La classe II concerne les matériels dont la construction est telle que tout défaut entre les parties sous tension et les parties accessibles est improbable : la réalisation la plus courante est celle de la double isolation, c'est-à-dire d'une deuxième isolation - dite supplémentaire - entourant l'isolation principale.

      Ce matériel possédant ainsi sa propre sécurité ne comporte pas de borne de terre et ne doit en aucun cas être relié à un conducteur de protection ou à la terre.

      Le principe de la classe II peut être appliqué à la réalisation d'équipements ou d'installations par la mise en oeuvre de dispositions appropriées.

    * La classe III concerne les matériels alimentés sous une tension au plus égale à 50 volts, par l'intermédiaire d'un transformateur de sécurité et dans des conditions d'installation définies pour la très basse tension de sécurité (TBST).

      La classe III est d'un usage exceptionnel en éclairage public ; elle peut être utilisée pour certains équipements de signalisation et de décoration.

Conditions de maintien en fonctionnement

Suivant les conditions de maintien en fonctionnement, les installations d'éclairage public sont divisées en deux types :

    * le type 1 concerne les installations dont le maintien en fonctionnement est nécessaire pour la sécurité des usagers, telles que les installations d'éclairage des voies, des feux de signalisation et de régulation du trafic, des bornes lumineuses ;

    * le type 2 concerne les installations dont le maintien en fonctionnement ne met pas en cause la sécurité des usagers, telles que celles alimentant le mobilier urbain ou des illuminations.

Dispositions particulières

Dans les cas où les luminaires ne sont pas supportés par des candélabres, mais sont montés ou supportés soit :

    * sur des consoles fixées sur une paroi verticale telle qu'un mur extérieur de bâtiment ;

    * par des câbles caténaires tendus entre deux supports appropriés,

les installations sont réalisées de préférence en classe II, ou par isolation supplémentaire lors de l'installation.

La classe I ne peut être utilisées que si les conditions de protection de l'installation d'alimentation sont connues et le permettent.

III Liaisons à la terre

Les liaisons à la terre des installations d'éclairage extérieur à basse tension seront réalisées uniquement suivant l'un des deux modes suivants :

    * schéma TT ;

    * schéma TN.

Schéma TT

Le point neutre de la source est mis à la terre (première lettre T) et les masses des appareils sont reliées à une prise de terre différente (deuxième lettre T).

Dans le schéma TT, le courant de défaut est limité par les résistances des prises de terre des masses de l'installation et du neutre, ce qui peut nécessiter de prévoir des dispositifs de protection complémentaires ou des dispositions évitant l'apparition d'un courant de défaut.

Schéma TN

Le point neutre de la source est mis à la terre (première lettre T) et les masses des appareils sont reliées au neutre par des liaisons galvaniques (deuxième lettre N).

Dans le schéma TN, un courant de défaut dans un appareil entre un conducteur de phase et la masse devient un courant de court-circuit phase-neutre et est normalement éliminé par les dispositifs de protection contre les surintensités prévus dans l'installation.

Les réseaux de distribution publique à basse tension sont réalisés en schéma TT.

IV Mise à la terre

Prise de terre des candélabres

À l'exception des candélabres dont l'équipement électrique est réalisé en classe II ou par isolation supplémentaire, les candélabres métalliques doivent être reliés à une prise de terre constituée :

    * soit d'un piquet en cuivre ou en acier galvanisé d'au moins 25 mm de diamètre, et d'une profondeur de 1 à 1,50 mètre ;

    * soit d'un conducteur en cuivre d'au moins 25 mm2 de section ou en acier galvanisé d'au moins 95 mm2 de section et enfoui horizontalement à au moins 0,80 m de profondeur.

La résistance de la prise de terre peut être réduite en reliant entre elles les prises de terre de chaque candélabre par un conducteur en cuivre nu d'au moins 25 mm2 de section, enterré dans la même tranchée que les canalisations d'alimentation.

Une telle disposition réalise une liaison équipotentielle entre tous les candélabres de l'installation.

Prise de terre individuelle d'un candélabre :

    *  par conducteur en cuivre de 25 mm2 - longueur 5,00 m ;

ou

    *  piquet vertical de longueur 1,00 à 1,50 m ;

    * valeurs de résistance de la prise de terre : 15 à 50 ohms selon la nature du terrain.

En général, un piquet de terre vertical permet d'obtenir une valeur de résistance de prise de terre plus faible qu'un conducteur enfoui horizontalement.

Mise à la terre de fait d'un candélabre par ses tiges de scellement :

    * valeurs de résistance de la prise de terre : entre 50 et 500 ohms selon la nature du terrain.

Mise à la terre par interconnexion entre les candélabres :

    * par conducteur nu enfoui en cuivre de 25 mm2 ;

    * valeurs de résistance de la prise de terre : 1 à 10 ohms selon la nature du terrain.

Liaisons équipotentielles

Des liaisons équipotentielles ne doivent pas être réalisées entre candélabres métalliques et éléments conducteurs voisins, du fait que de telles liaisons risqueraient de propager, en cas de défaut dans un candélabre, le potentiel correspondant dans des endroits privés en y créant une situation dangereuse.

En cas de difficulté, si les prises de terre présentent des résistances très grandes et s'il n'est pas possible d'éloigner les éléments conducteurs (tels que grilles, poteaux, glissières, mobilier urbain, etc.), l'installation est alors réalisée en classe II et par isolation supplémentaire.

Si l'ensemble de l'équipement du candélabre est de classe II, il est non seulement inutile mais contraire au principe de la classe II de réaliser une mise à la terre.

Conducteurs de terre

Entre la borne de terre du candélabre et la prise de terre, la liaison doit être réalisée par un conducteur de terre constitué par conducteur en cuivre de 25 mm2 de section au minimum.

Conducteur de protection

Sauf lorsque l'installation est réalisée en classe II ou par isolation supplémentaire, la canalisation d'alimentation à l'intérieur du candélabre doit comporter un conducteur de protection.

Le conducteur de protection de la canalisation à l'intérieur du candélabre, en aval du coffret de protection, a généralement une section de 2,5 mm2 en cuivre. Des sections supérieures sont nécessaires pour des candélabres de grande hauteur ou pour des luminaires de forte puissance.

 V Mesures de protection contre les chocs électriques

Protection contre les contacts directs

Toutes les parties sous tension doivent être protégées contre tout contact direct.

Cette protection est généralement assurée par l'enveloppe des matériels (gaines des câbles, enveloppes des coffrets et des luminaires, etc.) qui possède au moins le degré de protection IP 2x.

Les armoires et coffrets contenant des parties sous tension doivent pouvoir être fermés à l'aide d'une clé ou d'un outil.

L'ouverture de visite des candélabres doit être munie d'une porte ne pouvant être ouverte qu'à l'aide d'une clé ou d'un outil.

Lorsque la protection contre les contacts directs - c'est-à-dire la protection contre les contacts avec les parties actives - impose une protection supérieure à celle prévue pour la pénétration des corps solides et des poussières, les chiffres après les lettres IP sont suivis d'une lettre additionnelle ayant la signification suivante :

A = protection contre l'accès avec le dos de la main.

B = protection contre l'accès avec un doigt.

C = protection contre l'accès avec un outil.

D = protection contre l'accès avec un fil.

Protection contre les contacts indirects

La protection contre les contacts indirects - c'est-à-dire contre les conséquences d'un défaut d'isolement - est assurée :

    * soit par coupure automatique de l'alimentation, la coupure étant assurée par un dispositif de protection qui coupe automatiquement l'alimentation de l'appareil défectueux ou de son circuit d'alimentation dans un temps compatible avec la sécurité des personnes ;

    * soit en réalisant l'installation de telle sorte que tout défaut entre parties sous tension et parties accessibles soit improbable et que les risques correspondants puissent être négligés : une telle réalisation consiste à utiliser des matériels de classe II et à prévoir, lors de la mise en oeuvre, une isolation supplémentaire autour des matériels électriques.

En pratique, la protection contre les contacts indirects est assurée par la mise en oeuvre de l'une des mesures de protection suivantes :

    * emploi de matériels de classe II et isolation supplémentaire lors de l'installation ;

    * coupure automatique par dispositifs de protection individuelle contre les surintensités ;

    * coupure automatique par dispositifs à courant différentiel ;

    * coupure automatique par dispositifs de protection contre les surintensités et liaison des masses au neutre (schéma TN).

Choix des mesures de protection contre les contacts indirects

Les mesures de protection contre les contacts indirects sont, selon les cas :

    * installation du type 1 ;

ou

    * installation du type 2.

Installation du type 1

Différentes solutions sont possibles pour le choix des mesures de protection contre les contacts indirects, suivant le schéma des liaisons à la terre et suivant la nature des dispositifs de protection.

Ces solutions, détaillées dans la suite du texte, sont les suivantes :

   1. Classe II et isolation supplémentaire lors de l'installation (schéma TT ou TN).

   2. Protection par dispositifs de protection contre les surintensités de faible courant assigné, associés à des prises de terre de faibles résistances (schéma TT).

   3. Protection différentielle générale (schéma TT).

   4. Protection différentielle générale et individuelle (schéma TT).

   5. Protection différentielle individuelle (schéma TT).

   6. Dispositifs de protection contre les surintensités (schéma TN).

Les installations du type 1 peuvent être protégées par l'une des solutions 1/ à 6/, compte tenu des conditions d'alimentation.

Certains équipements du type 1 nécessitent une alimentation permanente même lorsque l'éclairage public est éteint (par exemple balises, feux de signalisation, etc.) : de tels équipements sont alimentés par des circuits spécifiques pour lesquels les seules solutions possibles sont 1/ (classe II et isolation supplémentaire) et 3/ (dispositif différentiel général 500 mA type S).

Installation du type 2 (mobilier urbain)

L'alimentation du mobilier urbain (abri-bus, cabines téléphoniques, panneaux de signalisation, toilettes publiques, etc.) est protégée par un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel au plus égal à 30 mA, quelle que soit la classe du matériel électrique.

Ce dispositif de protection est généralement disposé dans le mobilier urbain lui-même, au point de raccordement avec la canalisation d'alimentation.

Lorsque la canalisation d'alimentation est alimentée en dérivation à partir d'un candélabre, l'adjonction d'un deuxième dispositif différentiel à 30 mA dans le candélabre assure une protection complémentaire contre les conséquences du vandalisme en protégeant le câble d'alimentation en amont du dispositif prévu dans le mobilier ; la présence en série de deux dispositifs non sélectifs entraîne, en cas de défaut, le fonctionnement des deux dispositifs.

En revanche, si le mobilier ne comporte pas de dispositif différentiel, un tel dispositif doit alors être installé dans le candélabre.

Une plaque de rue étant un matériel du type 2, elle doit être protégée par un dispositif à courant différentiel-résiduel au plus égal à 30 mA et ce, quelle que soit la nature du support sur lequel cette plaque est fixée.

Lorsqu'un candélabre supporte à la fois un luminaire - qui est du type 1 - et un autre équipement tel qu'un panneau de signalisation ou publicitaire - qui est du type 2 -, chacun des équipements peut être alimenté par une canalisation distincte, sous réserve que chaque circuit soit protégé individuellement suivant les règles qui lui sont applicables. Il n'est pas nécessaire de prévoir un dispositif de sectionnement assurant en une seule manoeuvre la mise hors tension des deux alimentations, à condition qu'une information soit placée sur le coffret en pied de candélabre indiquant que toute intervention nécessite l'ouverture des deux sectionneurs et que chaque sectionneur soit clairement identifié.

Une telle disposition s'impose lorsque le panneau de signalisation ou publicitaire doit être alimenté en permanence par un circuit spécifique, même lorsque l'éclairage public est éteint.

Sectionnement

Tout circuit doit pouvoir être sectionné sur chacun des conducteurs afin d'assurer sa mise hors tension lors d'interventions (recherche de défauts, travaux, remplacement de lampes, etc.).

Les dispositifs de sectionnement doivent couper tous les conducteurs actifs du circuit, à l'exception du conducteur PEN dans le schéma TN-C.

Le sectionnement peut être réalisé par les dispositifs de protection (disjoncteurs, fusibles) ou de commande s'ils sont à coupure omnipolaire et satisfont aux conditions de la fonction de sectionnement telles qu'elles sont définies à l'article 537.2 de la norme NF C 15-100.

Le sectionnement peut être assuré par un dispositif assurant la coupure de tous les conducteurs actifs ou par un ensemble de dispositifs assurant la coupure de chacun des conducteurs ; dans ce dernier cas, les dispositifs concernant un même circuit doivent être disposés côte à côte et clairement identifiés.

Il est recommandé d'assurer le sectionnement par un seul dispositif assurant la coupure de tous les conducteurs actifs par une seule manoeuvre.

En pratique, un (ou des) dispositif(s) de sectionnement doit être prévu :

    * à l'origine des canalisations d'alimentation, dans l'armoire placée à l'origine de l'installation ;

    * dans le coffret au pied de chaque candélabre.

Dans ce dernier cas, le sectionnement peut être assuré :

    * soit par le disjoncteur s'il est à coupure bipolaire ;

    * soit par le dispositif de protection (fusible ou disjoncteur) s'il est unipolaire, placé sur le conducteur de phase, et par une barrette de sectionnement placée sur le conducteur neutre.

VI Alimentation de l'installation d'éclairage extérieur

Alimentation BT - MT - HT

L'alimentation en énergie électrique se fait à partir du réseau de distribution publique :

    * soit en basse tension (BT) : 220 V/380 V ;

    * soit en moyenne tension (MT) : 3 à 33 kV ;

    * soit en haute tension (HT) : 45 ou 90 kV ;

    * soit en très haute tension : 150 à 400 kV.

L'alimentation se fait selon les puissances de feux à installer et l'importance de la surface à éclairer.

Les armoires (en BT ou MT) ou les postes de transformation (HT) assurent les fonctions de commande, de protection ou de répartition des circuits.

Alimentation basse tension (BT)

De 220/380 V triphasé, elle est utilisée dans les zones ou les villes de faible ou moyenne densité de population.

À l'origine de l'alimentation, un tableau basse tension situé à l'intérieur d'un poste de transformation-distribution publique. À proximité de ce poste se trouve une armoire de commande et de protection.

Avantages


Inconvénients

Système simple et économique, dépannage possible sous tension, mise en oeuvre du réseau et isolement facilités


Puissance installée limitée à 30 ou 40 kW dans le rayon d'action du poste de distribution publique, extension du réseau limitée à cause de la chute de tension maximale autorisée (3 %), courants de fuite phase-terre difficiles à protéger, tarification plus élevée qu'en MT

Alimentation moyenne tension (MT)

L'origine de l'installation est le poste de transformation, type abonné, recevant la livraison MT de l'EDF 15 ou 20 kV pour distribuer du triphasé ou monophasé de 5,5 ou 3,2 kV qui alimente les transformateurs de réseau situés au pied des candélabres.

Ces transformateurs de réseau alimentent en BT 220 V monophasé un groupe de luminaires (3 à 7).

Les caractéristiques en sont les suivantes :

    * commandes identiques à celles de la BT ;

    * utilisée pour des puissances à souscrire de 40 à 100 kW.

Deux solutions de distribution sont possibles :

    * un transformateur par lampadaire (0,5 kVA moyen) ;

    * un transformateur par groupe de lampadaires (5 kVA moyen).

Avantages


Inconvénients

• Alimentation de nombreuses sources relativement puissantes et éloignées


• Coût d'investissement important (30 % de plus qu'avec la BT)

• Commandes et protections centralisées

• Extension du réseau possible sans provoquer de chute de tension conséquente


• Matériel à technologie élaborée, mise en oeuvre délicate nécessitant des spécialistes de haut niveau habilités à exploiter les réseaux de la 2e catégorie

• Même tarification qu'en haute tension (tarif vert)


• Utilisation de câbles spéciaux à isolation synthétique conforme à la norme EDF HN 33-S23, protégés contre les chocs par une gaine externe de PVC


• Fonctionnement relativement rigide. Un défaut local peut entraîner une panne générale

Alimentation haute tension (HT)

Elle est réservée aux zones à forte densité de puissance (zones industrielles, autoroutes, etc.). Ses caractéristiques sont les suivantes :

    * puissance > 60 kVA ;

    * longueur du réseau > 1 000 m ;

    * section de câble > 25 mm2 cuivre ;

    * livraison de l'énergie à un poste de transformation qui, après un comptage HT, alimente un réseau HT-EP (5,5 kV triphasé ou 3,2 kV monophasé) qui aboutit à des transformateurs secondaires HT-ET/BT répartis le long du réseau.

Armoire de commande

L'armoire de commande est en acier ou en matériau synthétique.

Elle contient :

    * un tableau de commande ;

    * un dispositif de protection générale placé à l'origine de l'installation ;

    * des dispositifs de protection divisionnaires placés à l'origine de chaque circuit ;

    * des dispositifs de commande d'allumage et d'extinction (interrupteur horaire, cellule photoélectrique ou système de télécommande) ;

    * le dispositif de comptage de l'énergie consommée.

Il est recommandé d'assurer la sélectivité entre les différents niveaux de protection.

L'emplacement de comptage doit être défini avec le distributeur.

Il est souhaitable que les dimensions de l'armoire permettent une réserve de place de 20 % pour la pose ultérieure de matériels.

Réseau de distribution en câbles

Le réseau de câbles se définit par le mode de pose. Le réseau électrique comprend les câbles d'alimentation, éventuellement le câble de mise à la terre et d'équipotentialité (PE) et le fil pilote de télécommande si nécessaire.

Les modes de pose du réseau sont :

    * en aérien, sur supports communs, isolé sur façade ;

    * en pleine-terre, en tranchée individuelle ou commune ;

    * sous fourreaux enterrés ;

    * en bordure-caniveau.

Réseau souterrain

Les câbles à utiliser sont les suivants :

    * U 1000 RVFV, armés - norme NF C 32-322 (novembre 1993) - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticule sous gaine de protection en polychlorure de vinyle, armés, et NF C 32-322/A1 (juillet 1988). Additif 1 à la norme NF C 32-322 d'octobre 1982 ;

    * U 1000 R2V, non armés - norme NF C 32-321 (avril 1993) - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticule sous gaine de protection en polychlorure de vinyle - Séries U-1000 R2V (série U-1000 R02V et série U-1000 R12V).

En terrains inondés plus de 2 mois par an :

    * U 1000 RGPVG, armé.

Les sections de câbles couramment utilisées sont les suivantes : 6, 10, 16 et 25 mm2.

Selon les règles de l'art, on évite la mise en oeuvre de câbles d'alimentation de section supérieure à 25 mm2 pour le passage en coupure aisé sur le bornier situé en pied de candélabre. Pour des raisons de tenue mécanique du câble, on met en oeuvre des câbles de sections supérieures ou égales à 6 mm2.

Il est intéressant d'utiliser la même section de câble sur un départ EP jusqu'au bout du réseau. Cela présente trois avantages :

    * mise en oeuvre d'un seul touret de câble ;

    * réserve pour des extensions futures ;

    * possibilité d'alimentation par l'une ou l'autre des extrémités (comme en HT-EP).

Réseau aérien

Les câbles utilisés sont conducteurs isolés assemblés en torsade, répondant à la norme NF C 33-209 (juillet 1996) - Câbles isolés ou protégés pour réseaux d'énergie - Câbles isolés assemblés en faisceau pour réseaux aériens, de tension assignée 0,6/1 kV. Ces torsades sont selon le cas :

    * posées sur façades ;

    * tendues sur façades ;

    * tendues entre poteaux.

Les conditions d'utilisation des torsades sont définies dans la norme NF C 11-201 (octobre 1996) - Réseaux de distribution publique d'énergie électrique.

Les torsades sont supportées par des accessoires en matière isolante satisfaisant aux caractéristiques de l'isolation supplémentaire, permettant de considérer que la ligne présente le niveau de sécurité de la classe II.

Calcul de la section des conducteurs

Les sections des conducteurs d'une installation d'éclairage extérieur sont à calculer conformément au Guide UTE C 17-205 (novembre 1999) - Éclairage public - Guide pratique - Installation d'éclairage public - Détermination des sections des conducteurs et choix des dispositifs de protection.

Canalisations intérieures des candélabres

Les câblages intérieurs des candélabres entre le luminaire et le coffret de raccordement aux canalisations d'alimentation sont de type U 1000 R2V ou H 07 RN F.

La section de ces câbles est, pour des raisons de tenue mécanique, de 2,5 mm2.

Dans des candélabres de grande hauteur ou pour des luminaires de forte puissance, des sections supérieures peuvent être nécessaires.

 VII Lampes

Différents types de lampes utilisables pour l'éclairage extérieur


Coloration


Rendu des couleurs


Puissance (W)


Flux lumineux (lm)


Efficacité lumineuse (lm/W)


Durée de vie (heures)


Teinte


K


IRC1)


Propre


Globale

Vapeur de sodium haute-pression


Blanche dorée


1 900 à 2 500


Moyen


45


50 à 1 000


3 500 à 130 000


70 à 130


55 à 120


6 000

Vapeur de mercure


Blanche bleutée


3 300 à 4 300


Satisfaisant


45 à 50


50 à 2 000


2 000 à 125 000


40 à 63


34 à 60


8 000

Vapeur de mercure ballon de luxe


Blanche chaude


3 200 à 3 400


Bon


55


450 à 1 400


2 000 à 24 000


40 à 60


34 à 56


8 000

Vapeur de sodium haute pression


Jaune


Mauvais


18 à 180


1 800 à 33 000


100 à 183


72 à 157


6 000

Halogénures métalliques


Blanche


4 500 à 6 500


Bon


65 à 85


250 à 5 000


19 000 à 450 000


75 à 90


69 à 85


4 000

Tubes fluorescents


Diverses suivant substances fluorescentes


2 800 à 6 500


Moyen à très bon


66 à 95


20 à 65


800 à 5 100


40 à 93


27 à 75


7 500

Lumière mixte


Blanche


4 000 à 4 500


Satisfaisant


50 à 68


100 à 1 000


1 100 à 32 500


11 à 33


4 500

Incandescence aux halogènes


Chaude (plus blanche)


2 900 à 3 300


Excellent


100


300 à 2 000


6 000 à 54 000


20 à 27


2 000

Incandescence


Chaude


2 500 à 2 900


Excellent


100


15 à 100


150 à 18 800


11 à 19


1 000

1) IRC : Indice de rendu des couleurs.

Recommandations relatives à l'éclairage des voies publiques AFE - 1998.

 VIII Niveaux d'éclairement

Les niveaux d'éclairement nécessaires pour les différents types de circulation et de chaussées sont donnés à titre indicatif dans les deux tableaux suivants.

Voies calmes et chemins piétonniers

Type


Lieux


Éclairement semi-cylindrique minimal à 1,50 m du sol


Éclairement hémisphérique moyen au sol


Valeur d'éblouissement pour luminaire de H < 7 m

Voie de transit avec priorité piétonne


Trottoirs


0,8


2


3 000 à 4 000

Chaussées


1


2


5 000

Voie de desserte


Grande


3


5


3 000 à 5 000

moyenne


2


3


selon hauteur

Petite


1


2

Voies piétonnes


15


10


3 000 à 5 000


10


7


selon hauteur


3


1,5

Voies automobiles

Classe de la voie


Lieux


Luminance moyenne (cd/m2)


Uniformité de luminance (en cd/m2)


Éblouissement

L. mini


L. maxi


d'inconfort


d'incapacité

Autoroutes


2


2


0,4


0,7


6


5

Voies rapides


Milieu urbain


2


0,4


0,7


5


5


Autres


1


0,4


0,7


6

Voies principales


Milieu urbain


2


0,4


0,5


5


20


Autres


1


0,4


0,5


6


5

Voies de liaison


Milieu urbain


2


0,4


0,5


4


20


Autres


1


0,4


0,5


5


5

Voies de transit


Milieu urbain


1


0,4


0,5


4


20


Autres


0,5


0,3


0,5


5


10

Quel que soit l'état de la chaussée (sèche ou humide, en enrobés, béton ou autres), une luminance uniforme doit être obtenue.

La luminance de la chaussée influence très largement la perception des contrastes par les conducteurs.

Par ailleurs, il est souhaitable d'intégrer à ce concept la couleur apparente et le rendu des couleurs dus à la composition spectrale de la lumière. On constate que la luminance réelle de la chaussée doit être environ 30 % plus élevée pour des lampes à mercure haute pression que pour des lampes à sodium basse pression qui produisent une lumière monochromatique. Sous ces dernières, la distance de visibilité est donc plus grande, mais l'appréciation des couleurs est très mauvaise.

En bref, on préférera :

    * les lampes à sodium haute pression, les lampes à mercure haute pression, les lampes fluorescentes pour les voies piétonnes ;

    * les lampes à sodium basse pression pour les voies rapides et à grande circulation.

IX Massifs de scellement des appareils

Dimensions des massifs de scellement

Elles sont données par approximations successives établies dans la formule d'Andrée et Norsa. Sont pris en compte la hauteur, le poids des appareils, la nature du sol ainsi que les intempéries sévissant dans la région considérée.

Dimensions des massifs de scellement en fonction de la hauteur totale du support

Hauteur support


Hauteur massif


a = b (côtés du massif)

4 m


0,70 m


0,40 m

6 m


1,00 m


0,50 m

9 m


1,10 m


0,60 m

12 m


1,30 m


0,70 m

La règle NV 65 est appliquée avec le statut de DTU régissant les constructions par rapport aux effets de la neige et du vent.

Le tableau des dimensions des massifs de scellement ci-avant donne des valeurs valables pour une implantation en région II de la carte des vents (site normal) et pour un sol ayant une pression admissible de 1,5 bar, avec un angle de frottement interne de 35 %.

Pour les autres cas, il est nécessaire d'adapter les dimensions des massifs aux particularités du site.

 Méthode de calcul des candélabres

Deux sortes de contraintes s'exercent sur le candélabre :

    * les charges permanentes : le poids de la crosse et de la lanterne crée un moment de flexion dans le plan perpendiculaire à la crosse et un effort de compression ;

    * les surcharges climatiques : définies par le norme NV 65, elles traitent les pressions dynamiques q s'exerçant sur la surface, selon un plan normal à la direction du vent de vitesse V, ce qui donne :

où q est affecté de coefficients dépendant des dimensions du candélabre, de sa forme, de sa section droite, de la période du mode fondamental d'oscillation.

Calcul de la contrainte caractéristique

On distingue l'action du vent parallèle et perpendiculaire à la crosse en tenant compte du taux d'élasticité du métal employé (24 kg/mm2 pour l'acier A37, par exemple).

X Provenance et qualité des fournitures

Conformité des fournitures et réglementation

Les fournitures et matériaux entrant dans les travaux du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions suivantes :

Conformité aux Normes NF-EN

Pour tous les matériaux, matériels et fournitures faisant l'objet de normes NF, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que ceux répondant à ces normes, le respect de ces normes étant visualisé par des logos tels que NF-USE, NF Électricité, NF Luminaires, etc.

Dans le cas où aucune norme n'existe pour un matériel, l'entrepreneur devra présenter un certificat de conformité aux normes émanant d'un organisme agréé.

 Conformité au CCTG

 Pour tous les matériaux, matériels et fournitures traités dans les CCTG visés ci-avant, il ne pourra être mise en oeuvre que ceux répondant aux conditions et prescriptions de ces CCTG.

 Conformité au DTU

 Pour tous les matériaux, matériels et fournitures traités dans les DTU visés ci-avant, il ne pourra être mis en oeuvre que ceux répondant aux conditions et prescriptions de ces DTU.

Matériaux, composants ou procédés sous avis techniques

Pour toutes les familles de produits sous Avis Technique, il ne pourra être mis en oeuvre que des produits titulaires d'un Avis Technique.

L'entrepreneur devra toujours justifier de ces Avis Techniques.

Agréments techniques européens

Mêmes spécifications que pour les Avis Techniques.

 Procédure ATEx

Dans le cas d'un matériau, équipement ou procédé de construction nouveau ne faisant pas l'objet d'une procédure d'Avis Technique, l'obtention d'un Avis Technique exigé par les assureurs doit être demandé par l'entrepreneur.

Le délai d'obtention de cet Avis Technique étant très long, l'entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite procédure ATEx - Appréciation technique d'expérimentation.

Cette procédure ATEx aboutit dans un délai de l'ordre de 2 mois à compter de la présentation du dossier auprès du CSTB.

Produits certifiés

Certains produits, matériaux et équipements sont titulaires de certificats de qualification, ces produits, matériaux et équipements sont dits certifiés.

Ces produits certifiés comportent un marquage clairement visible avec le sigle correspondant UTE.

Ces marques de qualité sont exigées :

 Pour les marchés publics :

    *  dans tous les cas.

 Pour les marchés privés :

    *  pour ceux concernant la sécurité électrique et gaz ;

    *  lorsque le maître de l'ouvrage l'exige dans les documents particuliers du marché, ou alors l'entrepreneur doit justifier l'aptitude à l'emploi du produit par des essais et vérifications qui seront à ses frais.

 Par les organismes de contrôle technique et les assureurs :

    *  soit la certification, soit des justifications apportant les preuves que le produit est équivalent, ces justifications étant à la charge de l'entrepreneur.

 Dans le cadre du présent marché, les produits certifiés sont les suivants :

 Certificats


Fiches


Organisme certificateur


Secrétariat technique

 Appareillage électrique d'installations (transformateurs, interrupteurs, disjoncteurs, ...)


B 03


AFNOR


UTE

 Conducteurs et câbles


B 19


AFNOR


UTE

 Conduits, profilés et matériels analogues pour canalisations électriques


B 14


AFNOR


UTE

 Procédure d'agrément d'urgence

Procédure d'urgence d'agrément d'un matériau ou procédé de construction nouveau, dite « Avis de chantier ».

S'il s'avère impératif de mettre en oeuvre sur le chantier pour une ou autre raison, un matériau ou procédé de construction nouveau non prévu à l'origine, l'entrepreneur doit engager une procédure d'urgence d'agrément pour obtenir un « Avis de chantier » qui peut être établi par un organisme de contrôle agréé.

Les frais de cette procédure sont à la charge de l'entrepreneur dans le cas où il est le responsable de cet impératif de remplacement de matériau ou procédé de construction, dans le cas contraire, ils sont à la charge du maître d'ouvrage.

Marques et modèles des matériels et produits

Pour certains matériels et produits, le choix du concepteur ne peut être défini d'une manière précise sans faire référence à un matériel ou produit d'un modèle d'une marque. Les marques et modèles indiqués ci-après dans le CCTP avec la mention « ou équivalent », ne sont donc donnés qu'à titre de référence et à titre strictement indicatif.

L'entrepreneur aura toujours toute latitude pour proposer des matériels et produits d'autres marques et modèles, sous réserve qu'ils soient au moins équivalents en qualité, dimensions, formes, aspect, esthétique, etc.

Degré de protection des matériels et produits

Les matériels et produits devront être adaptés aux milieux dans lesquels ils devront fonctionner.

Cette adaptation est définie par les degrés de protection sous forme de codes « IP » et « IK ».

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les matériels et produits qu'il propose ainsi que ceux proposés dans le présent document, répondent bien au degré de protection voulu en fonction du milieu dans lequel ils seront installés.

L'entrepreneur restera seul responsable du respect des impératifs du présent article.

Les degrés de protection exigés sont les suivants.

Matériels électriques autres que les luminaires

    * Influences externes

      Les appareillages (fusibles, disjoncteurs, contacteurs, dispositifs à courant différentiel-résiduel, dispositifs d'allumage, etc.) doivent présenter par construction ou par installation les degrés de protection suivants :

          o IP 34 et IK 08 lorsqu'ils sont situés au-dessus du niveau du sol ;

          o IP 57 et IK 08 lorsqu'ils sont situés au-dessous du niveau du sol.

      La protection correspondante peut être assurée :

          o soit par le candélabre dans lequel ils sont disposés ;

          o soit en les disposant dans une armoire ou coffret approprié.

      Le degré IP 3x assure la protection contre la pénétration de corps solides de diamètre au plus égal à 2,5 millimètres (outils, fils).

      Le degré IP x4 assure la protection contre les projections d'eau dans toutes les directions.

      Le degré IP 5x assure la protection contre la poussière.

      Le degré IK 08 assure la protection contre des chocs mécaniques d'une énergie de 5 joules.

      Lorsque le matériel ne possède pas, par construction, les degrés de protection prescrits, il peut être muni, lors de son installation, d'une enveloppe possédant les degrés de protection nécessaires. Une telle enveloppe ne doit pas nuire aux conditions de fonctionnement du matériel.

    * Classes de protection contre les chocs électriques

      Lorsque les appareillages sont placés dans un coffret de classe II, la mise en place et la mise en oeuvre des appareillages (fixation, raccordement des conducteurs, etc.) sont effectuées de façon à ne pas nuire à la double isolation initiale ; les règles de l'article 413.2.1.2 de la norme NF C 15-100 doivent notamment être respectées.

      En particulier, les câbles doivent présenter le niveau de sécurité de la classe II ; les entrées doivent présenter au moins le degré de protection IP 2x ou IP xxB lorsque les câbles sont en place.

      Aucune modification ni aucun percement ne doit être effectué dans l'enveloppe du coffret lors de la mise en oeuvre.

      L'installation d'une barrette et d'un piquet de terre dans l'armoire d'une installation de classe II à des fins de mesure est possible, à condition qu'aucun conducteur ni aucune masse ne soit relié à cette prise de terre et qu'il soit clairement indiqué que cette prise de terre est exclusivement destinée à des mesures.

Luminaires

Pour les luminaires installés dans des environnements faiblement polluants, non poussiéreux et non corrosifs, tels qu'ils se rencontrent dans les zones rurales et résidentielles et ne comportant aucune industrie, les degrés de protection doivent être au moins IP 23 assurant respectivement la protection :

    * contre la pénétration de corps solides de dimension supérieure à 12 mm (diamètre du doigt normalisé) ;

    * contre les projections d'eau sous un angle au plus égal à 60° de la verticale (protection contre la pluie).

En revanche, des degrés de protection plus élevés sont nécessaires :

    * dans des zones urbaines et dans les zones industrielles ne produisant ni fumée ni vapeurs corrosives où les luminaires doivent présenter les degrés de protection IP 44 ;

    * dans des ambiances fortement polluantes ou corrosives qui se rencontrent par exemple dans certaines zones industrielles et en bord de mer, dans lesquelles la partie optique des luminaires doit présenter les degrés de protection IP 54, le degré IP 5x assurant la protection contre la pénétration des poussières.

De même, les luminaires installés dans des tunnels ou intégrés dans des parapets doivent posséder au moins les degrés de protection IP 55 :

    * le degré IP 5x assurant la protection contre la pénétration des poussières ;

    * le degré IP x5 assurant la protection contre les jets d'eau.

En ce qui concerne la protection contre les chocs mécaniques, elle est appropriée à l'emplacement où les luminaires sont installés. En pratique, ceux-ci doivent présenter, par construction ou par installation, le degré IK 07 s'ils sont situés à moins de 1,50 m au-dessus du sol, ce degré assurant une protection contre les chocs mécaniques d'une énergie de 2 joules.

Les luminaires font l'objet d'une marque de conformité aux normes dont l'apposition certifie la conformité aux normes correspondantes.

Prescriptions concernant les conducteurs et leurs accessoires

Circuits spéciaux d'éclairage indépendants du réseau de distribution publique

Selon CCTG - Fascicule 36, art. 10.3.1 à 10.3.1.4.

Circuits d'éclairage sur supports communs avec le réseau de distribution publique

Selon CCTG - Fascicule 36, art. 10.2.1 à 10.2.3.

Prescriptions relatives aux postes de transformation et transformateurs

Selon CCTG - Fascicule 36, art. 11.1 à 11.3.

Prescriptions spéciales aux systèmes de commande ou de télécommande

Selon CCTG - Fascicule 36, art. 12.

Prescriptions relatives aux supports

Selon CCTG - Fascicule 36.

Prescriptions communes - art. 9.1.

Candélabres en tôle d'acier - art. 9.2.

Candélabres en alliage d'aluminium - art. 9.3.

Candélabres en béton - art. 9.4.

Candélabres en matériaux divers - art. 9.5.

Consoles - art. 9.6.

Prescriptions relatives aux luminaires

Selon CCTG - Fascicule 36, art. 8.1 à 8.5.

Prescriptions spéciales aux lampes et à leurs accessoires d'alimentation

Selon CCTG - Fascicule 36, art. 7.1.

Prescriptions relatives aux fourreaux

Les fourreaux seront constitués :

    * soit de conduits ICTL 3421 ou ICTA 3422 conformes aux normes PR NF EN 50085-2-1 (janvier 2003) - Systèmes de goulottes et systèmes de conduits profilés pour installations électriques - Partie 2-1 : règles particulières pour systèmes de goulottes et systèmes de conduits profilés prévus pour être montés sur les murs et/ou les plafonds, et NF EN 50085-2-2 (avril 2002) - Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-2 : règles particulières pour les systèmes de conduits cintrables, et NF EN 50085-2-3 (octobre 1999) - Systèmes de goulotte et systèmes de conduit profilé pour installations - Partie 2-3 : règles particulières pour les systèmes de goulotte de câblage pour installation dans les armoires ;

    * soit de conduits conformes à la norme NF EN 50086-2-4 (mai 2001) - Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-4 : règles particulières pour les systèmes de conduits enterrés dans le sol.

Nature et qualité des bétons pour fondations

Béton prêt à l'emploi

Les bétons prêts à l'emploi devront répondre à la norme XP 18-305 (août 1996) - Béton - Béton prêt à l'emploi. Cette norme complétée de la certification par la marque NF garantit la qualité du produit.

La composition du béton sera déterminée en fonction :

    * de la classe d'environnement :

          o sec : classe 1 ;

          o humide : classe 2 ;

          o agressifs : classes 3, 4, 5.

    * du type de béton :

          o béton non armé (NA) ;

          o béton armé (BA).

    * de la granulométrie en fonction des dimensions de l'ouvrage, de l'écartement des armatures entre elles et entre elles et le coffrage.

    * de la consistance voulue :

          o ferme / plastique / très plastique.

    * de la résistance caractéristique à la compression à 28 jours exigée (définie par les calculs, s'il y a lieu).

Béton réalisé sur les lieux

La composition du béton fabriqué sur les lieux devra être déterminée en fonction des mêmes critères que pour le béton prêt à l'emploi.

Les ciments seront des ciments courants.

Massifs en béton préfabriqué

L'entrepreneur devra en temps voulu, proposer la provenance et le modèle de massif préfabriqué à l'agrément du maître d'oeuvre.

Il joindra tous les documents techniques nécessaires.

Contrôle et réception des matériaux sur chantier

Le maître d'oeuvre et/ou le concessionnaire se réservent le droit de procéder à des contrôles de conformité des fournitures sur chantier avant mise en oeuvre.

Pour les éléments préfabriqués et autres relevant d'une certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.

En ce qui concerne les matériaux ne comportant pas de certification ni de marquage, l'entrepreneur devra justifier leur conformité.

Dans le cas contraire le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais par un organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur.

Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes, le cas échéant, seront immédiatement remplacés.

7*1/2 Prescriptions d'exécution

I Prescriptions générales

Mise en oeuvre

 Dans le cas d'installations utilisant les supports de distribution publique, le titulaire prend toutes dispositions avec le distributeur pour réaliser les travaux concernés.

 Le titulaire est tenu de faire toutes les déclarations prévues pour les autorités responsables des voies et autres réseaux.

Plan de piquetage

Le plan de piquetage est établi par :

    *  le maître d'ouvrage ;

      ou

    *  l'entrepreneur titulaire du marché.

Le ou les plans de piquetage sont établis aux échelles fixées au CCTP ci-après.

 Le tracé des canalisations sur façades peut être complété par des croquis et/ou des photographies.

Le plan de piquetage est accompagné des indications suivantes :

    *  la hauteur de feu par rapport au sol, le mode de fixation des appareils et des accessoires ;

    *  le type, les caractéristiques et les emplacements des supports existants ou à mettre en oeuvre, le repérage des supports spéciaux (supports d'angle, supports d'arrêt, etc.), la distance séparant deux supports consécutifs ;

    *  le type et les caractéristiques des conducteurs d'éclairage public existants ou à installer, la longueur des différents tronçons, leur mode de fixation (sur poteaux, sur façades, en souterrains, etc.), le tracé des canalisations ;

    *  le type et les caractéristiques des canalisations de raccordement au réseau de distribution publique ;

    *  si l'alimentation ne se fait pas en basse tension, les dimensions et les emplacements des transformateurs ;

    *  les dimensions et les emplacements des appareils de commande et d'exploitation ;

    *  le report exact, s'il y a lieu, des ouvrages existants au voisinage immédiat du tracé (canalisations d'eau, d'assainissement, câbles souterrains de télécommunications, d'énergie électrique, canalisations de gaz, etc.) et de traversées spéciales (traversées de route, de voies ferrées, etc.).

 Dossiers de demandes d'autorisations

 Les dossiers de demandes d'autorisations sont du ressort du maître d'ouvrage :

    *  les dossiers relatifs aux demandes des autorisations nécessaires à la fixation d'appareils, canalisations et accessoires sur des immeubles privés, à l'implantation de supports en terrains privés et aux surplombs de ces terrains ;

    *  les dossiers afférents aux demandes d'autorisations de passage, d'utilisation et de franchissement d'ouvrages, points, voies ferrées, etc.

II Canalisations électriques souterraines

Généralités

L'établissement des canalisations souterraines ainsi que les travaux de génie civil y afférents doivent être exécutés en conformité des dispositions :

    * de la norme NF C 17-200 (mai 1997) - Installations d'éclairage public - Règles ;

    * de l'arrêté technique UTE C 11-001 (août 2001) - Conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique - Arrêté technique du 17 mai 2001 illustré ;

    * des règlements relatifs à la protection des canalisations et ouvrages souterrains ;

    * des règlements préfectoraux, départementaux et municipaux ;

    *  du CCTG Travaux et notamment les fascicules :

          o  no 2 - Terrassements généraux ;

          o  no 68 - Exécution des travaux de fondation d'ouvrages ;

          o  no 69 - Travaux en souterrain ;

            ou

    * des DTU et notamment les suivants :

          o  no 12 - Terrassements pour le bâtiment ;

          o  no 13 - Fondations superficielles ;

          o  no 21 - Exécution de travaux en béton ;

          o des spécifications particulières à certaines canalisations, stipulées par le CCTP ci-après.

Aucune disposition différente de celles précisées ci-dessus ne peut être adoptée sans l'accord préalable du maître d'oeuvre.

Tracé

Le titulaire du marché doit signaler en temps voulu au maître d'oeuvre les encombrements du sol gênant la réalisation qui n'apparaissent pas dans le dossier d'exécution.

Profondeur de pose

La profondeur de pose des câbles est fixée en fonction des conditions et règlements locaux. Sauf prescriptions différentes du maître d'ouvrage dans le CCTP ci-après, les profondeurs minimales de pose sont :

    * 0,70 m sous trottoir ;

    * 1,00 sous chaussée.

Ces dimensions s'entendent à partir de la génératrice supérieure du câble ou du conduit lorsqu'il existe par rapport au sol fini.

Il est possible de diminuer la profondeur de pose, sous réserve d'une protection mécanique suffisante, mettant le câble à l'abri des compressions dues aux efforts de surface et de tous autres objets pouvant occasionner la blessure ou la rupture du câble (pioche, fiche, cailloux, etc.) après accord de la personne publique.

Lorsque les canalisations sont à installer avant l'achèvement complet de la viabilité, des dispositions spéciales sont prises pour la protection mécanique de celles-ci.

Largeur des tranchées

Sauf dispositions différentes du CCTP ci-après, la largeur théorique de la tranchée est de 0,40 m.

III Exécution des tranchées et remblaiement

Généralités

Le titulaire doit organiser son chantier en ouvrant la tranchée par tronçons successifs de façon à réduire l'emprise du chantier.

Le titulaire doit prévenir le maître d'ouvrage de la date d'ouverture des tranchées, deux jours ouvrables au moins avant le début des travaux.

Les tranchées ne sont ouvertes qu'au fur et à mesure de la pose des câbles ou des gaines destinés à recevoir ces derniers, sauf dispositions différentes au CCTP ci-après.

 Consistance des travaux

 Sauf spécifications contraires explicites ci-après, toutes les tranchées à exécuter dans le cadre des travaux à la charge de la présente entreprise, s'entendent en terrain de toute nature et quelles que soient les difficultés d'extraction.

 Les travaux comprendront toutes sujétions d'exécution, quelles qu'elles soient, nécessaires en fonction de la nature des terrains rencontrés y compris la démolition par tous moyens de bancs de pierres ou de roches ou d'ouvrages de toutes natures en maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que l'arrachage de toutes anciennes souches ou racines.

Exécution des fouilles pour tranchées

Les tranchées pourront être réalisées par engins mécaniques ou à la main, selon le cas.

 L'exécution comprendra implicitement toutes sujétions nécessaires, emploi de pic, de la masse et pointerolle, du marteau-piqueur, etc.

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentions, notamment tous jets de pelle, montages, roulages, etc., nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux et suivant le cas :

    * pour mise en dépôt des terres devant être réutilisées ;

    * pour chargement des terres devant être enlevées hors du chantier.

 L'emploi d'explosifs pour l'exécution des fouilles est interdit, sauf spécifications contraires ci-après

Parois et fonds de fouille

Les fonds de fouilles seront dressés d'une manière régulière.

Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront taillées avec fruit, degré d'inclinaison à définir en fonction de la nature du ou des différents terrains rencontrés. Dans le cas où l'entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés.

Évacuation des eaux de ruissellement

Pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en assurant l'évacuation le plus vite possible des eaux de ruissellement. Pour ce faire, l'entrepreneur prévoira en temps utile tous petits ouvrages provisoires tels que saignées, rigoles, fossés, etc. nécessaires pour permettre l'écoulement gravitaire des eaux.

En cas d'impossibilité d'écoulement gravitaire, il sera tenu d'assurer le pompage de ces eaux.

 Eaux dans les fouilles

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, il est spécifié :

« Dans le cas de présence d'eau, soit eaux de ruissellements extérieurs ou eaux survenant par les parois ou par le fond, l'entrepreneur devra en assurer l'épuisement et l'évacuation et prendre toutes dispositions utiles sans que ces prestations puissent donner lieu à un supplément de prix. »

Ces dispositions seront à la charge de l'entrepreneur pendant toute la durée nécessaire.

 Blindages et étaiements

 L'entrepreneur aura à sa charge sans supplément de prix, tous les blindages et étaiements qui s'avéreraient éventuellement nécessaires, sauf spécifications contraires explicites ci-après.

Remblaiements

Les remblais à réaliser seront à exécuter avec des terres en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l'exécution des remblais dans les conditions voulues, il appartiendra à l'entrepreneur d'amener des matériaux de remblais conformes.

Préalablement à l'exécution de tous remblais, la tranchée devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales, etc.

En partie basse de la fouille jusqu'à 0,20 m environ au-dessus de la génératrice supérieure du câble ou fourreau, le remblai sera réalisé en matériau fin d'apport.

Le remblai sera arasé au niveau voulu en fonction de la finition du terrain en surface. Ce remblai sera mis en place par couches successives de 0,20 m d'épaisseur arrosées et compactées l'une après l'autre afin que la densité en place soit au moins égale à 95 % de la valeur optimale déterminée à l'essai Proctor modifié.

Le compactage de ces remblais de tranchées sera réalisé avec tous les soins requis pour obtenir la compressibilité exigée en fonction des ouvrages de surface au-dessus, et plus particulièrement pour les tranchées sous voiries, trottoirs, etc....

Le maître d'oeuvre pourra imposer les degrés de compacité à obtenir.

 Le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais dont les frais seront à la charge de l'entrepreneur dans le cas de résultats non conformes.

Enlèvements des terres en excédent

Les terres devant être évacuées hors du chantier seront transportées par l'entrepreneur à la décharge à toute distance, et il fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc.

Les déblais devant être utilisés ultérieurement en remblais seront mis en dépôt dans l'enceinte du chantier.

Avant la mise en dépôt, ces déblais devront être purgés de tous débris végétaux et autres matériaux inaptes au remblai. En cas d'éléments rocheux, ils devront être concassés.

Sécurité des ouvriers dans les tranchées

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer dans tous les cas la sécurité des ouvriers dans les tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

 Classification des terrains

À défaut de CCTG « Électricité », le CCTG no 71 « Canalisations eau » définit en son article 5, une classification des terrains.

Les terrains sont classés en 3 catégories (no 1, 2 et 3) :

    * les terrains no 1 correspondent en principe à des terrains ordinaires pour la région considérée, mais leur caractéristique essentielle est de permettre l'utilisation des engins mécaniques de type courant avec un rendement normal ;

    * les terrains no 2 correspondent en principe à des terrains durs qui permettent l'emploi des engins mécaniques de type courant ou fort, mais avec un rendement très diminué par rapport au terrain no 1. Le cas échéant, on peut classer parmi ces terrains des zones marécageuses, des sols instables, d'accès difficile, etc. ;

    * les terrains no 3 ont pour caractéristiques principales de nécessiter l'emploi de l'explosif.

 Démolition et réfection d'ouvrages de surface

Dans le cas de tranchées à réaliser dans les voiries, trottoirs, parkings ou autres surfaces avec revêtement, l'entrepreneur doit démolir le revêtement et le reconstituer à l'identique après coup, y compris les couches de fondations.

Ces travaux devront être très soigneusement réalisés, les rives proprement coupées et rectilignes.

La réfection devra se faire avec le même matériau que celui existant, de granulométrie et de finition identiques.

Dans le cas de tassements, l'entrepreneur devra recharger le revêtement jusqu'à stabilisation au niveau exact du revêtement existant.

Ces travaux seront à réaliser selon les prescriptions du CCTG fascicule no 71, articles 82 et 83.

Au sujet de l'article 83, il est précisé que la réfection définitive des ouvrages de surface sera à réaliser par l'entrepreneur titulaire du présent marché.

 IV Fond de tranchées sous le niveau de la nappe phréatique

Dans le cas où le fond des tranchées se situe à un niveau inférieur à celui de la nappe phréatique, il devra être procédé à un rabattement de nappe.

Le choix du procédé à utiliser pour ce rabattement de nappe est laissé à l'entrepreneur.

Les frais de ce rabattement de nappe :

    *  sont compris dans le prix global forfaitaire du marché ;

      ou

    *  feront l'objet d'un avenant au marché, selon un prix librement débattu.

V Règles de mise en oeuvre des câbles en tranchées ou en caniveau

 Pose en tranchée réalisée par l'entreprise titulaire du présent marché

Le marché comprendra les travaux de terrassements nécessaires.

Ces travaux de terrassement comprendront :

    * les fouilles pour tranchées ;

    * les remblais avec terres en provenance des fouilles et avec matériau d'apport si nécessaire ;

    * l'enlèvement des terres en excédant.

Mise en place du grillage avertisseur de couleur « normalisée » conformément à la norme NF EN 12613 (février 2002) - Dispositifs avertisseurs à caractéristiques visuelles, en matière plastique, pour câbles et canalisations enterrés.

 Pose en tranchée commune non à la charge du présent lot

Les fouilles et remblaiements après pose de la canalisation seront réalisés par l'entrepreneur des tranchées communes, et la présente entreprise n'aura pas de travaux de terrassements à sa charge dans le cas de tranchées communes.

Le grillage avertisseur sera fourni et mis en place lors du remblaiement par l'entrepreneur des tranchées communes.

Les distances réglementaires entre la canalisation eau et les autres canalisations ou câbles devront être respectées.

 Pose des câbles en tranchée

Les câbles seront posés sur un lit de sable ou d'autres matériaux fins à faire agréer par le maître d'oeuvre.

L'épaisseur de ce lit de pose sera 0,10 m au minimum.

Dans le cas de pose de câbles sur un sol remblayé, l'entrepreneur aura à prendre toutes dispositions pour leur assurer une bonne tenue.

 Pose des câbles en caniveaux béton

Dans le cas de pose de câbles dans caniveau en béton non à la charge de la présente entreprise, celle-ci devra la fourniture et la pose de tous les supports de câbles nécessaires.

VI Pose des câbles en tranchées

Généralités

Pose des câbles en pleine terre

Ce mode de pose nécessite une protection mécanique des câbles par conception ou par adjonction. Sauf indications différentes dans le CCTP ci-après, une couche de sable de 0,10 m d'épaisseur est répandue et égalisée sur le fond de la tranchée avant les opérations de déroulage.

Les câbles sont déroulés, tirés et mis en place avec le plus grand soin en respectant les indications de pose données par le fabricant, notamment l'effort de traction, le rayon de courbure minimal et la température limite de pose.

Les câbles sont disposés de façon à serpenter légèrement dans la tranchée, sans toutefois que la longueur ainsi posée excède cinq pour cent (5 %) de la longueur de la tranchée.

Les câbles posés sont recouverts d'une couche de sable de 0,20 m d'épaisseur sauf indication différente dans le CCTP ci-après.

Les extrémités des câbles laissés en fouille sont munies d'embouts terminaux étanches. Au-dessus de chaque canalisation et à 0,10 m au moins de celle-ci, il est placé le dispositif avertisseur.

Pose des câbles sous conduits

Ce mode de pose concerne les câbles sans protection mécanique intégrée. Sauf indication différente dans le CCTP ci-après, la construction du réseau de conduits et de chambres de tirage doit permettre le retirage des câbles. Les conduits sont posés entre deux lits de sable comme décrit au paragraphe précédent.

Néanmoins, il ne faut pas exclure la pose sous conduits de câbles armés.

 Pourront également devoir être posés sous conduits les câbles sous voiries ou autres emprises recevant des charges lourdes.

Enfouissement de câbles en terrain courant

L'enfouissement des câbles pourra être exécuté :

    * soit en chantier mobile avec engin assurant en un seul passage :

          o l'ouverture de la fouille ;

          o la pose simultanée du câble et du dispositif avertisseur ;

          o le remblaiement de la fouille ;

    * soit en chantier traditionnel avec :

          o ouverture de la fouille par engin traditionnel ou à la main ;

          o dressage du fond de fouille ;

          o mise en place de 10 cm de terre criblée ou de sable ;

          o déroulage et pose du câble soit avec touret mobile, soit avec touret fixe, chaussette et émerillon.

Dans ce dernier cas, la contrainte de traction devra être toujours inférieure ou égale à celle fixée par le constructeur et contrôlée en permanence au dynamomètre (de préférence à un limiteur de couple). Par ailleurs, l'extrémité de câble sur laquelle a été fixée la chaussette devra pouvoir être amputée d'une longueur au moins égale à 1,50 m avant raccordement.

Sujétions particulières concernant l'exécution des fouilles à grande profondeur

Sont considérées de grande profondeur, les tranchées pour lesquelles :

H > 1,30 m et L ≤ 2/3 H

 Si le mode de pose exige la présence d'un exécutant dans la fouille, l'entrepreneur sera tenu de prendre sans supplément de prix toute disposition de blindage, d'étaiement, d'élargissement de fouille, de talutage de parois, etc., permettant d'assurer la sécurité du personnel, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Sujétions particulières concernant la pose des câbles

 Traversées de chaussée

 Elles s'effectueront sous fourreau individuel débordant l'emprise de la voie de 50 cm au moins de part et d'autre.

 Pour les voiries lourdes, ces fourreaux seront enrobés dans un lit de béton d'au moins 25 cm. La composition exacte du béton, et si nécessaire la mise en place d'armature, seront décidées sur chantier en fonction de la profondeur de la traversée, de la nature du sol et des caractéristiques de la voie afin d'éviter tout risque d'affaissement.

 Traversée d'espaces verts

En règle générale, le tracé des canalisations s'efforcera de suivre celui des voies ou cheminements piétons. Les câbles pourront alors être enfouis dans les conditions définies précédemment.

Si en revanche, le tracé traverse un espace vert arboré ou susceptible de l'être, l'une des deux précautions supplémentaires sera prise :

    * soit pose à 0,80 m de profondeur sous fourreau avec diamètre supérieur à 2 fois le diamètre du câble ;

    * soit pose à 1,30 de profondeur.

 Tout parcours sous fourreau de plus de 30 m et tout point d'inflexion du tracé sera interrompu par une chambre de tirage : cette chambre en béton sera coulée sur place ou préfabriquée. Sans fond, elle présentera des dimensions intérieures minimales de 1,00 m × 2,00 m, hauteur 1,30 m. Le fond sera rempli de cailloux ou de sable sur 0,30 m environ. Cette chambre possédera une couverture par dallettes béton d'épaisseur et de constitution adaptées à la résistance mécanique nécessaire. Elles comporteront un dispositif d'accrochage facilitant le levage et seront jointoyées entre elles et aux parois au brai ou à tout produit assimilable assurant l'étanchéité aux eaux de pluie.

 Changements de direction

 Sauf spécifications contraires du constructeur de câbles, les rayons de courbure ne devront pas être inférieurs à 10 fois le diamètre extérieur après pose / 20 fois le diamètre extérieur pendant la pose avec touret fixe / 1 m en tout point du câble pendant la pose avec touret mobile ou si le câble est posé à la main après déroulage.

Croisement de canalisations

Lors de croisements de canalisations, les distances réglementaires devront être respectées :

    * entre le câble de l'éclairage et un câble électrique : 0,20 m ;

    * entre le câble de l'éclairage et une canalisation eau, gaz, etc. : 0,20 m.

Température du câble à la pose

Les dispositions de stockage nécessaires seront prévues au moins 48 h avant afin que la température des câbles sur touret soit comprise entre 0 et 35° lors de la pose.

Si par suite de mauvaises conditions de stockage un plissement apparaît après déroulage, le tronçon concerné sera éliminé.

Vérification de l'intégrité de la gaine extérieure

Toutes dispositions seront prises au stockage, à la manutention et au déroulage des tourets pour que la gaine extérieure ne soit pas blessée.

Si un accident survient, la réparation de l'étanchéité de la gaine sera admise si la blessure est inférieure à la moitié de l'épaisseur de celle-ci. Si la blessure est plus importante, le tronçon concerné sera éliminé.

 Boîtes de jonctions ou de dérivations enterrées

 En principe, ces dispositifs ne seront pas admis. Si un imprévu de chantier ou une difficulté particulière d'exécution exige néanmoins leur emploi, la fourniture et les systèmes de mise en place (élargissement de tranchée par exemple) des matériels de raccordement nécessaire sont à la charge de l'entreprise sans coût supplémentaire.

 Néanmoins, le maître d'oeuvre devra être informé, donner son accord sur le matériel proposé et sur la qualification du personnel chargé de leur mise en oeuvre.

VII Pose des câbles isolés sur façades

Selon CCTG, fascicule 36 :

    * articles 14.2.1 et 14.2.2.

VIII Pose des câbles sur supports de lignes

Selon CCTG, fascicule 36 :

    * articles 14.3.1 à 14.3.3.

IX Traversée ou emprunt d'ouvrages divers

Selon CCTG, fascicule 36 :

    * articles 14.4.1 à 14.4.3.

X Pose de candélabres et poteaux

Selon CCTG, fascicule 36 :

    * articles 14.5.1 à 14.5.5.

XI Consoles

Selon CCTG, fascicule 36 :

    * articles 14.6.1 à 14.6.3.

XII Raccordement des conducteurs

Selon CCTG, fascicule 36 :

    * articles 14.7.1 et 14.7.2.

XIII Mise à la terre des masses métalliques de l'installation

L'installation devra être conforme aux prescriptions de la norme NF C 17-200 (mai 1997) - Installations d'éclairage public - Règles.

7*1/3 Définition des installations d'éclairage extérieur

I Définition générale

Définition des espaces à éclairer

 Voie de circulation véhicules

 .....

    *  sur sa longueur :

          o  depuis : .....

          o  jusqu'à : .....

    *  type de voie :

          o  largeur de la voie : ... m

          o  largeur des trottoirs : ... m

          o  largeur du terre-plein central : ... m

 Voies et/ou espaces piétons

 .....

    *  pour les emprises suivantes :

          o  .....

          o  .....

 Parcs et/ou jardins

 .....

    *  zones à éclairer :

          o  .....

          o  .....

 Autres zones à éclairer :

    *  .....

    *  .....

 Particularités

 .....

Installations publiques ou privées

Les installations d'éclairage extérieur sont :

    *  des installations publiques ;

      ou

    *  des installations du domaine privé devant être rétrocédées à la collectivité locale ;

      ou

    *  des installations du domaine privé dont la rétrocession à la collectivité locale n'est pas envisageable.

Tension des installations

Les installations d'éclairage extérieur seront à réaliser sous :

    *  BT / MT / HT

    *  .....

Origine des installations

L'alimentation en énergie électrique des installations se fera :

 Installations publiques

    *  à partir d'un poste de transformation public existant ;

    * situation du poste :

          o  .....

          o  .....

      ou

    *  à partir d'un poste de transformation public à installer par l'entrepreneur du présent marché ;

    * situation du poste :

          o  .....

          o  .....

 Installations du domaine privé

    *  à partir d'un poste de transformation privé existant ;

    * situation du poste :

          o  .....

          o  .....

            ou

          o  à partir d'un poste de transformation privé à installer par l'entrepreneur du présent marché ;

          o situation du poste :

                +  .....

                +  .....

Type de commande des installations

La commande agira :

    *  sur un ou plusieurs conducteurs alimentant un ou plusieurs circuits d'éclairage comprenant chacun un ou plusieurs foyers ;

      ou

    *  sur chacun des foyers de l'installation.

Le ou les organes de commande seront constitués par :

    *  un interrupteur horaire ;

      ou

    *  un système à cellule photoélectrique assurant la commande automatique en fonction de l'éclairement du milieu ambiant ;

      ou

    *  une combinaison d'interrupteur horaire et de système à cellule photoélectrique assurant la commande automatique en fonction de l'éclairement du milieu ambiant d'une part, et des plages horaires déterminées d'autre part ;

      ou

    *  système de télécommande.

Mode d'alimentation des foyers d'éclairage

Les différents foyers d'éclairage seront alimentés :

    *  en souterrain ;

      ou

    *  en aérien ;

      ou

    *  en partie en aérien et en partie en souterrain.

Types de foyers d'éclairage

Les foyers d'éclairage des installations seront constitués par :

    *  des lampadaires ;

      ou

    *  des consoles sur façades ;

      ou

    *  des bornes d'éclairage ;

      ou

    *  des lampadaires et des consoles sur façades ;

      ou

    *  des lampadaires, des consoles sur façades et des bornes ;

      ou

    *  .....

II Spécifications techniques des installations à réaliser

Classification des espaces à éclairer

Les classifications des espaces à éclairer sont les suivantes :

Classe A :

    *  .....

    *  .....

Classe B :

    *  .....

    *  .....

Classe C :

    *  .....

    *  .....

Classe D :

    *  .....

    *  .....

Classe E :

    *  .....

    *  .....

Non classées :

    *  .....

    *  .....

Échelle du plan de piquetage

 Le ou les plans de piquetage sont établis à l'échelle .....

Origine des installations

Le poste de transformation existant est du type suivant :

 .....

ou

Le poste de transformation à installer par l'entrepreneur est du type suivant :

    *  poste de transformation HTD / HTEP ou BT ;

      ou

    *  poste de transformation élévateur BT / HTEP ;

      ou

    *  transformateur HTEP / BT.

Type de maintien en fonctionnement

Le type à prendre en compte est le suivant :

    *  type 1 : concerne les installations dont le maintien en fonctionnement est nécessaire pour la sécurité des usagers, telles que les installations d'éclairage des voies, des feux de signalisation et de régulation du trafic, des bornes lumineuses ;

      ou

    *  type 2 : concerne les installations dont le maintien en fonctionnement ne met pas en cause la sécurité des usagers, telles que celles alimentant le mobilier urbain ou des illuminations.

Schéma de terre

Le schéma de terre à installer est le suivant :

    *  schéma TT ;

      ou

    *  schéma TP ;

      ou

    *  à déterminer et à proposer par l'entrepreneur.

Circuits d'alimentation

Seront à réaliser en circuits enterrés ou aériens :

    *  tous les circuits des installations seront enterrés ;

      ou

    *  tous les circuits des installations seront aériens ;

      ou

    *  les circuits des installations seront mixtes, à savoir :

    * enterrés :

    *  sur les tracés suivants : ..... ;

    * aériens :

    *  sur les tracés suivants : ..... ;

Revêtements de surface des circuits enterrés

    * sans démolition ni réfection des revêtements :

    *  sur les tracés suivants : ..... ;

    * avec démolition mais sans réfection des revêtements :

    *  sur les tracés suivants : ..... ;

    *  avec démolition et réfection des revêtements en enrobés / pavage / dallage / ... :

    *  sur les tracés suivants : ......

Lignes aériennes spéciales d'éclairage extérieur indépendantes

Dispositions des lignes aériennes indépendantes :

    * posées sur façades :

    *  sur les tracés suivants : ..... ;

    * tendues sur façades :

    *  sur les tracés suivants : ..... ;

    * tendues en traversée :

    *  sur les tracés suivants : ..... ;

    * sur poteaux :

    *  sur les tracés suivants : ......

 Lignes aériennes sur supports communs avec le réseau de distribution publique

P.m.

 Type et sections des conducteurs

À déterminer par l'entrepreneur et à proposer au maître d'oeuvre.

Implantation des foyers d'éclairage

Selon les plans du maître d'oeuvre comportant un repérage par numéros.

Lampes

L'entrepreneur devra équiper les foyers lumineux avec les lampes suivantes :

Foyers lumineux


Nature des lampes

no sur plan


nombre


type


puissance en watts


flux nominal


culots

Durée de vie moyenne des lampes

En ce qui concerne la durée de vie moyenne des lampes définies ci-dessus :

    *  l'entrepreneur devra garantir les durées de vie moyennes précisées ci-dessous :

      ou

    *  l'entrepreneur devra indiquer ci-dessous, les durées de vie moyennes qu'il garantit :

Foyers lumineux - no sur plan


Durée de vie en heures

Luminaires et accessoires

Les luminaires et accessoires sont précisés ci-après dans le cadre des spécifications de chaque appareil d'éclairage.

Candélabres

Les candélabres seront en matériau défini ci-dessous :

Candélabres


Matériau des candélabres

no sur plan


nombre


tôle d'acier


alliage alu


béton


autres matériaux

7*1/4 Réseau d'éclairage extérieur enterré

I Tranchées en terrain sans revêtement

Tranchée en terrain sans revêtement

Fouille en tranchée en terrain naturel sans revêtement de surface.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main si nécessaire.

Parois dressées avec fruit, en fonction de la nature du terrain.

Réglage, dressement et damage du fond de fouille.

Façon de niches si nécessaire à l'emplacement de boîtes ou autres prévues.

Mise en dépôt des terres sur les berges.

Dimensions de la tranchée :

    * largeur minimale : 0,40 m ;

    * profondeur minimale :

          o sous chaussée lourde : 1,00 m ;

          o sous chaussée légère, parkings, etc. : 0,80 m ;

          o sous circulation piétons : 0,70 m.

Fouille en terrain de toutes natures.

Fouille en terrain de classification 1.

Fouille en terrain de classification 2.

Fouille en terrain de classification 3.

Majoration pour fouille en tranchée exécutée manuellement

Majoration sur les prix des fouilles exécutées mécaniquement, pour fouilles exécutées entièrement à la main.

Fouille en terrain de toutes natures.

Fouille en terrain de classification 1.

Fouille en terrain de classification 2.

Fouille en terrain de classification 3.

Remblaiement de tranchée

Après pose du câble ou du fourreau, remblaiement de la tranchée.

Remblaiement en sable ou en autre matériau fin d'apport sur hauteur jusqu'à 0,20 m au-dessus de la génératrice supérieure du câble ou du fourreau.

Au-dessus, remblaiement jusqu'au niveau du sol avec les terres en provenance de la fouille, ou si la nature de la terre n'est pas apte au remblai, en matériau d'apport à fournir et à amener par l'entrepreneur.

Fourniture et mise en place de grillage avertisseur plastique de couleur rouge de 0,30 m de largeur minimale, à poser à 0,30 m au-dessus de la génératrice supérieure du câble ou du fourreau.

Remblaiement exécuté par couches de 0,20 m d'épaisseur, arrosées et soigneusement compactées.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédant.

II Tranchées en terrain avec revêtement de surface

Démolition de revêtement de surface en matériaux routiers

Démolition par tous moyens de revêtements routiers en enrobés de tous types, enduits bi-couche ou asphalte, comprenant :

    * coupement soigné à la scie bien rectiligne sur les 2 rives, pour obtenir une emprise à démolir de largeur régulière ;

    * démolition du revêtement comprenant la couche de roulement et la fondation en tous matériaux, sur toute l'épaisseur existante.

Largeur à démolir : celle nécessaire pour permettre la réalisation de la tranchée.

Chargement et enlèvement des gravois hors du chantier.

Démolition de voirie lourde.

Démolition de voirie légère, parkings, etc.

Démolition de voies et aires de circulation piétonne.

Démolition de trottoir en asphalte.

Démolition de revêtement de surface en dallage béton

Démolition par tous moyens de dallage en béton, comprenant :

    * coupement soigné à la scie bien rectiligne sur les 2 rives, pour obtenir une emprise à démolir de largeur régulière ;

    * démolition du revêtement comprenant le dallage proprement dit et la fondation en tous matériaux, sur toute l'épaisseur existante ;

    * compris tous coupements d'armatures s'il y a lieu.

Largeur à démolir : celle nécessaire pour permettre la réalisation de la tranchée.

Chargement et enlèvement des gravois hors du chantier.

Démolition de dallage béton ordinaire.

Démolition de dallage béton armé de treillis soudé.

Démolition de revêtement de surface en pavés, dalles ou autres

Démolition par tous moyens de revêtements en pavés, dalles, briques ou autres, en matériaux de toutes natures et de toutes dimensions, comprenant :

    * démolition du revêtement et de sa fondation en tous matériaux et sur toute l'épaisseur existante.

Démolition à réaliser avec soin pour éviter toutes dégradations aux pavés ou dalles restant en place en rives de la démolition.

Largeur à démolir : celle nécessaire pour permettre la réalisation de la tranchée.

Chargement et enlèvement des gravois hors du chantier.

Démolition de pavage en pavés de roche naturelle.

Démolition de pavage en pavés béton.

Démolition de revêtement en pavés autobloquants.

Démolition de dallage en dalles préfabriquées en béton.

Démolition de dallage en dalles de roche naturelle.

Démolition de dallage en briques ou dalles de terre cuite.

Démolition de revêtement en dalles-gazon.

Dépose avec soin de revêtement de surface en pavés, dalles ou autres

Dépose manuelle avec soin pour réemploi de revêtements en pavés, dalles, briques et autres, en matériaux de toute nature et de toutes dimensions, comprenant :

    * dépose avec soin du revêtement proprement dit ;

    * nettoyage et décrottage des pavés ou dalles déposées, et rangement ou stockage pour réemploi ultérieur ;

    * démolition de la fondation en tous matériaux et sur toute l'épaisseur existante.

Dépose à réaliser avec soin pour éviter toutes dégradations aux matériaux déposés et à ceux restant en place en rives de la démolition.

Largeur à démolir : celle nécessaire pour permettre la réalisation de la tranchée.

Chargement et enlèvement des gravois hors du chantier.

Dépose avec soin de pavage en pavés de roche naturelle.

Dépose avec soin de pavage en pavés béton.

Dépose avec soin de revêtement en pavés autobloquants.

Dépose avec soin de dallage en dalles préfabriquées en béton.

Dépose avec soin de dallage en dalles de roche naturelle.

Dépose avec soin de dallage en briques ou dalles de terre cuite.

Dépose avec soin de revêtement en dalles-gazon.

Tranchée en terrain après démolition du revêtement de surface

Fouille en tranchée en terrain à réaliser après démolition du revêtement de surface.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main si nécessaire.

Parois dressés avec fruit, en fonction de la nature du terrain.

Réglage, dressement et damage du fond de fouille.

Façon de niches si nécessaires à l'emplacement de boîtes ou autres prévues.

Y compris exécution de tous sondages préliminaires nécessaires pour localiser les réseaux existants.

Y compris toutes sujétions dues à la rencontre et au croisement avec d'autres réseaux.

Toutes détériorations aux réseaux rencontrés devront être remises en état immédiatement.

Mise en dépôt des terres sur les berges.

Dimensions de la tranchée :

    * largeur minimale : 0,40 m ;

    * profondeur minimale : sous chaussée lourde : 1,00 m ;

    * sous niveau du sol :

          o sous chaussée légère, parkings, etc. : 0,80 m ;

          o sous circulation piétons : 0,70 m.

Fouille en terrain de toutes natures.

Fouille en terrain de classification 1.

Fouille en terrain de classification 2.

Fouille en terrain de classification 3.

Majoration pour fouille en tranchée exécutée manuellement

Majoration sur les prix des fouilles exécutées mécaniquement, pour fouilles exécutées entièrement à la main.

Fouille en terrain de toutes natures.

Fouille en terrain de classification 1.

Fouille en terrain de classification 2.

Fouille en terrain de classification 3.

Remblaiement de tranchée avant réfection du revêtement de surface

Après pose du câble ou du fourreau, remblaiement de la tranchée.

Remblaiement en sable ou en autre matériau fin d'apport sur une hauteur jusqu'à 0,25 m au-dessus de la génératrice supérieure du câble ou du fourreau.

Au-dessus, remblaiement jusqu'au niveau sous le revêtement de surface avec les terres en provenance de la fouille, ou si la nature de la terre n'est pas apte au remblai, en matériau d'apport à fournir et à amener par l'entrepreneur.

Fourniture et mise en place de grillage avertisseur en plastique de couleur rouge :

    * de 0,30 m de largeur minimale, à poser à 0,30 m au-dessus de la génératrice supérieure du câble ou du fourreau.

Le remblai sera arasé au niveau voulu en fonction de la finition du terrain en surface.

Ce remblai sera mis en place par couches successives de 0,20 m d'épaisseur arrosées et compactées l'une après l'autre afin que la densité en place soit au moins égale à 95 % de la valeur optimale déterminée à l'essai Proctor modifié.

Le compactage de ces remblais de tranchées sera réalisé avec tous les soins requis pour obtenir la compressibilité exigée en fonction des ouvrages de surface au-dessus, et plus particulièrement pour les tranchées sous voiries, trottoirs, etc.

 Le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais dont les frais seront à la charge de l'entrepreneur dans le cas de résultats non conformes.

Réfection provisoire du revêtement sur l'emprise de la tranchée

Réfection provisoire du revêtement de surface sur l'emprise de la tranchée.

Fondations en matériaux identiques à ceux des fondations existantes ou en matériaux analogues présentant au minimum les mêmes caractéristiques techniques, y compris tous compactages.

Mêmes épaisseurs que les fondations existantes.

Couche de finition provisoire en enrobés à froid de type semi-dense.

Cylindrage.

Sur voirie lourde.

Sur voirie légère, parkings, etc.

Sur voies et aires de circulation piétonne.

Sur trottoirs.

Réfection définitive du revêtement routier sur l'emprise de la tranchée

Démolition de la couche d'enrobés à froid de la réfection provisoire.

Chargement et enlèvement des gravois hors du chantier.

Nettoyage du support et apport de matériaux neufs pour rattrapage du tassement et compactage.

Recoupement soigné à la scie du revêtement existant sur les 2 côtés de la tranchée à une distance minimale de 0,10 m de la limite extérieure des dégradations, pour obtenir des joints rectilignes et parallèles.

Mise en place de la couche définitive de revêtement et compactage soigné.

La finition devra être strictement, après compactage, au niveau du revêtement existant.

Balayage et nettoyage final.

Réfection définitive en enrobés à chaud (ou bi-couche) :

    * nature et type d'enrobés : identiques à ceux du revêtement existant et de même granulométrie, ou en cas d'impossibilité, enrobés de nature et type approchant ;

    * teinte : noir ou teinté dito existant ;

    * épaisseur : au minimum égale à l'épaisseur de l'existant.

Réfection définitive en asphalte :

    * nature et type d'asphalte : identiques à ceux du revêtement existant, ou en cas d'impossibilité, de nature et type approchant ;

    * teinte : noir ou couleur dito existant ;

    * épaisseur : au minimum égale à l'épaisseur de l'existant.

Réfection définitive du revêtement de surface en dallage béton

Réfection définitive du dallage béton sur l'emprise de la tranchée.

Fondation en matériaux identiques à ceux de la fondation existante ou en matériaux analogues présentant au minimum les mêmes caractéristiques techniques, y compris tous compactages.

Même épaisseur que la fondation existante.

Exécution du dallage en béton :

    * composition du béton à déterminer par l'entrepreneur pour obtenir un dallage de même degré de résistance que celui existant ;

    * épaisseur égale à celle de l'existant, au minimum ;

    * finition du surface comme existant.

Balayage et nettoyage final.

Réfection de dallage béton ordinaire, sans treillis soudé :

    * nettoyage du support et compactage ;

    *  recoupement à la scie du dallage existant sur les 2 côtés de la tranchée à une distance minimale de 0,10 m de la limite extérieure des dégradations, pour obtenir des joints rectilignes et parallèles ;

    * mise en place d'un joint de coulage sur chaque côté de l'emprise, coulage du béton, et calfeutrement en surface des 2 joints en produit souple destiné à cet usage.

Réfection de dallage béton armé d'un treillis soudé :

    *  recoupement à la scie du dallage sur les 2 côtés de la tranchée à une distance minimale de 0,10 m de la limite extérieure des dégradations, pour obtenir des joints rectilignes et parallèles ;

    * percement d'orifices dans les 2 faces de sciage pour scellement des aciers de liaison, en nombre voulu ;

    * nettoyage, grattage et dégradage des 2 faces de sciage pour assurer un bon accrochage ;

    * nettoyage et compactage du fond de forme ;

    * application d'un produit d'accrochage sur les 2 faces de sciages ;

    * scellement des goujons de liaison en acier rond au mortier de résines ;

    * coulage du dallage béton avec incorporation d'un treillis soudé.

Finition de surface comme existant en béton surfacé ou par chape rapportée.

Exécution de tous raccords de surface nécessaires.

Réfection définitive du revêtement en pavés, dalles et autres

Réfection définitive du revêtement en pavés, dalles et autres sur l'emprise de la tranchée.

Fondation en matériaux identiques à ceux de la fondation existante ou en matériaux analogues présentant au minimum les mêmes caractéristiques techniques, y compris tous compactages.

Même épaisseur que la fondation existante.

Mise en place du matériau de revêtement, posé selon le cas ou mortier, sur sable ou autre, comme le revêtement existant.

Exécution des raccordements en rives avec le revêtement existant, avec remaniage partiel du revêtement existant si nécessaire pour obtenir un aspect uniforme.

Coulage et finition des joints selon le même principe que ceux existants et de même aspect.

Balayage et nettoyage final.

Réfection en matériaux de réemploi

Reprise du matériau de revêtement sur le lieu de rangement ou de stockage.

Contrôle du décrottage et nettoyage.

Triage pour éliminer les pièces non susceptibles de réemploi.

Fourniture de pièces neuves pour faire l'appoint de même nature, provenance et aspect que ceux existants, ou en cas d'impossibilité pièces de nature et aspect le plus approchant.

Réfection de revêtement en pavés de roche naturelle de réemploi

De toutes dimensions courantes.

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en pavés béton de réemploi

De toutes dimensions.

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en pavés autobloquants de réemploi

Avec ou sans écarteurs.

Réfection de revêtement en dalles préfabriquées de béton de réemploi

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en dalles de roches naturelles de réemploi

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en briques ou dalles de terre cuite de réemploi :

    * briques sur chants ou briques et dalles à plat.

Réfection de revêtement en dalles-gazon béton de réemploi :

    *  apport de terre végétale et semis de gazon compris / non compris.

Réfection en matériaux neufs

Fourniture et amenée à pied d'oeuvre du matériau neuf.

Matériau de même nature, provenance et aspect que celui existant ou en cas d'impossibilité, matériau de nature et aspect le plus rapprochant.

Réfection de revêtement en pavés de roche naturelle neufs

De toutes dimensions courantes.

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en pavés béton neufs

De toutes dimensions.

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en pavés autobloquants neufs

Avec ou sans écarteurs.

Réfection de revêtement en dalles préfabriquées de béton neuves

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en dalles de roches naturelles neuves

Disposition de pose comme existants.

Réfection de revêtement en briques ou dalles de terre cuite neuves :

    * briques sur chants ou briques et dalles à plat.

Réfection de revêtement en dalles-gazon béton neuves :

    *  apport de terre végétale et semis de gazon compris / non compris.

Réfection définitive de dessus de tranchée dans espaces verts

Réfection en espaces verts comprenant fourniture, amenée à pied d'oeuvre et mise en place de terre végétale.

Sur une épaisseur minimale de 0,25 m.

 Compris / non compris :

    * 1er ensemencement de graminées et apport d'engrais-roulage.

III Regards et chambres de tirage

Regard de tirage réalisé en place

Construction d'une chambre de tirage en béton coulé en place.

Terrassement nécessaire en terrain de toutes natures.

Regard constitué par :

    * parois verticales en béton d'épaisseur minimale 0,15 m ;

    * couronnement sur le dessus pour recevoir tampon ;

    * fourreaux incorporés au coulage pour passage des câbles, en nombre voulu.

Mise en place dans le fond de gravier drainant sur une hauteur minimale de 0,20 m.

Remblaiement au pourtour et enlèvement des terres en excédent hors du chantier.

 Au préalable démolition du revêtement de sol existant y compris sa fondation, revêtement de toute nature et épaisseurs.

Après finition du regard, exécution des raccords de revêtement de sol après reconstitution de sa fondation.

De dimensions intérieures :

    * 250 × 250 mm ;

    * 300 × 300 mm ;

    * 400 × 400 mm ;

    * 500 × 500 mm ;

    * 600 × 600 mm ;

    * 700 × 700 mm.

Tampons de regards en fonte

Tampons en fonte comprenant cadre à sceller et tampon amovible, répondant à la norme européenne NF EN 124 (novembre 1994) - Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité et à la marque NF.

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du fabricant.

Suivant leurs lieux d'utilisation, les tampons seront, selon la norme NF EN 124 susmentionnée, de la classe suivante :

    * B 125 : trottoirs et zones piétonnes, parkings uniquement accessibles aux véhicules de tourisme ;

    * C 250 : parkings, zone de caniveaux des rues et trottoirs ;

    * D 400 : routes et rues ;

    * E 600/F 900 : surfaces particulières telles que cours d'usine, zones portuaires, aéroports, etc.

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les tampons qu'il envisage de mettre en oeuvre, correspondent bien à la classe voulue en fonction de leurs emplacements.

Les dimensions indiquées ci-après s'entendent toujours en mm.

Tampons de classe B 125

Tampons de trottoirs à cadre carré et tampon rond :

    * cadre 250 × 250 - ouverture D 150 ;

    * cadre 300 × 300 - ouverture D 175 ;

    * cadre 400 × 400 - ouverture D 250 ;

    * cadre 500 × 500 - ouverture D 350 ;

    * cadre 600 × 600 - ouverture D 425 ;

    * cadre 700 × 700 - ouverture D 500 ;

    * cadre 800 × 800 - ouverture D 610.

Tampons hydrauliques carrés :

    * cadre 250 × 250 - ouverture 188 × 188 ;

    * cadre 300 × 300 - ouverture 233 × 233 ;

    * cadre 415 × 415 - ouverture 329 × 329 ;

    * cadre 520 × 520 - ouverture 404 × 404 ;

    * cadre 600 × 600 - ouverture 500 × 500 ;

    * cadre 700 × 700 - ouverture 601 × 601 ;

    * cadre 830 × 830 - ouverture 700 × 700.

Tampons extra-légers tout en acier galvanisé, carrés :

    * dimensions : 400 ;

    * dimensions : 600 ;

    * dimensions : 700.

Tampons de classe C 250

Tampons pleins - cadre rond - tampon rond :

    * dimensions : 850.

Tampons à remplir - cadre rond - tampon rond :

    * dimensions : 650 ;

    * dimensions : 850.

Tampons bétonnés - cadre rond - tampon rond :

    * dimensions : 850.

Tampons de classe D 400 - Trafic moyen et faible

Regards à remplissage - tampons ronds :

    * tampon à remplir - cadre rond - 850 ;

    * tampon bétonné - cadre rond - 850 - jonc polyéthylène.

Regards verrouillables - tampons ronds :

    * tampon plein - cadre rond - 850.

Tampons de classe D 400 - Trafic intense

Regards à remplissage - tampons ronds :

    * tampon à remplir - cadre rond - 850 ;

    * tampon bétonné - cadre rond - 850 - joint néoprène.

Tampons de classe E 600

Ensemble de poids approximatif : 97/103 kg - tampon rond :

    * tampon plein - cadre rond - 850.

Ensemble de poids approximatif : 103/113 kg - tampon rond :

    * tampon plein - cadre rond - 850.

Chambres de tirage préfabriquées en béton

Fourniture, amenée à pied d'oeuvre et mise en place d'une chambre de tirage préfabriquée en béton.

Chambre type PTT, commandée sans fond, et à parois pleines avec fourreaux en nombre voulu.

Terrassements nécessaires en terrain de toute nature.

Mise en place dans le fond de gravier drainant sur une hauteur minimale de 0,20 m.

Remblaiement au pourtour et enlèvement des terres en excédant hors du chantier.

 Au préalable démolition du revêtement de sol existant y compris sa fondation, revêtement de toute nature et épaisseurs.

Après finition du regard, exécution des raccords de revêtement de sol après reconstitution de sa fondation.

Fermeture sur le dessus :

    * cadre acier mécanosoudé galvanisé ;

    * tampon acier avec dispositif de levage.

Type pour trottoirs - Classe 125

Dimensions intérieures en mm :

    * 520 × 380 × 600 profondeur ;

    * 1 160 × 380 × 600 profondeur ;

    * 750 × 750 × 750 profondeur.

Type pour parkings et circulation légère - Classe 250

Dimensions intérieures en mm :

    * 520 × 380 × 600 profondeur ;

    * 1 160 × 380 × 600 profondeur ;

    * 750 × 750 × 750 profondeur.

Type pour voiries - Classe 400

Dimensions intérieures en mm :

    * 520 × 380 × 600 profondeur ;

    * 1 160 × 380 × 600 profondeur ;

    * 750 × 750 × 750 profondeur.

IV Fourreaux

Fourniture et mise en place de fourreaux en tranchée

Fourniture et mise en place en fond de tranchée, de fourreaux de protection pour câbles.

Mise en place d'un lit de sable en fond de tranchée et damage.

Épaisseur minimale après damage : 0,10 m.

 Pose en tranchée simple.

ou

 Pose en tranchée commune.

Fourreaux constitués par des conduits :

    *  de type ICTL 3421 ou ICA 3422 conformes à la norme NF EN 50086-2-2 (avril 2002) - Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-2 : règles particulières pour les systèmes de conduits cintrables ;

      ou

    *  de type conformes à la norme NF EN 50086-2-4 (mai 2001) - Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-4 : règles particulières pour les systèmes de conduits enterrés dans le sol.

Fourreaux munis d'aiguille de tirage en fil inoxydable ou en matière synthétique.

Façon des raccordements sur regards ou chambres de tirage avec scellement.

Y compris manchons de jonction et bouchons d'extrémité.

Diamètre extérieur :

    * de 25 mm ;

    * de 40 mm ;

    * de 50 mm ;

    * de 63 mm ;

    * de 75 mm ;

    * de 90 mm ;

    * de 110 mm ;

    * de 160 mm.

V Câbles d'installation posés en tranchée

Mise en place de câbles armés en fond de tranchée

Mise en place en fond de tranchée de câble armé de la série U 1000 RVFV, sans fourreaux.

 Pose en tranchée simple.

ou

 Pose en tranchée commune.

En fond de tranchée, mise en place d'un lit de sable et damage.

Épaisseur minimale après damage : 0,10 m.

Déroulage, tirage et mise en place du câble, exécution dans les conditions définies aux documents contractuels et aux « Prescriptions d'exécution » énoncés ci-avant au présent document.

Mise en place d'une protection mécanique si nécessaire aux emplacements où la profondeur est réduite, aux croisements avec d'autres canalisations électriques ou autres, ou pour la traversée des massifs de candélabres le cas échéant.

Cette protection mécanique est réalisée à l'aide de fourreaux.

Il est précisé que le raccordement des foyers s'effectuera par :

    *  passage « en coupure » appelé également « passage en boucle » de la canalisation d'alimentation ;

      ou

    *  dérivation sur le câble d'alimentation par l'intermédiaire de boîtes de dérivation. Câble avec boucle de 1,00 ml dans regard de tirage et 1,25 ml du fond de fouille jusqu'au boîtier de raccordement classe 2.

Mise en place de câble de section nominale jusqu'à 16 mm2.

Mise en place de câble de section nominale de 25 et 35 mm2.

Fourniture de câbles armés U 1000 RVFV

Fourniture et amenée à pied d'oeuvre du câble armé.

Câble de type U 1000 RVFV répondant à la norme NF C 32-322 (novembre 1993) - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticule sous gaine de protection en polychlorure de vinyle, armés.

Tension nominale : 0,6/1 kV.

 À âme en cuivre :

    *  de section minimale 6 mm2 de préférence pour des raisons de tenue mécanique ;

ou

 À âme en aluminium :

    *  de section minimale 10 mm2.

Les revêtements métalliques des câbles sont entourés à leurs extrémités d'un embout thermorétractable ou d'un dispositif assurant une isolation équivalente et destinée à éviter tout risque de contact entre le revêtement métallique du câble et la masse du candélabre.

 Cette disposition permet de réaliser l'installation en classe II et par isolation supplémentaire.

Les extrémités de câbles laissés en tranchée seront munies d'embouts terminaux étanches.

Fourniture de câble armé U 1 000 RVFV de section nominale :

Câble à 2 conducteurs :

    *  2 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  2 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  2 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 35 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Câble à 3 conducteurs :

    *  3 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  3 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  3 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 35 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Câble à 4 conducteurs :

    *  4 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  4 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  4 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 35 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Câble à 5 conducteurs :

    *  5 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  5 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    *  5 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Mise en place de câbles non armés sous fourreaux en fond de tranchée

Mise en place en fond de tranchée sous fourreaux de câble non armé.

Lit de sable en fond de fouille et fourreaux prévus séparément ci-avant.

 Pose en tranchée simple.

ou

 Pose en tranchée commune.

Déroulage, tirage et mise en place du câble, exécution dans les conditions définies aux documents contractuels et aux « Prescriptions d'exécution » énoncés ci-avant au présent document.

 Il est précisé que le raccordement des foyers s'effectuera par :

    *  passage « en coupure » appelé également « passage en boucle » de la canalisation d'alimentation ;

      ou

    *  dérivation sur le câble d'alimentation par l'intermédiaire de boîtes de dérivation.

 Câble avec boucle de 1,00 ml dans regard de tirage et 1,25 ml du fond de fouille jusqu'au boîtier de raccordement classe 2.

Fourniture de câble non armé U 1000 R2V de section nominale.

Mise en place de câble de section nominale jusqu'à 16 mm2.

Mise en place de câble de section nominale de 25 et 35 mm2.

Fourniture de câbles non armés U 1000 2RV

Fourniture et amenée à pied d'oeuvre du câble non armé.

Câble de type U 1000 R2V.

Tension nominale : 0,6/1 kV.

 À âme en cuivre :

    *  de section minimale 6 mm2 de préférence pour des raisons de tenue mécanique.

ou

 À âme en aluminium :

    *  de section minimale 10 mm2.

Câble à 2 conducteurs :

    * 2 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 2 × 35 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Câble à 3 conducteurs :

    * 3 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 3 × 35 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Câble à 4 conducteurs :

    * 4 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 4 × 35 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Câble à 5 conducteurs :

    * 5 × 1,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 2,5 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 4 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 6 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 10 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 16 mm2 - âme rigide / âme demi-souple ;

    * 5 × 25 mm2 - âme rigide / âme demi-souple.

Câble unipolaire :

    * 1 × 25 mm.

Fourniture de câbles d'autres types

Fourniture et amenée à pied d'oeuvre de câbles des types suivants :

Câble signalisation Traficolor Ar. Bl :

    * section nominale : 2 × 2,5 mm2.

Câble signalisation Vinicolor :

    * section nominale : 12 × 1,5 mm2.

 Câble signalisation : ...

    *  section nominale : ... mm2.

 Câble téléphonique : ...

    *  ...

Câble industriel souple H07 RN-F

Câble répondant à la norme générique NF C 32-102, composée des normes suivantes :

    * NF C 32-102-1 (avril 2003) - Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 1 : prescriptions générales ;

    * NF C 32-102-10 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 10 : câbles souples à isolation EPR et gaine polyuréthanne ;

    * NF C 32-102-10/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 10 : câbles souples à isolation EPR et gaine polyuréthanne ;

    * NF C 32-102-11 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 11 : câbles souples à isolation EVA ;

    * NF C 32-102-11/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 11 : câbles souples à isolation EVA ;

    * NF C 32-102-12 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 12 : câbles souples à isolation EPR résistant à la chaleur ;

    * NF C 32-102-12/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 12 : câbles souples à isolation EPR résistant à la chaleur ;

    * NF C 32-102-13 (août 2000) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 13 : câbles souples monoconducteurs et multiconducteurs, sous gaine et isolation polymère réticulé, à faible émission de fumées et de gaz corrosifs ;

    * NF C 32-102-13/A1 (août 2000) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 13 : câbles souples monoconducteurs et multiconducteurs, sous gaine et isolation polymère réticulé, à faible émission de fumées et de gaz corrosifs ;

    * NF C 32-102-14 (mai 2003) - Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 14 : câbles pour applications nécessitant une flexibilité élevée ;

    * NF C 32-102-15 (novembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 15 : câbles multiconducteurs à isolant et gaine en silicone résistant à la chaleur ;

    * NF C 32-102-16 (août 2000) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 16 : câbles sous gaines en polychloroprène ou élastomère synthétique équivalent résistant à l'eau ;

    * NF C 32-102-2 (juin 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 2 : méthodes d'essais ;

    * NF C 32-102-2/A1 (avril 2003) - Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 2 : méthodes d'essais ;

    * NF C 32-102-3 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 3 : conducteurs isolés au silicone résistant à la chaleur ;

    * NF C 32-102-3/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 3 : conducteurs isolés au silicone résistant à la chaleur ;

    * NF C 32-102-4 (avril 2003) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 4 : câbles souples ;

    * NF C 32-102-4/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 4 : câbles souples ;

    * NF C 32-102-4/A2 (avril 2003) - Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 4 : câbles souples ;

    * NF C 32-102-6 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 6 : câbles de soudage à l'arc ;

    * NF C 32-102-6/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 6 : câbles de soudage à l'arc ;

    * NF C 32-102-7 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 7 : conducteurs présentant une résistance accrue à la chaleur, pour une température de l'âme de 110 °C pour filerie interne ;

    * NF C 32-102-7/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 7 : conducteurs présentant une résistance accrue à la chaleur, pour une température de l'âme de 110° C, pour filerie interne ;

    * NF C 32-102-8 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 8 : câbles sous gaine en polychloroprène ou élastomère synthétique équivalent pour guirlandes lumineuses ;

    * NF C 32-102-8/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 8 : câbles sous gaine en polychloroprène ou élastomère synthétique équivalent pour guirlandes lumineuses ;

    * NF C 32-102-9 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 9 : câbles monoconducteurs sans gaine pour installation fixe, ayant une faible émission de fumée et de gaz corrosifs ;

    * NF C 32-102-9/A1 (décembre 1999) - Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 9 : câbles monoconducteurs sans gaine pour installation fixe, ayant une faible émission de fumée et de gaz corrosifs ;

    * PR NF C 32-102-3 (août 2003) - Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 3 : conducteurs isolés au silicone résistant à la chaleur.

Tension nominale : 450/750 V - admis jusqu'à 1 kV dans les installations fixes protégées.

À âme souple en cuivre.

De section nominale :

    * 2 × 1,5 mm2 ;

    * 2 × 2,5 mm2 ;

    * 2 × 4 mm2 ;

    * 2 × 6 mm2 ;

    * 3 × 1,5 mm2 ;

    * 3 × 2,5 mm2 ;

    * 3 × 4 mm2 ;

    * 3 × 6 mm2 ;

    *  ... mm2.

Boîtes de dérivation pour réseau enterré

Fourniture et pose de boîtes de dérivation sur le réseau de câble enterré.

Boîtes de dérivation devant impérativement être confectionnées par du personnel qualifié dans cette spécialité.

Boîtes adaptées aux caractéristiques techniques du réseau d'éclairage à réaliser.

Boîtes de dérivation non étanche dans regard de tirage

Y compris toutes sujétions de raccordement.

Jusqu'à 6 mm2.

Supérieur à 6 mm2.

Boîte de dérivation étanche en tranchée (brai ou similaire)

Y compris toutes sujétions de raccordement.

Positionnement de chaque boîte à porter d'une manière précise sur le plan de recollement.

Jusqu'à 6 mm2.

Supérieur à 6 mm2.

VI Mise à la terre

Fourniture et mise en place de ligne de terre enterrée

Fourniture et mise en place de ligne de terre en fond de tranchée à la profondeur réglementaire.

Mise en oeuvre dans les conditions précisées aux documents contractuels et aux « Spécifications techniques générales » ci-avant au présent document.

Valeurs de résistance de la prise de terre :

    * 1 à 10 ohms selon nature du terrain.

Conducteur en cuivre nu de section ≥ 25 mm2.

 Câble armé à âme cuivre de section ≥ 25 mm2.

Prise de terre individuelle

Fourniture et mise en place de prise de terre individuelle de candélabre (sauf candélabre avec équipement de classe II).

Valeurs de résistance de la prise de terre :

    * 15 à 20 ohms selon nature du terrain.

 Piquet de terre en acier galvanisé ou cuivre :

    *  longueur : 1,00 m à 1,50 m - section ≥ 25 mm2.

ou

 Conducteur en cuivre enterré

    *  longueur : 5,00 m minimum - section ≥ 25 mm2.

Piquet de terre.

Conducteur enterré.

Mise à la terre de candélabre

Mise à la terre de candélabre sauf pour candélabre avec équipement de classe II ou avec isolation supplémentaire.

Y compris toutes fournitures et raccordements.

Mise à la terre individuelle

Raccordement de la borne de terre du candélabre au piquet de terre et au conducteur enterré, par conducteur 25 mm2 cuivre.

Mise à la terre par interconnexion entre candélabres

Raccordement de la borne de terre du candélabre à la ligne de terre enterrée, par conducteur 25 mm2 cuivre.

Mise à la terre de fait par les tiges de scellement

À justifier par l'entrepreneur après avoir effectué les essais des valeurs de résistance.

Mise à la terre commune de 2 candélabres

Raccordement de la borne de terre d'un candélabre à la borne de terre du candélabre voisin, par conducteur 25 mm2 cuivre enterré à la profondeur réglementaire :

· distance entre les 2 candélabres : environ ... m.

7*1/5 Massifs et socles de fondation pour candélabres et autres

I Massifs et socles en béton coulés en place

Dimensions des massifs en béton

Les dimensions des massifs seront à déterminer par l'entrepreneur, en fonction des Règles NV 65 et en tenant compte de la région et du site du chantier.

À titre strictement indicatif, les dimensions admises dans des conditions normales sont les suivantes :

Hauteur du fût (m) >


4


5


6


7


8


9


10


12

Côté du carré (a × b)


0,70


0,70


0,70


0,70


0,80


0,80


0,80


0,80

Profondeur H


0,70


0,70


0,80


0,90


0,90


1,10


1,30


1,50

Longueur (lt) de la tige à scellement


0,40


0,40


0,40


0,40


0,65


0,65


0,65


0,70

Massifs en béton coulés en place avec tiges à scellement

Terrassement en terrain de toute nature et par tous moyens.

Enlèvement des terres ou des excédents de terre hors du chantier.

Coulage du béton au dosage de 350 kg avec agrégats de granulométrie adaptée :

    *  coulage du béton en pleine fouille ;

      ou

    *  coulage du béton entre boisages verticaux ceux-ci compris.

Avec ou sans armatures selon le cas, mais avec une légère armature en partie inférieure dans tous les cas.

Fourniture et mise en place de tiges à scellement filetées comportant une crosse en partie basse, tiges mises en place avec gabarit.

Mise en place de tous les fourreaux nécessaires.

 Dessus du massif enterré :

    *  arasé sous le sol fini à la distance voulue en fonction de la nature du revêtement de sol.

ou

 Dessus du massif apparent :

    *  arasé très légèrement au-dessus du sol fini, et finition par chape lissée pentée et arêtes arrondies.

Après pose du candélabre, bourrage entre le dessus du massif et la plaque d'appui s'il y a lieu.

Massifs pour candélabres droits ou à crosse de faible déport

Les cubes de béton indiqués sont donnés à titre strictement indicatif et l'entrepreneur sera tenu de les vérifier selon ses propres méthodes de calcul, et de les modifier le cas échéant.

Massif pour candélabre de hauteur 4 à 5 m :

    * massif de 0,35 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 6 m :

    * massif de 0,400 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 7 m :

    * massif de 0,450 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 8 m :

    * massif de 0,600 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 9 m :

    * massif de 0,700 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 10 m :

    * massif de 0,850 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 12 m :

    * massif de 1 000 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 15 m :

    * massif de 3 000 m3 environ.

Massifs pour candélabres à crosse à déport fort ou important

Dimensions des massifs à déterminer par l'entrepreneur.

Massif pour candélabre à crosse à fort déport :

 Hauteur du candélabre : ... m

 Déport de la crosse : ... m

    *  massif de ... m3 environ.

Massif pour candélabre à crosse à déport important :

 Hauteur du candélabre : ... m

 Déport de la crosse : ... m

    *  massif de ... m3 environ.

Massifs en béton coulés en place pour candélabres à implantation

Terrassement en terrain de toute nature et par tous moyens.

Enlèvement des terres ou des excédents de terre hors du chantier.

Coulage du béton au dosage de 350 kg avec agrégats de granulométrie adaptée :

    *  coulage du béton en pleine fouille ;

      ou

    *  coulage du béton entre boisages verticaux ceux-ci compris.

Avec armatures nécessaires au pourtour de la réservation devant recevoir le fût du candélabre, et sur hauteur du massif.

Au centre du massif, réservation verticale cylindrique obtenue par mise en place d'une buse béton sur hauteur depuis le radier.

Mise en place de tous les fourreaux nécessaires.

Après mise en place et calage du candélabre :

    * remplissage du vide central en sable.

Sur le dessus exécution d'une couverture en béton à dessus penté et lissé.

Massifs pour candélabres droits ou à crosse à faible déport :

    * les cubes de béton indiqués sont donnés à titre strictement indicatif et l'entrepreneur sera tenu de les vérifier selon ses propres méthodes de calcul, et de les modifier le cas échéant.

Massif pour candélabre de hauteur 4 à 5 m :

    * massif de 0,350 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 6 m :

    * massif de 0,400 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 7 m :

    * massif de 0,450 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 8 m :

    * massif de 0,600 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 9 m :

    * massif de 0,700 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 10 m :

    * massif de 0,850 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 12 m :

    * massif de 1 000 m3 environ.

Massif pour candélabre de hauteur 15 m :

    * massif de 3 000 m3 environ.

Massifs en béton coulés en place pour bornes d'éclairage et armoires

Terrassement nécessaire en terrain de toute nature et par tous moyens.

Enlèvement des terres hors du chantier.

Coulage du béton au dosage de 350 kg avec agrégats de granulométrie adaptée.

Compris tous boisages verticaux nécessaires.

Avec ou sans armatures selon le cas.

Mise en place de tous fourreaux nécessaires.

Fourniture et mise en place de tiges filetées posées avec gabarit.

Dessus de massif arasé au niveau du sol fini et finition par chape lissée pentée avec arêtes arrondies.

Massif pour borne d'éclairage :

    * massif de 0,150 à 0,200 m3.

Massif formant socle pour armoire d'éclairage sans regard de tirage :

    * dimensions en fonction des dimensions de l'armoire.

Massif pour armoire d'éclairage avec regards de tirage.

Massif formant socle support de l'armoire et comportant évidement et 2 regards de tirage de 400 × 400 mm intérieur.

Sur le dessus des regards, fourniture et pose de cadre scellé avec tampons métalliques de 500 × 500 mm.

II Massifs de fondation en béton préfabriqués

Massifs en béton préfabriqués

Terrassement en terrain de toute nature et par tous moyens.

Enlèvement des terres hors du chantier.

Fourniture et amenée à pied d'oeuvre du massif.

Mise en place en fouille après damage du fond, réglage et calage au niveau voulu.

Remblaiement au pourtour en sable ou autre agrégat fin, par couches de 0,20 m arrosées et soigneusement et fortement compactées.

Mise en place des fourreaux nécessaires et remplissage de l'évidement en béton fin.

Massifs préfabriqués comportant les tiges à scellement.

De fabrication Socarel ou équivalent.

Modèle 40 - pour mât jusqu'à 7 m :

    * dimensions : 0,40 × 0,40 × 0,90 m ;

    * poids : 440 kg.

Modèle 60 - pour mât jusqu'à 7 à 11 m :

    * dimensions : 0,60 × 0,60 × 0,90 m ;

    * poids : 800 kg.

Modèle 80 - pour mât jusqu'à 9 à 14 m

    * dimensions : 0,80 × 0,80 × 0,90 m ;

    * poids : 1 450 kg.

7*1/6 Levage et pose de candélabres

I Levage et pose de candélabres équipés

Levage, pose et fixation de candélabre partiellement équipé au sol

Levage du candélabre partiellement équipé au sol, par moyens mécaniques présentant une totale sécurité.

Candélabre non équipé de son (ou de ses) luminaire(s), supports de luminaires, etc.

 Candélabre comportant une platine de fixation au pied :

    *  mise en place sur le massif de fondation muni de ses tiges à scellement filetées ;

    *  réglage de niveau et calage s'il y a lieu ;

    *  serrage des écrous de fixation compris fourniture des écrous et contre-écrous.

ou

 Candélabre à pied à scellement :

    *  mise en place dans le massif de fondation comportant un évidement à cet effet ;

    *  réglage de niveau et calage ;

    *  scellement du pied dans le massif.

Exécution de tous les raccordements nécessaires sur les attentes existantes.

Compris tous travaux et fournitures accessoires.

Après pose et fixation, montage des équipements manquants tels que le (ou les) luminaire(s), supports de luminaires et autres accessoires, ainsi que lampes.

Exécution de tous raccordements nécessaires.

Moyens de montage pour réalisation de ces travaux au choix de l'entrepreneur.

Candélabres à fût en acier

Hauteur : jusqu'à 5 m.

Hauteur : de 5 m à 8 m.

Hauteur : de 8 m à 10 m.

Hauteur : de 10 m à 12 m.

Hauteur : de 12 m à 15 m.

 Hauteur : ...

Candélabres à fût en aluminium

Hauteur : jusqu'à 5 m.

Hauteur : de 5 m à 8 m.

Hauteur : de 8 m à 10 m.

Hauteur : de 10 m à 12 m.

Hauteur : de 12 m à 15 m.

 Hauteur : ...

Candélabres à fût en béton

Hauteur : jusqu'à 5 m.

Hauteur : de 5 m à 8 m.

Hauteur : de 8 m à 10 m.

Hauteur : de 10 m à 12 m.

Hauteur : de 12 m à 15 m.

 Hauteur : ...

Levage, pose et fixation de candélabre totalement équipé

Levage du candélabre totalement équipé y compris lampes, par moyens mécaniques présentant une totale sécurité.

 Candélabre comportant une platine de fixation au pied :

    *  mise en place sur le massif de fondation muni de ses tiges à scellement filetées ;

    *  réglage de niveau et calage s'il y a lieu ;

    *  serrage des écrous de fixation compris fourniture des écrous et contre-écrous.

ou

 Candélabre à pied à scellement :

    *  mise en place dans le massif de fondation comportant un évidement à cet effet ;

    *  réglage de niveau et calage ;

    *  scellement du pied dans le massif.

Exécution de tous les raccordements nécessaires sur les attentes existantes.

Compris tous travaux et fournitures accessoires.

Réalisation des travaux avec toutes précautions requises pour éviter tous dommages aux luminaires et autres.

Candélabres à fût en acier

Hauteur : jusqu'à 5 m.

Hauteur : de 5 m à 8 m.

Hauteur : de 8 m à 10 m.

Hauteur : de 10 m à 12 m.

Hauteur : de 12 m à 15 m.

 Hauteur : ...

Candélabres à fût en aluminium

Hauteur : jusqu'à 5 m.

Hauteur : de 5 m à 8 m.

Hauteur : de 8 m à 10 m.

Hauteur : de 10 m à 12 m.

Hauteur : de 12 m à 15 m.

 Hauteur : ...

Candélabres à fût en béton

Hauteur : jusqu'à 5 m.

Hauteur : de 5 m à 8 m.

Hauteur : de 8 m à 10 m.

Hauteur : de 12 m à 15 m.

 Hauteur : ...

7*1/7 Fourniture de candélabres complètement équipés

I Candélabres Éclatec ou équivalents

Fourniture de candélabres complètement équipés, sauf lampes

Fourniture à pied d'oeuvre de candélabres comprenant la totalité des équipements, sauf les lampes, nécessaires pour une livraison en complet et parfait état de fonctionnement, après pose et raccordements.

Éléments constitutifs du candélabre montés en usine pour partie, les autres montés et installés sur site par l'entrepreneur.

Candélabres de provenance Éclatec ou équivalents.

Lignes Cité

Candélabre modèle Lustra de Éclatec

Type : boule Ø 500 mm à poser au-dessus du mât.

Hauteur : hauteur du mât : 3,50 m.

Luminaire :

Socle : Ø 230, polyamide injecté, chargé fibre de verre (30 %).

 Globe : méthacrylate clair (réf. MC), opale (réf. MO), fumé gris (réf. MF) ou givré opalisé (réf. MG).

Fixation du globe sur le socle par baïonnette (rotation manuelle du globe) sans outil.

Paralume décoratif intérieur pour globe clair ou fumé.

Étanchéité par joint pneumatique silicone.

Appareillage incorporé, monté précâblé solidaire du socle.

Écran thermique sur tous les modèles.

Classe I - IP 54.

Sources (non comprises) :

Sodium haute pression 70 W (E27), 100 W (E40) ovoïde.

Vapeur de mercure 125 W (E 27).

Support :

Mât cylindrique acier galvanisé peint - section Ø 76.

Section Ø 76.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Socle teinté dans la masse, aspect noir granité.

Mât thermolaqué polyester gris Éclatec.

Candélabre modèle Parc de Éclatec

Type : à 2 boules Ø 500 mm à poser sur traverse en partie haute du mât.

Hauteur : hauteur du mât : 3,50 m.

Luminaire :

Socle vertical ou latéral (type cuillère) en fonderie d'aluminium

 Globe : polyéthylène opale (réf. SA), méthacrylate lisse clair (réf. SCM) ou strié clair (réf. SSM), polycarbonate opale (réf. SAP) ou lisse clair (réf. SCP) ou givré clair (réf. SGP).

 Paralume décoratif intérieur pour globe lisse clair (option pour globe strié clair).

Étanchéité par joint pneumatique silicone.

Fixation sur socle par 3 vis inox, renforcée par bride fonderie d'aluminium.

Appareillage incorporé, monté précâblé sur étrier amovible.

Écran thermique sur tous les modèles.

Classe I - IP 55.

Sources (non comprises) :

Sodium haute pression 70 W, 100 W (E27) ovoïde.

Vapeur de mercure 125 W (E27).

Support :

Mât cylindrique acier galvanisé peint - section Ø 76.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Socle teinté dans la masse, aspect noir granité.

Mât thermolaqué polyester gris Éclatec.

Candélabre modèle Climat 2 de Éclatec

Type : conique Ø 550 mm, en applique sur mât en partie haute.

Hauteur : hauteur du mât : 3,50 m.

Luminaire :

Corps conique en aluminium repoussé, plateau porteur en fonderie.

Vasque en verre plan trempé thermique sur cadre basculant.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

Joint et filerie haute température en silicone.

Fixation arrière par bras spécifique, sur embout top (Ø 90).

Appareillage incorporé.

Classes I et II - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W (E27), 100 W (E40), ovoïde.

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

 Iodures métalliques 100 W (E27).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé peint - section Ø 89/90 mm.

Porte de visite 300 × 60 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL sur demande.

De classe I

De classe II

Candélabre modèle Orient de Éclatec

Type : cylindre Ø 170 mm à poser sur dessus du mât avec chapeau déflecteur Ø 550 mm.

 Hauteur : hauteur du mât : 3,50 m / 5 m.

Luminaire :

Cylindre en PMMA opale, Ø 170 mm.

Chapeau déflecteur en aluminium, Ø 550, laqué intérieur blanc.

Socle et armature-anneaux en fonderie d'aluminium.

Appareillage incorporé.

Classe I - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W (E27) et 100 W (E40).

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

Support :

Mât cylindro-conique en aluminium.

Porte de visite 450 × 65 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris RAL 7016.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Mât de hauteur : 3,50 m.

Mât de hauteur : 5 m.

Candélabre modèle Luna de Éclatec

Type : demi-hémisphérique Ø 750 mm - en applique sur mât par console simple ou double feu.

Hauteur : hauteur du mât : 3,50 m.

Luminaire :

Corps constitué d'un dôme demi-hémisphérique en fonderie d'aluminium.

Vasque plane en verre trempé et dépoli.

Joint et filerie haute température en silicone.

Fixation par bras spécifique sur embout top (Ø 90).

Classe I - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E27).

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé - section Ø 89/90 mm.

Porte de visite 300 × 60 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

À simple feu.

À double feu.

Candélabre modèle Reflex de Éclatec

Type : luminaire indirect - cône à ailettes et lentille réflecteur Ø 900 mm à poser sur dessus du mât sur 3 bras en aluminium.

Hauteur : hors tout : 4,40 m.

Luminaire :

Cône à ailettes contenant le système éclairant et bras en fonderie d'aluminium.

Glace en verre trempé thermique.

Optique sphérique en aluminium repoussé, brillanté anodisé.

Lentille réflecteur en matériau composite Ø 900 mm.

Appareillage séparé dans coffret pied de mât.

 Classes I et II - IP 65.

Source (non comprise) :

Iodures métalliques 150 W (G12), lampe comprise.

Support :

 Mât cylindro-conique, acier galvanisé, option : aluminium - hauteur : 3,50 m.

Porte de visite 500 × 95 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Thermolaquage par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

De classe I :

    * mât en acier ;

    * mât en aluminium.

De classe II :

    * mât en acier ;

    * mât en aluminium.

Candélabre modèle Temporis de Éclatec

Type : luminaire décoratif, demi-globe ouvert vers le haut - Ø environ 500 mm, à poser sur dessus du mât.

Hauteur : hauteur de feu : 3,50 m.

Luminaire :

Globe polycarbonate givré sur socle aluminium.

Étrier appareillage/lampe basculant.

Réflecteur asymétrique aluminium.

Dôme de fermeture avec écrou en alliage d'aluminium.

Classe I - IP 65.

Sources (non comprises) :

Sodium haute pression 70 W et 100 W.

1 PLL 18/24 W.

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé peint - section Ø 76 mm.

Porte de visite 300 × 55 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Thermolaquage par poudrage polyester.

Teinte standard : noir RAL 9005.

Candélabre modèle Agora de Éclatec

Type : luminaire décoratif, demi-cône ouvert vers le haut - Ø 570 mm, à poser sur dessus du mât.

Hauteur : hauteur de feu : 3,50 m.

Luminaire :

Globe clair en polycarbonate structuré Ø 570 mm.

Étrier support appareillage basculant, réflecteur spéculaire, éclairage extensif.

 Classes I et II - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W (E27), 100 W (E40).

 1 ou 2 PLL 18, 36, 55 WW.

 QL 85W (60 000 heures).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé peint - section Ø 76 mm.

Porte de visite 300 × 55 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Thermolaquage par poudrage polyester.

Teinte standard : noir RAL 9005.

De classe I.

De classe II.

Candélabre modèle Élipt 45 Top ou Bi-Top de Éclatec

Type :

    * dôme hémisphérique et vasque plane, à poser sur le sommet du mât ;

    *  à simple feu / à double feu.

Hauteur : hauteur de feu : 3,50 m.

Plateau en fonderie d'aluminium Ø 450 mm.

Dôme hémisphérique en aluminium repoussé, serti.

 Vasque plane thermoformée en PMMA, option vasque bombée en verre trempé, sur fermeture ouvrante.

Embout fonderie d'aluminium, inclinaison 10°, fixation verticale sur Ø 60 mm.

Optique en aluminium embouti sur plateau.

Appareillage incorporé.

 Classes I et II - IP 65.

Paralume optionnel intégré à la vasque.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W (E27), 100 W (E40) ovoïde.

 Iodures métalliques 70 W, 100 W (E27).

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

Finition :

Thermolaqué par poudrage polyester, teinte standard : gris Éclatec.

Maintenance :

Double accès à la lampe et à l'appareillage, fermeture multipoints par verrous quart de tour.

Support :

Mât cylindro-conique acier galvanisé gris Éclatec.

À simple feu :

    * de classe I - à vasque plane ;

    * de classe I - à vasque bombée ;

    * de classe II - à vasque plane ;

    * de classe II - à vasque bombée.

À double feu :

    * de classe I - à vasque plane ;

    * de classe I - à vasque bombée ;

    * de classe II - à vasque plane ;

    * de classe II - à vasque bombée.

Candélabre modèle Typo de Éclatec

Type : luminaire d'ambiance - cylindre tronconique verre dépoli sur socle à anneaux en fonte d'aluminium, à poser sur dessus du mât.

Hauteur : hauteur de feu : 3 m.

Luminaire :

Socle et anneaux en fonte d'aluminium.

Cylindre en verre borosilicate dépoli.

Diffuseur en PMMA injecté opale.

Appareillage sur platine en tête de mât.

Classe I - IP 65.

Sources :

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

 Iodures métalliques 70 W (G12).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé - section Ø 89/90 mm.

Porte de visite 300 × 60 mm.

Semelle de fixation 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Thermolaquage par poudrage polyester.

Teinte standard gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Candélabre modèle Astec de Éclatec

Type :

    * vasque ovalisée thermoformée à fixation arrière sur mât droit ;

    *  modèle fermé H / modèle ouvert O - 3 tailles : 64 / 80 / 100.

 Hauteur : hauteur de mât : 3,50 m / 5 m / 7 m.

Luminaire :

Corps en tôle d'aluminium.

Vasque thermoformée en PMMA sur cadre fonderie, basculant.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

Joint et filerie haute température en silicone.

Fixation arrière par bras spécifique sur embout top (Ø 90).

Appareillage incorporé.

Classes I et II - IP 65 modèle H - IP 23 modèle 0.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W - 100 W.

 Ballon diffusant (64) 100 W - 150 W - 250 W (83) et 400 W (100).

 Vapeur de mercure : 125 W (64), 250 W (83) et 400 W (100).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé peint.

Porte de visite 300 × 60 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Ensemble thermolaqué, par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

De classe I - modèle fermé H :

    *  taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

De classe I - modèle ouvert O :

    *  taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

De classe II - modèle fermé H :

    *  taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

De classe II - modèle ouvert O :

    *  taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

Candélabre modèle Ora 30 de Éclatec

Type :

    * boule à demi-sphère supérieure opaque Ø 300 mm, à fixation arrière sur mât droit ;

    *  à simple feu / à double feu.

Hauteur : hauteur de mât : 3,50 m.

Luminaire :

Corps hémisphérique en aluminium repoussé.

Vasque thermoformée en PMMA antichoc.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

Joint et filerie haute température en silicone.

Fixation latérale à rotule (LR).

Appareillage incorporé.

Classe I - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W (E27), 100 W (E42) ovoïde.

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé peint - section Ø 89/90 mm.

Porte de visite 300 × 60 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : dôme beige RAL 1019, bandeau brun RL 8017.

Mât : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

À simple feu.

À double feu.

Candélabre modèle Box de Éclatec

Type :

    * vasque rectangulaire à coupe trapézoïdale, thermoformée, à fixation arrière sur mât droit ;

    * modèle fermé H / modèle ouvert O / 3 tailles : 64 / 80 / 100.

Hauteur : hauteur de mât : 3,50 m / 5 / 7 m.

Luminaire :

Corps en tôle d'aluminium.

Vasque thermoformée en PMMA sur cadre fonderie, basculant.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

Joint et filerie haute température en silicone.

Fixation arrière par bras spécifique sur embout top (Ø 90).

Appareillage incorporé.

Classes I et II - IP 65 - modèle H - IP 23 modèle O.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W - 100 W.

 Ballon diffusant (64) 100 W - 150 W - 250 W (83) et 400 W (100).

 Vapeur de mercure : 125 W (64), 250 W (83) et 400 W (100).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé.

Porte de visite 300 × 600 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

Autres teintes RAL sur demande.

De classe I - modèle fermé H :

    * taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

De classe I - modèle ouvert O :

    * taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

De classe II - modèle fermé H :

    * taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

De classe II - modèle ouvert O :

    * taille : 64 / 80 / 100 / hauteur : 3,50 / 5 / 7 m.

Candélabre modèle Micro de Éclatec

Type : luminaire d'ambiance - cylindre en verre dépoli dans socle à anneaux en aluminium - sur dessus de mât.

Hauteur : hauteur de mât : 3 m.

Luminaire :

Socle et anneaux en fonte d'aluminium.

Cylindre en verre trempé dépoli.

Appareillage sur platine en tête de mât.

Classe I - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 70 W (E27).

 Iodures métalliques 70 W (G12).

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

Support :

Mât cylindrique, acier galvanisé - section Ø 89/90 mm.

Porte de visite 300 × 60 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec

 Autres teintes RAL : sur demande.

Candélabre modèle Totem Élipt de Éclatec

Type :

    * luminaire circulaire sur mât en bois, à fixation arrière sur mât droit ;

    *  Ø 450 mm ou 550 mm en fonction hauteur.

 Hauteur :

    *  hauteur de mât : 4,70 m / 6,70 m ;

    *  à simple / double / triple feu.

Luminaire :

Luminaires Élipt, taille : 45 ou 55.

Classe I - IP 65.

Support :

Mât composé d'une embase acier galvanisé, équipé d'une porte visite et d'un fût en bois lamellé collé traité.

 Hauteur 4,70 : semelle 300 × 300 mm, entraxe 200 × 200 mm, 4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

 Hauteur 6,70 : semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm, 4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W, 150 W (E40).

 Vapeur de mercure 125 W (E27).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E27).

Finition :

Embase et chapeau thermolaqués par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

Bois protégé par lasure mate, teinte Iroko.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Mât de hauteur 4,70 m :

    *  luminaire Ø 450 mm / 550 mm ;

    *  simple feu / double feu / triple feu.

Mât de hauteur 6,70 m :

    *  luminaire Ø 450 mm / 550 mm ;

    *  simple feu / double feu / triple feu.

Candélabre modèle Oblic de Éclatec

Type : luminaire indirect à voile réflecteur oblique blanc, à fixation sur dessus de mât.

Hauteur : hors tout : 4,50 m.

Luminaire :

Cône contenant le système éclairant et bras en fonderie d'aluminium.

Glace en verre trempé thermique.

Optique asymétrique en aluminium, brillanté anodisé.

Voile-réflecteur en matériau composite.

Appareillage séparé dans coffret pied de mât.

 Classes I et II - IP 65.

Source (non comprise) :

 Iodures métalliques 150 W (G12).

Support :

 Mât cylindro-conique, acier galvanisé, option : aluminium.

Porte de visite 500 × 95 mm.

Semelle 260 × 260 mm, entraxe 200 × 200 mm.

4 J de scellement Ø 18 × 400 mm.

Finition :

Thermolaquage par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

De classe I :

    * mât en acier / en aluminium.

De classe II :

    * mât en acier / en aluminium.

Ensemble Image

Candélabre modèle Therma Stratus de Éclatec

Type : luminaire à crosse décorative à fixation en sommet de mât.

 Hauteur :

    *  de feu 5 à 9 m ;

    *  à simple / double feu.

Luminaire :

 Fonderie d'aluminium et diffuseur prismatique PMMA incolore.

 Vasque lisse en PMMA injecté (option vasque prismatique).

ou

 Fonderie d'aluminium et réflecteur circulaire en aluminium repoussé brillanté anodisé.

 Vasque lisse en PMMA injecté.

Rotule en fonderie d'aluminium.

Joint et filerie haute température en silicone.

Appareillage incorporé.

Classe I - IP 54.

Sources (non comprises) :

Sodium haute pression 100 W, 150 W (E40).

 Vapeur de mercure 125 W (E27), 250 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé peint.

Porte visite 500 × 95 mm.

Semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Crosse décorative, acier galvanisé, saillie 1,20 m.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Hauteur de feu - 5 m :

    *  à diffuseur prismatique - vasque lisse / prismatique ;

    *  simple feu / double feu.

Hauteur de feu - 6 m :

    *  à diffuseur prismatique - vasque lisse / prismatique ;

    *  simple feu / double feu.

Hauteur de feu - 7 m :

    *  à diffuseur prismatique - vasque lisse / prismatique ;

      ou

    *  à réflecteur aluminium ;

    *  simple feu / double feu.

Hauteur de feu - 8 m :

    *  à réflecteur aluminium ;

    *  simple feu / double feu.

Hauteur de feu - 9 m :

    *  à réflecteur aluminium ;

    *  simple feu / double feu.

Candélabre modèle Rochelongue de Éclatec

Type : luminaire à crosse fixée au mât, avec hauban de suspension.

 Hauteur :

    *  de feu 6 à 8 m ;

    *  à simple / double / quadruple feu ;

    *  feux symétriques ou asymétriques.

Luminaire :

Luminaire composé d'un corps en aluminium repoussé-embouti.

Queue de fixation en fonderie d'aluminium.

Vasque tronconique thermoformée en PMMA, sur plateau basculant.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

Joint et filerie haute température en silicone.

Appareillage incorporé.

Classes I et II - IP 55 (optique et appareillage).

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W, 150 W, 250 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E27), 250 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé, option : aluminium anodisé incolore ou peint, hauteur totale : 8 m et 10 m.

Semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Crosse en profilé spécifique, avec hauban, l'ensemble sur brides en fonderie d'aluminium, saillie 1,40 (6 m), 1,80 m (8 m).

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : Blanc RAL 9002.

Autres teintes RAL : sur demande.

Modèle Roche - S - 6F

À simple feu - hauteur de feu : 6 m - saillie crosses : 1,40 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Roche - D - 6F

À double feu symétrique - hauteur de feu : 6 m - saillie crosses : 1,40 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Roche - D - 8F/6F

À double feu asymétrique - hauteur de feu : 1 feu à 6 m et 1 feu à 8 m - saillie crosses : 1,40 et 1,80 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Roche - S - 8F

À simple feu - hauteur de feu : 8 m - saillie crosses : 1,80 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Roche - D - 8F

À double feu symétrique - hauteur de feu : 8 m - saillie crosses : 1,80 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Roche - Q - 8F

À quadruple feu symétrique - hauteur de feu : 8 m - saillie crosses : 1,80 m.

 Classe I / Classe II.

Candélabre modèle Profil de Éclatec

Type : luminaire fixé sur le dessus du mât par crosse structurée.

 Hauteur :

    *  de feu 7 m ou 9 m ;

    *  à simple / double feu.

Luminaire :

Luminaire Élipt-55 version latéral (LRL).

Plateau en fonderie d'aluminium Ø 550 mm.

Dôme hémisphérique en aluminium repoussé, serti.

Vasque plane thermoformée en PMMA sur doucine ouvrante.

 Option : vasque verre bombée trempé.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé, sur plateau basculant.

Fermeture par verrous quart de tour.

Appareillage incorporé.

 Classes I et II - IP 65 (optique et appareillage).

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W, 150 W, 250 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E27), 250 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé peint.

Semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Crosse structurée en tôle d'aluminium et fonderies, saillie 1,30 m.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Modèle Profil S-7F

À simple feu - hauteur de feu : 7 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Profil D-7F

À double feu - hauteur de feu : 7 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Profil S-9F

À simple feu - hauteur de feu : 9 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Profil D-9F

À double feu - hauteur de feu : 9 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Candélabre modèle Architek de Éclatec

Type : luminaire fixé sur le dessus du mât par crosse structurée avec hauban.

 Hauteur :

    *  de feu 7 m ou 9 m ;

    *  à simple / double feu.

Luminaire :

Luminaire Élipt-55 version latéral (LRL).

Plateau en fonderie d'aluminium Ø 550 mm.

Dôme hémisphérique en aluminium repoussé, serti.

Vasque plane thermoformée en PMMA sur doucine ouvrante.

 Option : vasque verre bombée trempé.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé, sur plateau basculant.

Fermeture par verrous quart de tour.

Appareillage incorporé.

 Classes I et II - IP 65 (optique et appareillage).

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W, 150 W, 250 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E27), 250 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé peint.

Semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Crosse structurée en tôle d'aluminium et fonderies, saillie 1,30 m.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Modèle Arch-S-7F

À simple feu - hauteur de feu : 7 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Arch-D-7F

À double feu - hauteur de feu : 7 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Arch-H-9F

À simple feu - hauteur de feu : 9 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Arch-H-9F

À double feu - hauteur de feu : 9 m.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Candélabre modèle Émeraude de Éclatec

Type : luminaire à crosse fixée en sommet de mât.

 Hauteur :

    *  de feu 7 ou 10 ou 12 m ;

    *  simple / double feu.

Pied de mât : embase en 2 parties en aluminium moulé, venant ceinturer le mât et masquer la trappe de visite.

Luminaire :

Luminaire Star-55 sur mât 7 m et 10 m, Star-70 sur mât 12 m.

Plateau en fonderie d'aluminium.

Dôme en aluminium repoussé, scellé sur plateau.

Vasque thermoformée en PMMA, fixation pour 4 manettes.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

Joint et filerie haute température en silicone.

Appareillage incorporé.

 Classes I et II - IP 65 (optique et appareillage).

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W, 150 W, 250 W et 400 W (E40).

 Vapeur de mercure 125 W (E27) et 250 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E27), 250 W, 400 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé, option : aluminium.

Semelle de fixation 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Crosse : saillie 0,50 m (ht 7 à 10 m), saillie 1,70 (ht 12 m).

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : vert laurier RAL 6004.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Modèle MROD-S-7F

À simple feu - hauteur de feu : 7 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Modèle MROD-D-7F

À double feu - hauteur de feu : 7 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Modèle MROD-S-10F

À simple feu - hauteur de feu : 10 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Modèle MROD-D-10F

À double feu - hauteur de feu : 10 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Modèle MROD-D-10F/5A

À double feu asymétrique - 1 feu à 5 m et 1 feu à 10 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Modèle MROD-S-12F

À simple feu - hauteur de feu : 12 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Modèle MROD-D-12F

À simple feu - hauteur de feu : 12 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Modèle MROD-D-12F/5A

À double feu asymétrique - 1 feu à 5 m et 1 feu à 12 m.

 Mât en acier / en alu.

 Classe I / Classe II.

Candélabre modèle Vecteur de Éclatec

Type : luminaire sur crosse fixée sur dessus du mât, crosse structurée avec lyre intégrée.

Hauteur : de feu 9 m.

Luminaire :

Luminaire Élipt-65 version lyre.

Plateau en fonderie d'aluminium Ø 650 mm.

Dôme hémisphérique en aluminium repoussé, serti.

Vasque plane thermoformée en PMMA sur doucine ouvrante.

 Option : vasque verre bombée trempé.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé, sur plateau basculant.

Joints et filerie haute température en silicone.

Appareillage incorporé.

 Classes I et II - IP 65 (optique et appareillage).

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 150 W, 250 W (E40).

 Iodures métalliques 250 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé, option : mât tubulaire.

Semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Crosse structurée en fonderie avec lyre intégrée, saillie : 1,75 m.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Modèle Vecteur-S-9F

À simple feu.

 Mât cylindro-conique / tubulaire.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Vecteur-D-9F

À double feu symétrique.

 Mât cylindro-conique / tubulaire.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Modèle Vecteur-D-9F/9A

À double feu asymétrique.

 Mât cylindro-conique / tubulaire.

 Vasque plane / Vasque bombée.

 Classe I / Classe II.

Candélabres modèles Métro de Éclatec

Type : luminaire sur crosse fixée latéralement au sommet du mât, à crosse de saillie 1,20 m.

Hauteur : de feu : 7 m à 9 m.

Luminaire :

Luminaire composé d'un corps en aluminium repoussé Ø 650 mm.

Rotule sommitale en fonderie d'aluminium.

Vasque hémisphérique thermoformée en PMMA, sur plateau basculant.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

Joint et filerie haute température en silicone.

Appareillage incorporé.

 Classes I et II - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W, 150 W, 250 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E217), 250 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé peint.

Porte visite 500 × 95 mm.

Semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Crosse, saillie : 1,20 m.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Modèle Théma-Métro - simple feu

À crosse décorative acier galvanisé.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Théma-Métro - double feu

À crosses décoratives acier galvanisé.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Studio-Métro - simple feu

À crosse tubulaire à éléments décoratifs, acier galvanisé.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Studio-Métro - double feu

À crosses tubulaires à éléments décoratifs, acier galvanisé.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Rétro-Métro - simple feu

À crosse tubulaire à gousset, acier galvanisé.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Studio-Métro - double feu

À crosses tubulaires à goussets, acier galvanisé.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Candélabres modèles Élipt de Éclatec

Type : luminaire sur crosse fixée latéralement au sommet du mât, à crosse de saillie 1 m, 1,20 m et 1,50 m selon modèle.

 Hauteur : 7 m à 9 m.

Luminaire :

Luminaire Élipt-55 version latéral (LRL).

Plateau en fonderie d'aluminium Ø 550 mm.

Dôme hémisphérique en aluminium repoussé, serti.

 Vasque plane thermoformée en PMMA, option : vasque verre bombée trempé, sur doucine ouvrante.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé, sur plateau basculant.

Fermeture par verrous quart de tour.

Appareillage incorporé.

 Classes I et II - IP 65 (optique et appareillage).

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100 W, 150 W, 250 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W, 150 W (E27), 250 W (E40).

Support :

Mât cylindro-conique, acier galvanisé peint (option aluminium sur modèle Golf).

Semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Finition :

Ensemble thermolaqué par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

 Autres teintes RAL : sur demande.

Modèle Golf-Élipt - simple feu

À crosse structurée acier galvanisé - saillie 1 m / 1,50 m.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Golf-Élipt - double feu

À crosses structurées acier galvanisé - saillie 1 m / 1,50 m.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Focus-Élipt - simple feu

À crosse en profilé d'aluminium extrudé - saillie 1 m / 1,50 m.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Focus-Élipt - double feu

À crosses en profilé d'aluminium extrudé - saillie 1 m / 1,50 m.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Studio-Élipt - simple feu

À crosse studio tubulaire décorative acier galvanisé - saillie 1,20 m.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Modèle Studio-Élipt - double feu

À crosses studio tubulaires décoratives acier galvanisé - saillie 1,20 m.

 Hauteur de feu : 7 m / 8 m / 9 m.

 Classe I / Classe II.

Candélabre modèle Totem-Climat 2t de Éclatec

Type : luminaire à chapeau conique Ø 650 mm, fixé par potence en partie haute du mât en bois.

Hauteur : hauteur du mât : 6,70 m.

Luminaire :

Luminaire taille 65 (Ø 650 mm).

Corps conique en aluminium repoussé, plateau porteur en fonderie d'aluminium.

Verre plan trempé thermique, sur plateau basculant.

Optique en aluminium embouti, brillanté anodisé.

 Classes I et II - IP 65.

Sources (non comprises) :

 Sodium haute pression 100, 150 ou 250 W (E40).

 Iodures métalliques 100 W et 150 W (E27), 250 W (E40).

Support :

Mât composé d'une embase acier galvanisé, équipé d'une porte de visite, d'un fût en bois lamellé collé traité.

Hauteur : 6,70 m : semelle 400 × 400 mm, entraxe 300 × 300 mm.

4 J de scellement Ø 24 × 500 mm.

Potence en aluminium extrudé sur semelle moulée.

Finition :

Embase, chapeau et potences thermolaqués par poudrage polyester.

Teinte standard : gris Éclatec.

Bois protégé par lasure mate, teinte Iroko.

 Autres teintes : sur demande.

Modèle simple feu

 Classe I / Classe II.

Modèle double feu

 Classe I / Classe II.

II Candélabres Comatelec ou équivalents

Fourniture de candélabres complètement équipés, sauf lampes

Fourniture à pied d'oeuvre de candélabres comprenant la totalité des équipements, sauf les lampes, nécessaires pour une livraison en complet et parfait état de fonctionnement, après pose et raccordements.

Éléments constitutifs du candélabre montés en usine pour partie, les autres montés et installés sur site par l'entrepreneur.

Candélabres de provenance Comatelec ou équivalents.

Candélabre modèle Cica de Comatelec

Type : luminaire d'allure sphérique à demi-sphère supérieure opaque, fixation par crossette sur dessus de mât ou latéralement sur mât.

 Hauteur : 4 m / 4,50 m / 5 m.

 Nombre de feux : 1 ou 2 symétriques.

Support :

    * mât : cylindrique de Ø 100 mm avec embase de 1 m hauteur en Ø 150 mm, avec bague sur le dessus de l'embase, l'ensemble en aluminium ;

    * trappe : 90 × 455 mm ;

    * finition : mât et embase anodisé ton naturel, bague et crossette laquées.

Fixation :

    * platine : de 247 × 247 mm ;

    * tiges : 4 de 18 × 40 mm.

 Avec luminaire modèle Saturne 3 S, d'allure sphérique :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 400 mm - hauteur 410 mm ;

    *  finition : standard noir gris - sur demande toutes autres teintes RAL.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1200


1312


1317

 Sodium blanc


100 W (T)


-


100 W (T)


-


150 W (T)


-

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


-


50 W (T)


70 W (T-B)


70 W (T)


70 W (T)


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


-


150 W (T)


-

 Vapeur de mercure


80 W (B)


-


80 W (T)


 125 W (B)


-

 Iodures métalliques


70 W (T)


-


70 W (T)


 150 W (T)


-


-

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)


-


70 W (T)

 150 W (T)


-


-

 Avec luminaire modèle Aramis, d'allure sphérique coupe ovale :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 450 mm - hauteur 340 mm ;

    *  finition : standard noir et gris - sur demande toutes autres teintes RAL.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1200


1312

 Sodium blanc


100 W (T)


100 W (T)


-


150 W (T)

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


-


70 W (T-B)


70 W (T)


100 W (T-B)


100 W (T)


-


150 W (T)

 Vapeur de mercure


80 W (B)


-


125 W (B)


-

 Iodures métalliques


70 W (T)


-


150 W (T)


-

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)


-

 150 W (T)


-

Candélabre modèle Cica avec luminaire Saturne 3 S :

    *  à 1 feu / à 2 feux symétriques ;

    *  hauteur du mât : 4 m / 4,50 m / 5 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 ;

    *  fixation sur dessus de mât / fixation latérale en haut de mât ;

    *  protecteur polycarbonate bombé IK 10 / verre plat IK 8 ;

    *  version antivandale du protecteur.

Candélabre modèle Cica avec luminaire Aramis :

    *  à 1 feu / à 2 feux symétriques ;

    *  hauteur du mât : 4 m / 4,50 m / 5 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 ;

    *  fixation sur dessus de mât / fixation latérale en haut de mât ;

    *  protecteur bombé polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 6 / méthacrylate IK 10 ;

      ou

    *  protecteur plat : verre plat IK 8.

Candélabre modèle Outremer de Comatelec

Type : luminaire carré ou circulaire selon modèle de luminaire, sur crosse inclinée avec débord à l'arrière du mât, avec hauban supérieur et hauban inférieur.

Hauteur : mat : 9 m - feu : 8 m.

Nombre de feu : 1.

Support :

    * mât : acier thermolaqué - Ø base : 188 mm - Ø sommet : 60 mm, structure de tête aluminium - habillage partie basse par 2 coquilles inox sur hauteur 4,20 m ;

    * trappe : 100 × 600 mm ;

    * finition : toutes teintes RAL.

Fixation :

    * platine : de 410 × 410 mm ;

    * tiges : 4 de 24 × 500 mm.

 Avec luminaire modèle Saturne 3 S, d'allure sphérique :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 400 mm - hauteur 410 mm ;

    *  finition : standard noir et gris - sur demande toutes autres teintes RAL.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1200


1312


1317

 Sodium blanc


100 W (T)


-


100 W (T)


-


150 W (T)


-

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


-


50 W (T)


70 W (T-B)


70 W (T)


70 W (T)


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


-


150 W (T)


-

 Vapeur de mercure


80 W (B)


-


80 W (T)


125 W (B)


-

 Iodures métalliques


70 W (T)


-


70 W (T)


150 W (T)


-


-

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)


-


70 W (T)

150 W (T)


-


-

 Avec luminaire modèle Super-Saturne, d'allure sphérique :

 - classe I - IP 44 (classe II en option) ;

- dimensions : Ø environ 400 mm - hauteur 410 mm ;

 - finition : gris et noir / vert clair et vert foncé / brun et beige / gris et bleu / rouge et beige ; toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1289


1312 double


1476 verre plat

 Sodium blanc


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Sodium haute pression


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Vapeur de mercure


125 W (B)


-


-


250 W (B)


-


-

 Iodures métalliques


-


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Iodures métalliques et brûleur céramique


-


150 W (T)


150 W (T)

 Avec luminaire modèle Image, de forme circulaire :

 - classe I - IP 44 (classe II en option) ;

- dimensions : Ø 560 mm - hauteur 340 mm ;

 - finition : gris et noir / vert clair et vert foncé / brun et beige / gris et bleu / rouge et beige ; toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1289


1312 double


1476 verre plat

 Sodium blanc


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Sodium haute pression


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Vapeur de mercure


125 W (B)


-


-


250 W (B)


-


-

 Iodures métalliques


-


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Iodures métalliques et brûleur céramique


-


150 W (T)


150 W (T)

 Avec luminaire modèle Aramis, d'allure sphérique coupe ovale :

 - classe I - IP 44 (classe II en option) ;

- dimensions : Ø 450 mm - hauteur 340 mm ;

 - finition : standard noir et gris - sur demande toutes autres teintes RAL.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1200


1312

 Sodium blanc


100 W (T)


100 W (T)


-


150 W (T)

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


-


70 W (T-B)


70 W (T)


100 W (T-B)


100 W (T)


-


150 W (T)

 Vapeur de mercure


80 W (B)


-


125 W (B)


-

 Iodures métalliques


70 W (T)


-


150 W (T)


-

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)


-


150 W (T)


-

 Avec luminaire modèle Calypso Midi, de forme carrée, sous-face éclairante et dessus opaque, de forme pyramidale :

 - classe I - IP 44 (classe II en option) ;

- dimensions : 520 × 520 mm - hauteur : 375 mm ;

 - finition : standard noir - toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)


Midi Calypso 1200

 Sodium blanc


50 W (T)


100 W (T)

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


70 W (T-B)


100 W (T-B)

 Vapeur de mercure


80 W (B)


125 W (B)

 Iodures métalliques


70 W (T)

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)

Candélabre Outremer avec luminaire Saturne 3 S :

    * à 1 feu ;

    * hauteur du mât : 9 m - hauteur de feu : 8 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 ;

    *  protecteur polycarbonate bombé IK 10 / verre plat IK 8 ;

    *  version antivandale du protecteur.

Candélabre Outremer avec luminaire Super-Saturne :

    * à 1 feu ;

    * hauteur du mât : 9 m - hauteur de feu : 8 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1289 / 1312 / 1476 ;

    *  protecteur méthacrylate bombé IK 10 / verre plat IK 8 ;

    *  option : réflecteur « rotonde ».

Candélabre Outremer avec luminaire Image :

    * à 1 feu ;

    * hauteur du mât : 9 m - hauteur de feu : 8 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1289 / 1476 ;

    *  protecteur méthacrylate bombé IK 7 / verre plat IK 8 ;

    *  option : réflecteur « rotonde ».

Candélabre Outremer avec luminaire Aramis :

    * à 1 feu ;

    * hauteur du mât : 9 m - hauteur de feu : 8 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 ;

    *  protecteur bombé : polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 6 / méthacrylate IK 10 ;

      ou

    *  protecteur plat : verre IK 8.

Candélabre Outremer avec luminaire Calypso Midi :

    * à 1 feu ;

    * hauteur du mât : 9 m - hauteur de feu : 8 m ;

    *  classe I / classe II ;

    * à réflecteur réf. 1200 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    *  option : réflecteur « rotonde ».

Candélabre modèle Pyrite de Comatelec

Type : luminaire carré à sous-face éclairante et dessus opaque sur bi-mât ou tri-mât carré en acier de sections différentes, fixation latérale par crossette.

 Hauteur : hauteur de mât : 5 m à 10 m.

 Nombre de feux : 1 ou 2 symétriques.

Support :

    * mât :

          o mât principal en acier de section carrée 100 × 100 mm à 150 × 150 mm selon hauteur ;

          o mât secondaire en acier de section carrée 50 × 50 mm à 70 × 70 mm selon hauteur ;

          o 5 liaisons sur la hauteur entre les 2 mâts ;

    * trappe : 98 × 300 mm à 110 × 400 mm selon hauteur du mât ;

    *  finition : acier galvanisé ou acier galvanisé laqué teintes RAL.

Fixation :

    * platine : 400 × 400 mm à 600 × 400 mm selon hauteur du mât ;

    * tiges : 4 de 24 × 500 mm à 27 × 700 mm selon hauteur du mât.

Luminaire

Luminaire Calypso, de forme carrée, sous-face éclairante et dessus opaque, de forme pyramidale :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions :

          o modèle Calypso midi : 520 × 520 mm - hr 450 mm ;

          o modèle Calypso maxi : 700 × 700 mm - hr 560 mm ;

    * finition : standard noir - toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

Midi Calypso


Maxi Calypso

1200


1312


1317


1289 (1)


1476 (2)


1289 simple


1289 double

 Sodium blanc


50 W (T)


-


50 W (T)


-


-


-


-


100 W (T)


-


100 W (T)


-


-


-


-


-


150 W (T)


-


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


-


-


-


250 W (T)


250 W (T)


250 W (T)


250 W (T)


-


-


-


400 W (T)*


-


400 W (T)


400 W (T)*

 Sodium haute pression


-


-


-


-


-


-


-


70 W (T-B)


-


70 W (T-B)


-


-


-


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T-B)


-


-


-


-


150 W (T)


150 W (T)


-


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T-B)


-


-


-


250 W (T-B)


250 W (T)


250 W (T-B)


250 W (T-B)


-


-


-


400 W (T)*


-


400 W (T)


400 W (T)*

 Vapeur de mercure


80 W (B)


-


80 W (B)


-


-


-


-


125 W (B)


-


-


-


-


-


-


-


-


-


250 W (B)


-


-


250 W (B)

 Iodures métalliques


70 W (T)


-


70 W (T)


-


-


-


-


150 W (T)


-


-


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


-


-


-


250 W (T-B)


250 W (T)


250 W (T)


250 W (T)


400 W (T)


-


400 W (T)


400 W (T)

 Iodures métalliques et brûleur céramique


70 W (T)


-


70 W (T)


-


-


-


-

150 W (T)


-


-


-


150 W (T)


-


-

 Induction


-


-


-


85 W (B)


-


-


-

Candélabre Pyrite simple feu - luminaire Midi - hauteur 5 m / 6 m :

    *  hauteur de mât : 5 m / 6 m ;

    * section des mâts : 100 × 100 mm et 50 × 50 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 / 1289 / 1476 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 400 × 400 mm - 4 tiges de 24 × 500 mm.

Candélabre Pyrite simple feu - luminaire Midi - hauteur 7 m :

    * hauteur de mât : 7 m ;

    * section des mâts : 150 × 150 mm et 50 × 50 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 / 1289 / 1476 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 400 × 400 mm - 4 tiges de 24 × 500 mm.

Candélabre Pyrite simple feu - luminaire Midi - hauteur 8 m :

    * hauteur de mât : 8 m ;

    * section des mâts : 150 × 150 mm et 70 × 70 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 / 1289 / 1476 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 400 × 400 mm - 4 tiges de 24 × 500 mm.

Candélabre Pyrite simple feu - luminaire Maxi - hauteur 9 m / 10 m :

    *  hauteur de mât : 9 m / 10 m ;

    * section des mâts : 150 × 150 mm et 70 × 70 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    * à réflecteur réf. 1289 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 400 × 400 mm - 4 tiges de 24 × 500 mm.

Candélabre Pyrite double feu - luminaire Midi - hauteur 5 m / 6 m :

    *  hauteur de mât : 5 m / 6 m ;

    * section des mâts : 2 mâts de 100 × 100 mm et 1 mât de 50 × 50 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 / 1289 / 1476 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 450 × 400 mm - 4 tiges de 24 × 500 mm.

Candélabre Pyrite double feu - luminaire Midi - hauteur 7 m :

    * hauteur de mât : 7 m ;

    * section des mâts : 2 mâts de 150 × 150 mm et 1 mât de 50 × 50 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 / 1289 / 1476 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 600 × 400 mm - 4 tiges de 24 × 500 mm.

Candélabre Pyrite double feu - luminaire Midi - hauteur 8 m :

    * hauteur de mât : 8 m

    * section des mâts : 2 mâts de 150 × 150 mm et 1 mât de 70 × 70 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 / 1289 / 1476 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 600 × 400 mm - 4 tiges de 24 × 500 mm.

Candélabre Pyrite double feu - luminaire Maxi - hauteur 9 m / 10 m :

    *  hauteur de mât : 9 m / 10 m ;

    * section des mâts : 2 mâts de 150 × 150 mm et 1 mât de 70 × 70 mm ;

    *  classe I / classe II ;

    * à réflecteur réf. 1289 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 7 ;

    * fixation : platine 600 × 400 mm - 4 tiges de 27 × 500 mm.

Candélabre modèle Augite de Comatelec

Type : luminaire d'allure sphérique sur crosse double ceinturant le luminaire et le mât, saillie de 1 m, fixation sur le sommet du mât.

 Hauteur : 5 m à 10 m.

Nombre de feu : 1.

Support :

    * mât : cylindrique en aluminium avec embase jusqu'à 8 m hauteur : mât Ø 120 ; embase Ø 180 hauteur 1,50 m de 8 m à 10 m hauteur : mât Ø 140, embase Ø 200 hauteur 2 m ;

    * trappe : 108 × 500 mm jusqu'à 7 m hauteur - 129 × 500 m au-dessus ;

    *  finition : brosse / thermolaqué teintes RAL.

Fixation :

    * platine : de 400 × 400 mm ;

    * tiges : 4 de 24 × 500 mm.

 Avec luminaire modèle Saturne 3 S, d'allure sphérique :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 400 mm - hauteur 410 mm ;

    *  finition : standard noir et gris - sur demande toutes autres teintes RAL.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1200


1312


1317

 Sodium blanc


100 W (T)


-


100 W (T)


-


150 W (T)


-

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


-


50 W (T)


70 W (T-B)


70 W (T)


70 W (T)


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


-


150 W (T)


-

 Vapeur de mercure


80 W (B)


-


80 W (T)


125 W (B)


-

 Iodures métalliques


70 W (T)


-


70 W (T)


150 W (T)


-


-

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)


-


70 W (T)

150 W (T)


-


-

 Avec luminaire modèle Aramis, d'allure sphérique coupe ovale :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 450 mm - hauteur 340 mm ;

    *  finition : standard noir gris - sur demande toutes autres teintes RAL.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1200


1312

 Sodium blanc


100 W (T)


100 W (T)


-


150 W (T)

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


-


70 W (T-B)


70 W (T-B)


100 W (T-B)


100 W (T)


-


150 W (T)

 Vapeur de mercure


80 W (B)


-


125 W (B)


-

 Iodures métalliques


70 W (T)


-


150 W (T)


-

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)


-

150 W (T)


-

 Avec luminaire modèle Super-Saturne, d'allure sphérique :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 400 mm - hauteur 410 mm ;

    *  finition : gris et noir / vert clair et vert foncé / brun et beige / gris et bleu / rouge et beige ; toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur

1289


1312 double


1476 verre plat

 Sodium blanc


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Sodium haute pression


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Vapeur de mercure


125 W (B)


-


-


250 W (B)


-


-

 Iodures métalliques


-


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Iodures métalliques et brûleur céramique


-


150 W (T)


150 W (T)

Candélabre Augite avec luminaire Saturne 3 S :

    * à 1 feu ;

    *  hauteur de mât : 5 m / 6 m / 7 m / 8 m / 9 m / 10 m ;

    *  hauteur de feu : 5,50 m / 6,50 m / 7,50 m / 8,50 m / 9,50 / 10,50 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 / 1317 ;

    *  protecteur polycarbonate bombé IK 10 / verre plat IK 8 ;

    *  version antivandale du protecteur.

Candélabre Augite avec luminaire Super-Saturne :

    * à 1 feu ;

    *  hauteur de mât : 5 m / 6 m / 7 m / 8 m / 9 m / 10 m ;

    *  hauteur de feu : 5,50 m / 6,50 m / 7,50 m / 8,50 m / 9,50 / 10,50 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1289 / 1312 / 1476 ;

    *  protecteur méthacrylate bombé IK 10 / verre plat IK 8 ;

    *  option réflecteur « rotonde ».

Candélabre Augite avec luminaire Aramis :

    * à 1 feu ;

    *  hauteur de mât : 5 m / 6 m / 7 m / 8 m / 9 m / 10 m ;

    *  hauteur de feu : 5,50 m / 6,50 m / 7,50 m / 8,50 m / 9,50 / 10,50 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1312 ;

    *  protecteur bombé : polycarbonate IK 8 / méthacrylate IK 6 / méthacrylate IK 10 ;

      ou

    *  protecteur plat : verre plat IK 8.

Candélabre modèle Baccara de Comatelec

Type : luminaire simple ou double jeu symétrique, luminaire rond, sur crosse horizontale, avec hauban en câble et tube cintré décoratif sous crosse, crosse fixée à 1,45 m sous sommet du mât.

 Hauteur : du mât : 10 m / 11 m / 12 m.

 Nombre de feu : 1 ou 2 symétriques.

Support :

    * mât : cylindro-conique avec boule décorative au sommet et enjoliveur au pied, crosse saillie 1,50 m, l'ensemble en aluminium :

    * diamètre du mât :

          o 200 mm au pied ;

          o 100 mm au sommet ;

    * trappe : 114 × 600 mm ;

    *  finition : alu brossé / thermolaqué teintes RAL.

Fixation :

    * platine : de 400 × 400 mm

    * tiges : 4 de 24 × 500 mm.

 Avec luminaire modèle Gema, modèle suspendu, rond :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø 700 mm - hauteur 523 mm ;

    *  finition : standard noir - sur demande toutes autres teintes RAL.

Sources (lampes non comprises)

 Type de lampe


Type de réflecteur


1200


1170


1312


1317


1289

 Sodium blanc


100 W (T)


100 W (T)


-


100 W (T)


-


-


150 W (T)


150 W (T)


-


150 W (T)


-


-


-


-


250 W (T)

 Sodium haute pression


50 W (T-B)


-


-


50 W (T)


-


70 W (T-B)


70 W (T-B)


-


70 W (T-B)


-


100 W (T-B)


100 W (T-B)


100 W (T-B)


100 W (T)


-


-


150 W (T)


150 W (T)


-


150 W (T-B)


-


-


-


-


250 W (T-B)

 Vapeur de mercure


80 W (B)


80 W (B)


-


80 W (B)


-


125 W (B)


125 W (B)


-


-


125 W (B)


-


-


-


-


250 W (B)

 Induction


-


85 W (B)


-


-


85 W (B)

 Iodures métalliques


70 W (T)


70 W (T)


-


70 W (T)


-


150 W (T)


150 W (T)


-


-


-


-


-


-


-


250 W (T-B)

 Iodures métalliques à brûleur céramique


70 W (T)


70 W (T)


-


70 W (T)


-

150 W (T)


150 W (T)


-


-


-

 Avec luminaire modèle Super-Saturne, d'allure sphérique :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 400 mm - hauteur 410 mm ;

    *  finition : gris et noir / vert clair et vert foncé / brun et beige / gris et bleu / rouge et beige, toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur


1289


1312 double


1476 verre plat

 Sodium blanc


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Sodium haute pression


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Vapeur de mercure


125 W (B)


-


-


250 W (B)


-


-

 Iodures métalliques


-


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Iodures métalliques et brûleur céramique


-


150 W (T)


150 W (T)

 Avec luminaire modèle Image, de forme circulaire :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø 560 mm - hauteur 340 mm ;

    *  finition : gris et noir / vert clair et vert foncé / brun et beige / gris et bleu / rouge et beige, toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur


1289


1312 double


1476 verre plat

 Sodium blanc


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Sodium haute pression


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Vapeur de mercure


125 W (B)


-


-


250 W (B)


-


-

 Iodures métalliques


-


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Iodures métalliques et brûleur céramique


-


150 W (T)


150 W (T)

Candélabre Baccara avec luminaire Géma :

    *  simple feu / double feu symétrique ;

    *  hauteur de mât : 10,00 m / 11,00 m / 12,00 m ;

    *  hauteur de feu : 8,55 m / 9,55 / 10,55 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1200 / 1170 / 1312 / 1317 / 1289 ;

    *  protecteur polycarbonate IK 8 structuré / opalin.

Candélabre Baccara avec luminaire Super-Saturne :

    *  simple feu / double feu symétrique ;

    *  hauteur de mât : 10,00 m / 11,00 m / 12,00 m ;

    *  hauteur de feu : 8,55 m / 9,55 / 10,55 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1289 / 1312 / 1476 ;

    *  protecteur méthacrylate bombé IK 10 / verre plat IK 8 ;

    *  option réflecteur « rotonde ».

Candélabre Baccara avec luminaire Image :

    *  simple feu / double feu symétrique ;

    *  hauteur de mât : 10,00 m / 11,00 m / 12,00 m ;

    *  hauteur de feu : 8,55 m / 9,55 / 10,55 m ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1289 / 1476 ;

    *  protecteur méthacrylate bombé IK 7 / verre plat IK 8 ;

    *  option réflecteur « rotonde ».

Candélabre modèle Aubis de Comatelec

Type : luminaire sur mât en béton, luminaire rond à fixation sur crosse horizontale saillie environ 1,00 m, ou crosse inclinaison variable, avec hauban de suspension, crosse fixée au mât à environ 1,50 m sous sommet.

 Hauteur : 8 m / 9 m / 10 m / 11 m / 12 m.

Nombre de feu : 1.

Support :

    * mât :

          o en béton centrifugé gravillonné ou sable, de forme cylindro-conique, avec boule décorative au sommet ;

          o diamètre variable en fonction de la hauteur ;

    * trappe : 100 × 500 mm ;

    * finition : béton apparent agrégats naturels.

Fixation :

    * platine : de 400 × 400 mm ;

    * tiges : 4 de 24 × 500 mm.

 Avec luminaire modèle Super-Saturne, d'allure sphérique :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø environ 400 mm - hauteur 410 mm ;

    *  finition : gris et noir / vert clair et vert foncé / brun et beige / gris et bleu / rouge et beige, toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur


1289


1312 double


1476 verre plat

 Sodium blanc


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Sodium haute pression


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Vapeur de mercure


125 W (T)


-


-


250 W (T)


-


-

 Iodures métalliques


-


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Iodures métalliques et brûleur céramique


-


150 W (T)


150 W (T)

 Avec luminaire modèle Image, de forme circulaire :

    *  classe I - IP 44 (classe II en option) ;

    * dimensions : Ø 560 mm - hauteur 340 mm ;

    *  finition : gris et noir / vert clair et vert foncé / brun et beige / gris et bleu / rouge et beige, toutes autres teintes RAL sur demande.

Sources (lampes non comprises)

Type de lampe


Type de réflecteur


1289


1312 double


1476 verre plat

 Sodium blanc


150 W (T)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Sodium haute pression


100 W (T-B)


100 W (T)


100 W (T)


150 W (T-B)


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Vapeur de mercure


125 W (B)


-


-


250 W (B)


-


-

 Iodures métalliques


-


150 W (T)


150 W (T)


250 W (T-B)


-


250 W (T)


400 W (T)


-


-

 Iodures métalliques et brûleur céramique


-


150 W (T)


150 W (T)

Candélabre Aubis sur mât béton, avec luminaire Super-Saturne :

    * à simple feu ;

    *  hauteur du mât : 8,00 m / 9,00 m / 10,00 m / 11,00 m / 12,00 m ;

    *  diamètre du mât : mât de 8,00 m : au pied 240 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 9,00 m : au pied 255 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 10,00 m : au pied 270 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 11,00 m : au pied 285 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 12,00 m : au pied 300 mm / au sommet 120 mm ;

    *  finition : gravillonné / sablé ;

    *  agrégats naturels : noir / quartz blanc / roulé de Seine / porphyre marron / porphyre rouge ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1289 / 1312 / 1476 ;

    *  protecteur méthacrylate bombé IK 10 / verre plat IK 8 ;

    *  option réflecteur « rotonde ».

Candélabre Aubis sur mât béton, avec luminaire Image :

    * à simple feu ;

    *  hauteur du mât : 8,00 m / 9,00 m / 10,00 m / 11,00 m / 12,00 m ;

    *  diamètre du mât : mât de 8,00 m : au pied 240 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 9,00 m : au pied 255 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 10,00 m : au pied 270 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 11,00 m : au pied 285 mm / au sommet 120 mm ;

    *  diamètre du mât : mât de 12,00 m : au pied 300 mm / au sommet 120 mm ;

    *  finition : gravillonné / sablé ;

    *  agrégats naturels : noir / quartz blanc / roulé de Seine / porphyre marron / porphyre rouge ;

    *  classe I / classe II ;

    *  à réflecteur réf. 1289 / 1476 ;

    *  protecteur méthacrylate IK 7 / verre plat IK 8.

III Candélabres Fontes de Paris ou équivalents

Fourniture de candélabres complètement équipés, sauf lampes

Fourniture à pied d'oeuvre de candélabres comprenant la totalité des équipements, sauf les lampes, nécessaires pour une livraison en complet et parfait état de fonctionnement, après pose et raccordements.

Éléments constitutifs du candélabre montés en usine pour partie, les autres montés et installés sur site par l'entrepreneur.

Candélabres de provenance Fontes de Paris ou équivalents.

Candélabre en fonte Ft 20

Porte d'accès avec serrure - Batteuse.

Finition : peinture d'apprêt noir / marron.

 Options :

    *  métallisation ;

    *  écusson Ville sur la borne.

Fixation : 3 ou 4 tiges à scellement selon modèle.

Lanternes de fonderies

Ensemble structuré autour d'une carcasse et décors en laiton moulé, assemblée soit par soudure, soit par visserie, le tout formant un ensemble monobloc très résistant.

Toit :

    * basculant monté sur cadre et décors moulés en bronze ;

    * chapeau en cuivre et laiton repoussé en 12/10 d'épaisseur.

Cage :

    * couronne haute moulée ;

    * étrier moulé d'un seul tenant ;

    * barreaux moulés en bronze et assemblés par visserie laiton.

 Verrerie : plusieurs types de verrerie possibles sur demande :

    *  verre plat / verre bombé 4 mm / verre antique bullé ;

    *  polycarbonate clair / opalin / ambré / goutte d'eau / jaune antique.

Modèles de lanternes

Lanternes modèles Beaulieu - Pont neuf - Bastille

    * type : à chapeau basculant ;

    *  matériaux :

          o  bronze et cuivre / laiton ;

          o  patiné ou patiné verni ;

    *  vasque : méthacrylate choc : clair / givré / opale ;

    * appareillage : classe II ;

    * IP :

          o Beaulieu IP 23 ou IP 66 / Pont neuf IP 23 ou IP 44 ;

          o IP 66 sur demande ;

          o Bastille IP 23 ou IP 44 - IP 66 sur demande ;

    *  options :

          o  miroir circulaire ;

          o  miroir ovoïde ;

          o  projecteur (consulter le fournisseur).

Caractéristiques

4 faces


Dimensions (mm)


Poids


Appareillage maxi incorporé

Référence


Largeur


Hauteur


Bronze


Ballon fluo


Sodium haute pression


Hauteur conseillée

 Beaulieu GM


380


710


8


125 W


150 W


3 m à 5 m

 Beaulieu TGM


420


750


10


250 W


250 W


4 m à 7 m

 Beaulieu TGMS


550


950


17


250 W


250 W


7 m à 10 m

 Pont neuf


400


770


21


125 W


100 W


3 m à 5 m

Bastille


360


600


9


125 W


100 W


2,50 m à 3,50 m

Lanternes modèles Saint-Michel - Saint-Jean

    * type : à dôme basculant ;

    *  matériaux :

          o  cuivre / laiton - cage en bronze moulé ;

          o  patiné / patiné verni ;

    *  vasque : méthacrylate choc : clair / givré / opale ;

    * appareillage : classe II ;

    *  IP : IP 23 ou IP 44 (pour IP 66 - consulter le fabricant) ;

    *  options :

          o  miroir circulaire (consulter le fabricant) ;

          o  miroir ovoïde (consulter le fabricant) ;

          o  projecteur (consulter le fournisseur).

Caractéristiques

6 faces


Dimensions (mm)


Poids


Appareillage maxi incorporé

Référence


Largeur


Hauteur


Bronze


Ballon fluo


Sodium haute pression


Hauteur conseillée

 Saint-Michel GM


480


800


8


250 W


150 W


3 m à 5 m

 Saint-Jean GM


420


700


7


250 W


150 W


3 m à 5 m

 Saint-Jean TGM


520


800


8,5


250 W


250 W


4 m à 6 m

Lanternes modèles Lyre PM - Lyre MM - Lyre GM

    * type : à dôme basculant ;

    * matériaux :

          o fonte d'aluminium et aluminium repoussé ;

          o  peint RAL 8017 - finition polyester noir - autres teintes RAL sur demande ;

    *  vasque : méthacrylate choc : clair ou givré ;

    * appareillage : classe I ;

    * IP : IP 66 ;

    *  options :

          o  miroir circulaire ;

          o  miroir ovoïde ;

          o  projecteur (consulter le fournisseur).

Caractéristiques

Ronde


Dimensions (mm)


Poids


Appareillage maxi incorporé

Référence


Largeur


Hauteur


Alu


Ballon fluo


Sodium haute pression


Hauteur conseillée

 Lyre PM


600


1 040


16


250 W


150 W


4 m à 6 m

 Lyre MM


705


1 450


21


250 W


150 W


4 m à 6 m

 Lyre GM


840


1 530


25


250 W


150 W


3,50 m à 5 m

Lanternes modèles Champs Élysées - Hôtel de Ville - Louvre - Notre-Dame - Saint-Pierre

    * type : à dôme basculant ;

    *  matériaux :

          o  cuivre / laiton - couronne et cage bronze moulé ;

          o  patiné / patiné verni ;

    *  vasque : méthacrylate choc : clair / givré / opale ;

    * appareillage : classe II ;

    *  IP : IP 23 - IP 66 ;

    *  options :

          o  miroir circulaire (consulter le fabricant) ;

          o  miroir ovoïde (consulter le fabricant) ;

          o  projecteur (consulter le fournisseur).

Caractéristiques

Ronde


Dimensions (mm)


Poids


Appareillage maxi incorporé

Référence


Largeur


Hauteur


Alu


Bronze


Ballon fluo


Sodium haute pression


Hauteur conseillée

 Louvre R1


420


765


7


14


250 W


150 W


2,50 m à 4,50 m

 Notre-Dame R2


500


900


10


25


125 W - 250 W


250 W


3,50 m à 6 m

 Hôtel de Ville R4


550


1150


19


33


250 W - 400 W


150 W - 250 W


4 m à 7 m

 Champs-Élysées R4


580


1200


21


40


250 W - 400 W


150 W - 250 W


4 m à 7 m

 Hôtel de Ville R5


630


1270


21


39


250 W - 400 W


150 W - 250 W


4,50 m à 8 m

 Champs-Élysées R5


630


1370


23


42


250 W - 400 W


150 W - 250 W


4,50 m à 8 m

 Saint-Pierre portée


550


980


9


16


250 W


150 W


3,50 m à 5 m

 Saint-Pierre suspendue


500


730


6,5


14


250 W


150 W


3,50 m à 5 m

 Saint-Pierre portée GM


580


1340


25


44


250 W


150 W - 250 W


4 m à 7 m

 Saint-Pierre portée GM à dôme rond


580


1250


22


41


250 W


150 W - 250 W


4 m à 7 m

Lanternes modèles Neuilly - Vaudore - Condamine

    * type : à porte d'accès ;

    *  matériaux :

          o  dôme en cuivre / laiton - décor moulé en bronze ;

          o patiné verni ;

    *  vasque : méthacrylate : clair / opalin ;

    * appareillage : classe I ;

    * IP : Neuilly IP 23 - Vaudore IP 23 - Condamine IP 66 ;

    *  options :

          o  miroir ovoïde (consulter le fabricant) ;

          o  projecteur (consulter le fournisseur).

Caractéristiques

Ronde


Dimensions (mm)


Poids


Appareillage maxi incorporé

Référence


Largeur


hauteur


Bronze


Ballon fluo


Sodium haute pression


Hauteur conseillée

 Vaudore


570


980


34


125 W


100 W


3 m à 4,50 m

 Neuilly


460


670


12


125 W


100 W


3 m à 4 m

 Condamine GM


550


940


30


125 W - 250 W


100 W - 150 W


3,50 m à 5 m

Lanternes modèles Belle époque - Monaco - Boule opéra - Boule déco - Monte-Carlo

    * type : /

    * matériaux :

          o  fonte d'aluminium thermolaquée ;

          o bronze moulé et laiton / bronze moulé et cuivre ;

          o patiné verni ;

    * vasque : méthacrylate : clair / opale / givré ;

    * appareillage : classe I ;

    * IP : IP 66.

Caractéristiques

Ronde


Dimensions (mm)


Poids


Appareillage maxi incorporé

Référence


Largeur


Hauteur


Alu


Bronze


Ballon fluo


Sodium haute pression


Hauteur conseillée

 Belle Époque


470


700


13


27


150 W


100 W


3,50 m à 4,50 m

 Opéra


400


710


2,5


4,5


125 W


100 W


2,50 m à 3 m

 Monaco


400


640


2,5


4,5


125 W


100 W


2,50 m à 3,50 m

 Boule Déco


400


500


2


-


125 W


100 W


3 m à 4 m

 Monte-Carlo


310


670


-


125 W


70 W


2,50 m à 3 m

 Monte-Carlo


415


940


20


125 W - 250 W


100 W - 150 W


3 m à 4 m

Lanternes modèle Valberg

    * type : à dôme basculant ;

    *  matériaux :

          o  cuivre / laiton - bronze moulé ;

          o  patiné / patiné verni ;

          o  inox peint polyester noir 60 à 80 microns ;

    *  vasque : méthacrylate : clair / opalin / givré ;

    * appareillage : classe II ;

    * IP : IP 23 - IP 66 ;

    *  options :

          o  miroir circulaire ;

          o  miroir ovoïde.

Caractéristiques


Dimensions (mm)


Poids


Appareillage maxi incorporé

Référence


Largeur


Hauteur


Inox


Laiton Cuivre


Alu moulé


Bronze moulé


Ballon fluo


Sodium haute pression


Hauteur conseillée

 Valberg 32


320


480


3


3,5


-


-


50 W


50 W


2 m à 2,50 m

 Valberg 38


380


610


4


4,5


-


-


80 W


70 W


2,50 m à 3 m

 Valberg 42


420


640


4,5


5


-


-


125 W


100 W


3 m à 3,50 m

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Résidence :

    * hauteur borne : 0,80 m ;

    *  hauteur totale : 2,60 m / 3,12 m / sur parapet 2,57 m ;

    *  présentation du fût : cannelé / feuillage ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Orsay :

    * hauteur borne : 0,93 m ;

    *  hauteur totale : 3,03 m / 3,23 m / 3,76 m / sur parapet 2,30 m / 2,50 m / 3,05 m ;

    *  présentation du fût : lisse / cannelé / feuillage ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Champagne :

    * hauteur borne : 0,93 m ;

    *  hauteur totale : 3,02 m / 3,22 m / 3,75 m / sur parapet 2,30 m / 2,50 m / 3,05 m ;

    *  présentation du fût : lisse / cannelé / feuillage ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Bocage :

    *  hauteur borne : 0,91 m ;

    *  hauteur totale : 2,88 m / 3,22 m / sur parapet 2,16 m / 2,50 m ;

    *  présentation du fût : cannelé / feuillage ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Faubourg :

    * avec bras en fonte décorative sur fût ;

    * hauteur borne : 0,99 m ;

    * hauteur totale : avec bras : 3,20 m ;

    * présentation du fût : cannelé ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Beaufort :

    * hauteur borne : 1,10 m ;

    * hauteur totale : 3,00 m ;

    *  présentation du fût : feuillage ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Oudry :

    * hauteur borne : 1,02 m ;

    *  hauteur totale : 3,00 m / 3,85 m / sur parapet 2,49 m / 3,09 m ;

    *  présentation du fût : cannelé / feuillage ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Odéon :

    * hauteur borne : 1,02 m ;

    *  hauteur totale : 3,30 m / sur parapet 2,67 m ;

    *  présentation du fût : décors et cannelé partie haute ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Lamarck :

    * hauteur borne : 1,03 m ;

    *  hauteur totale : 3,54 m ;

    *  présentation du fût : décors et cannelé partie haute ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Rivoli :

    * hauteur borne : 1,38 m ;

    *  hauteur totale : 4,11 m / 4,61 m / 5,11 m ;

    * présentation du fût : décors toute hauteur ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

Candélabre totalement équipé sauf lampe, modèle Vendome no 2 :

    * fût comprenant 2 pièces ;

    * hauteur borne : 1,27 m ;

    *  hauteur totale :

          o  3,60 m / 4,60 m / 5,07 m / 5,40 m / 6,04 m / 6,84 m ;

          o  sur parapet 2,50 m / 3,50 m / 3,97 m / 4,20 m ;

    * présentation du fût : décors toute hauteur ;

    *  finition : couche d'apprêt / avec peinture finale ;

    *  options :

          o  métallisation ;

          o  écusson de la Ville sur borne.

 Lanterne portée : modèle « ..... » (selon description ci-avant).

IV Candélabres Métalco ou équivalents

Fourniture de candélabres complètement équipés, sauf lampes

Fourniture à pied d'oeuvre de candélabres comprenant la totalité des équipements, sauf les lampes, nécessaires pour une livraison en complet et parfait état de fonctionnement, après pose et raccordements.

Éléments constitutifs du candélabre montés en usine pour partie, les autres montés et installés sur site par l'entrepreneur.

Candélabres de provenance Métalco ou équivalents.

Candélabre modèle Luxor de Métalco

Type : candélabre de style contemporain, à mât cylindrique lisse, recevant 1 à 4 bras de forme trapèze pour recevoir de 1 à 4 luminaires globe.

Hauteur :

    * hauteur totale hors sol : 5,20 m ;

    * hauteur de feu : variable selon 4,00 m et 6,00 m selon bras support droits ou inversés.

 Nombre de feux : 1 - 2 - 3 ou 4.

Support :

    * mât : mât cylindrique Ø 120 mm en acier zingué à chaud, de forme lisse :

          o avec trappe au pied ;

          o avec socle décoratif au pied ;

          o bras acier de section ovale 60 × 30 mm, saillie environ 0,90 fixé à environ 30 mm du mât par colliers en aluminium moulé ;

    * fixation : massif préfa en béton de 350 × 350 × 350 hr mm, et mât encastré dans le massif ;

    * finition : zingué à chaud et peint à la poudre polyester thermodurcissable - teintes dans la gamme du fabricant.

Luminaire :

    * forme : globe Ø 500 mm ;

    *  matériau : polycarbonate opalin ou transparent ;

    * classe : I.

Sources (lampes non comprises) :

    *  incandescence 100 W ;

    *  PL 11 W ;

    *  PLC 13 W - PLC 18 W.

Modèle à 1 feu :

    *  globe opalin / transparent ;

    *  socle de mât décoratif de 0,20 hr environ en acier peint / en béton sablé.

Modèle à 2 feux :

    *  globes opalin / transparent ;

    *  socle de mât décoratif de 0,20 hr environ en acier peint / en béton sablé.

Modèle à 3 feux :

    *  globes opalin / transparent ;

    *  socle de mât décoratif de 0,20 hr environ en acier peint / en béton sablé.

Modèle à 4 feux :

    *  globes opalin / transparent ;

    *  socle de mât décoratif de 0,20 hr environ en acier peint / en béton sablé.

Candélabre modèle Paris de Métalco

Type : candélabre de style ancien, à mât genre fonte, avec borne et mât décoratifs, recevant 1 à 3 bras de forme décorative pour recevoir 1 à 3 luminaires globe ceinturé de métal.

Hauteur : hauteur totale hors sol compris globe : 3,50 m.

 Nombre de feux : 1 - 2 ou 3.

Support :

    * mât : mât en aluminium de forme cylindro-conique :

          o à pied hexagonal, mouluré avec décors ;

          o avec trappe au pied ;

          o bras aluminium de forme décorative, saillie environ 0,35 m ;

    * fixation : massif préfa en béton de 350 × 350 × 350 hr mm, et mât encastré dans le massif ;

    * finition : phosphochromaté et peint à la poudre polyester thermodurcissable - teintes dans la gamme du fabricant.

Luminaire :

    * forme : globe Ø 370 mm, ceinturé par bague en alu peint ;

    *  matériau : polycarbonate anti-UV ;

    * classe : I.

Sources (lampes non comprises) :

    *  incandescence 100 W ;

    *  PL 11 W ;

    *  PLC 13 W - PLC 18 W.

Modèle à 1 feu :

    *  globe polycarbonate brun fumé / blanc opaque / incolore.

Modèle à 2 feux :

    *  globe polycarbonate brun fumé / blanc opaque / incolore.

Modèle à 3 feux :

    *  globe polycarbonate brun fumé / blanc opaque / incolore.

Candélabre modèle Vienne de Métalco

Type : candélabre de style ancien, à mât genre fonte, avec borne et mât décoratifs, recevant 1 à 3 bras de forme décorative pour recevoir 1 à 3 luminaires modèle lanterne portée.

Hauteur : hauteur totale hors sol compris lanterne : 3,50 m.

 Nombre de feux : 1 - 2 ou 3.

Support :

    * mât : mât en aluminium de forme cylindro-conique ;

          o à pied hexagonal, mouluré avec décors ;

          o avec trappe au pied ;

          o bras aluminium de forme décorative, saillie environ 0,45 m ;

    * fixation : massif préfa en béton de 350 × 350 × 350 hr. mm, et mât encastré dans le massif ;

    * finition : phosphochromaté et peint à la poudre polyester thermodurcissable - teintes dans la gamme du fabricant.

Luminaire :

    * forme : lanterne de style ancien, de forme trapézoïdale à base carrée, à 4 faces éclairantes, dessus opaque de forme pyramidale ;

    *  matériau : polycarbonate anti-UV ou verre ;

    * classe : I.

Sources (lampes non comprises) :

    *  incandescence 100 W ;

    *  PL 11 W ;

    *  PLC 13 W - PLC 18 W.

Modèle à 1 feu :

    *  globe polycarbonate brun fumé / vert fumé / blanc opaque / incolore ;

      ou

    *  globe en verre incolore / vert fumé / brun fumé.

Modèle à 2 feux :

    *  globe polycarbonate brun fumé / vert fumé / blanc opaque / incolore ;

      ou

    *  globe en verre incolore / vert fumé / brun fumé.

Modèle à 3 feux :

    *  globe polycarbonate brun fumé / vert fumé / blanc opaque / incolore ;

      ou

    *  globe en verre incolore / vert fumé / brun fumé.

Consoles

Les consoles seront en matériau défini ci-dessous.

Consoles


Matériau des consoles

no sur plan


nombre


acier


alliage alu


autres matériaux

 Bornes et autres appareils d'éclairage

Les matériaux des bornes et autres appareils d'éclairage sont définis ci-après dans le cadre des spécifications de chaque appareil d'éclairage.

Système de commande ou de télécommande

Toutes les précisions concernant les systèmes de commande ou de télécommande sont données ci-après dans le cadre des spécifications des différents matériels et équipement.

 Extinction

L'extinction totale des installations d'éclairage public avant la fin de la nuit est à proscrire selon le Codes des communes, articles L. 131-2 et L. 221-1 obligeant d'assurer la sécurité.

Pour les installations du présent marché, l'extinction se fera :

 Par l'extinction totale à la fin de la nuit de l'ensemble des foyers lumineux.

ou

 Par l'extinction d'un foyer lumineux sur deux à une heure programmée de la nuit :

 - ce mode d'extinction rompt l'uniformité de luminance et crée des « effets d'échelle » entraînant des risques accrus d'accidents.

 Pour les foyers lumineux suivants : .....

ou

 Par l'extinction d'une lampe sur deux de chaque foyer lumineux, chaque foyer étant muni de 2 lampes :

 - la mise en place de 2 lampes dans la même optique conduit toujours à un mauvais rendement photométrique, mais permet de maintenir l'uniformité.

 Pour les foyers lumineux suivants : .....

ou

 Par extinction d'une optique sur deux de chaque foyer lumineux, chaque foyer étant à double optique :

 - cette solution est la seule acceptable, mais son coût reste élevé.

 Pour les foyers lumineux suivants : .....

 Particularités des installations

7*1/8 Fourniture de lampes

I Fourniture de lampes pour éclairage extérieur

Fourniture de lampes pour éclairage extérieur

Lampes le plus couramment utilisées pour l'éclairage extérieur.

Lampes devant répondre à toutes les normes les concernant :

    * normes françaises NF-C ;

    * normes européennes NF-EN.

De marques Mazda, Philips ou équivalent.

 Le fournisseur devra toujours s'assurer que les lampes à fournir sont bien adaptées aux caractéristiques des luminaires.

 En particulier en ce qui concerne les culots E 26 et E 39 dans le cas où ils sont à monter dans les douilles établies pour les culots E 27 et E 40.

Fourniture de lampes à vapeur de mercure (ballons fluorescents)

Lampe à vapeur de mercure - 50 W.

Lampe à vapeur de mercure - 80 W.

Lampe à vapeur de mercure - 125 W.

Lampe à vapeur de mercure - 250 W.

Lampe à vapeur de mercure - 400 W.

Lampe à vapeur de mercure - 700 W.

Lampe à vapeur de mercure - 1 000 W.

Fourniture de lampes à vapeur de sodium haute pression tubulaires claires

Lampe sodium tubulaire claire - 50 W.

Lampe sodium tubulaire claire - 70 W.

Lampe sodium tubulaire claire - 100 W.

Lampe sodium tubulaire claire - 120 W.

Lampe sodium tubulaire claire - 150 W.

Lampe sodium tubulaire claire - 250 W.

Lampe sodium tubulaire claire - 400 W.

Lampe sodium tubulaire claire - 1 000 W.

Fourniture de lampes à vapeur de sodium haute pression ovoïdes satinées

Lampe sodium ovoïde satinée - 50 W.

Lampe sodium ovoïde satinée - 70 W.

Lampe sodium ovoïde satinée - 100 W.

Lampe sodium ovoïde satinée - 125 W.

Lampe sodium ovoïde satinée - 150 W.

Lampe sodium ovoïde satinée - 250 W.

Lampe sodium ovoïde satinée - 400 W.

Lampe sodium ovoïde satinée - 1 000 W.

Fourniture de lampes à sodium « blanc »

Lampe sodium blanc - 50 W.

Lampe sodium blanc - 100 W.

Lampe sodium blanc - 150 W.

Lampe sodium blanc - 250 W.

Lampe sodium blanc - 400 W.

Fourniture de lampes à vapeur de sodium basse pression

Ancienne gamme :

Lampe sodium basse pression - 18 W.

Lampe sodium basse pression - 35 W.

Lampe sodium basse pression - 55 W.

Lampe sodium basse pression - 90 W.

Lampe sodium basse pression - 135 W.

Lampe sodium basse pression - 180 W.

Gamme actuelle :

Lampe sodium basse pression - 26 W.

Lampe sodium basse pression - 36 W.

Lampe sodium basse pression - 66 W.

Lampe sodium basse pression - 91 W.

Lampe sodium basse pression - 131 W.

Fourniture de lampes aux iodures métalliques

Lampe à iodure métallique - 70 W.

Lampe à iodure métallique - 100 W.

Lampe à iodure métallique - 150 W.

Lampe à iodure métallique - 250 W.

Lampe à iodure métallique - 400 W.

Lampe à iodure métallique - 1 000 W.

Fourniture de lampes aux iodures métalliques à brûleur céramique

Lampe aux iodures à brûleur mécanique - 70 W.

Lampe aux iodures à brûleur mécanique - 100 W.

Lampe aux iodures à brûleur mécanique - 150 W.

Lampe aux iodures à brûleur mécanique - 250 W.

Fourniture de lampes fluorescentes tubulaires

Lampe fluorescente tubulaire - 20 W.

Lampe fluorescente tubulaire - 40 W.

Lampe fluorescente tubulaire - 65 W.

Fourniture de lampes fluorescentes tubulaires 3 bandes

Lampe fluorescente tubulaire 3 bandes - 18 W.

Lampe fluorescente tubulaire 3 bandes - 36 W.

Lampe fluorescente tubulaire 3 bandes - 58 W.

Fourniture de lampes à lumière mixte, associant mercure et incandescence

Lampe à lumière mixte - 160 W.

Lampe à lumière mixte - 250 W.

Lampe à lumière mixte - 500 W.

Fourniture de lampes compactes de type fluorescent

Lampe compacte fluorescente - 9 W.

Lampe compacte fluorescente - 13 W.

Lampe compacte fluorescente - 18 W.

Lampe compacte fluorescente - 25 W.

Fourniture de lampes à incandescence

Lampe à incandescence standard - 100 W.

Lampe à incandescence standard - 150 W.

Lampe à incandescence standard - 200 W.

Lampe à incandescence standard - 300 W.

Lampe à incandescence standard - 500 W.

Lampe à incandescence standard - 1 000 W.

Fourniture de lampes tungstène halogène

Lampe tungstène halogène - 500 W.

Lampe tungstène halogène - 1 000 W.

Lampe tungstène halogène - 2 000 W.

7*1/9 Éclairage extérieur à énergie solaire

I Éclairage solaire de Éco-Innov ou équivalent

Note à l'attention du prescripteur

Fabricant

ÉCO-INNOV

115, rue des Alliés

38100 Grenoble

Tél. : 04 38 70 00 27 - Fax : 04 88 49 21 36

Mobile : 06 07 64 80 40

Adresse e-mail : giroud@eco-innov.com

Garantie selon la documentation du fabricant

La garantie s'applique en cas d'arrêt définitif du système lumineux autonome dans le cadre d'une utilisation normale et consiste dans le remplacement de l'article défaillant par un modèle identique livré en port payé. Les dégâts mécaniques ne sont pas couverts.

Lampadaire solaire ÉCO 350-D ou équivalent

Fourniture et installation de lampadaire solaire

Hauteur du mât : 4 à 6 mètres.

Exécution du massif de scellement du mât.

Terrassement en terrain de toute nature et par tous moyens.

Enlèvement des terres ou des excédents de terre hors du chantier.

Coulage du béton au dosage de 350 kg avec agrégats de granulométrie adaptée :

    *  coulage du béton en pleine fouille ;

      ou

    *  coulage du béton entre boisages verticaux, ceux-ci compris.

Avec armatures nécessaires au pourtour de la réservation devant recevoir le mât du candélabre, et sur la hauteur du massif.

Au centre du massif, réservation verticale cylindrique obtenue par mise en place d'une buse béton sur hauteur depuis le radier.

Après mise en place et calage du candélabre :

    * remplissage du vide central en sable et scellement du mât.

Sur le dessus, exécution d'une couverture en béton à dessus penté et lissé.

Fonctionnement

Le système lumineux se déclenche de manière autonome dès la tombée de la nuit. Programmation de l'éclairage la nuit via une horloge programmable (en option).

Caractéristiques techniques :

    * 1 panneau solaire 165 W (taille = 1 310 × 969 mm2) ;

    * lampe SOX 26 W/3 500 lumens ;

    * batterie étanche 12 V/100 Ah ;

    * coffret électronique + batteries : en haut du poteau sous le module solaire ;

    * régulateur crépusculaire ;

    * autonomie moyenne : 10 à 12 heures/jourL'autonomie moyenne est donnée à titre indicatif. Elle est fonction de la situation géographique du lieu de l'installation et de l'exposition par rapport au soleil.(n).

    * Avec mât de 4,00 m.

    * Avec mât de 5,00 m.

    * Avec mât de 6,00 m.

    * Option : programmation de l'éclairage de nuit via une horloge programmable.

Plot lumineux solaire ÉCO 143 (faible saillie)

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 143 sont utilisés pour baliser les routes, pistes cyclables, chemins piétonniers, aérodromes, ronds-points, ponts, parkings, etc.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage fixe ou clignotant.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : ronde ;

    * dimensions : Ø 143 mm ;

    * poids : 1 080 g ;

    * saillie hors chaussée : 9 mm aux extrémités - 10 mm au centre.

Spécifications techniques :

    * module solaire : cellules monocristallines ;

    *  stockage de l'énergie : batterie Ni-Mh ;

      ou

    *  stockage de l'énergie : condensateur en mode clignotant uniquement ;

    * diodes : balisage uni ou bidirectionnel fixe ou clignotant - 1 ou 2 diodes électroluminescentes / côté Ø 5 mm - 15 °.

Présentation :

    *  matière : aluminium/polycarbonate ;

    *  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 30 à + 85 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o batterie Ni-Mh : durée de vie moyenne > 5 ans - garantie 1 an ;

          o condensateur : durée de vie moyenne > 10 ans - garantie 2 ans ;

    * résistance à la pression : 15 tonnes ;

    * maintenance : maintenance possible sans retirer le plot de la chaussée.

Installation :

    * carotage circulaire Ø 118 mm / profondeur 80 mm et fixation.

Pavé lumineux solaire ÉCO 145 (faible saillie)

Domaine d'utilisation

Les pavés solaires ÉCO 145 sont utilisés pour décorer et baliser les places, terrasses, patios, allées, montées d'escaliers, bordures de piscines, fontaines, etc.

Ils représentent une alternative économique aux solutions filaires classiques tout en apportant une réelle valeur esthétique (possibilité de réaliser un jeu de lumières avec des diodes de différentes couleurs).

Fonctionnement

Pavé lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit sous la forme d'un balisage fixe.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : carrée ;

    * dimensions : 145 × 145 × 50 mm ;

    * poids : 780 g ;

    * saillie hors chaussée : < 3 mm.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o puissance maximum d'utilisation : 1,3 W ;

          o tension : 5 V ;

          o courant : 260 mA ;

    * stockage de l'énergie : condensateur ;

    * diodes :

          o balisage vertical fixe ;

          o 5 diodes électroluminescentes.

Présentation :

    * matière : polycarbonate ;

    *  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 40 à + 70 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o durée de vie moyenne > 10 ans ;

          o garantie 2 ans ;

    * résistance à la pression : 10 tonnes.

Installation :

    * réservation 150 × 150 mm / profondeur 55 mm et fixation.

Plot lumineux solaire ÉCO 106 (faible saillie)

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 106 sont utilisés pour baliser les routes, pistes cyclables, chemins piétonniers, aérodromes, ronds-points, parkings, etc.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage fixe.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : carrée ;

    * dimensions : 106 × 103 × 51 mm ;

    * poids : 700 g ;

    * saillie hors chaussée : < 3 mm.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o tension : 3,5 V ;

          o puissance d'utilisation : 0,3 W maximum ;

          o capacité de charge : 85 mA/h maximum ;

    * stockage de l'énergie : condensateur ;

    * diodes :

          o  balisage unidirectionnel fixe ;

            ou

          o  mode clignotant à 2 diodes - 1 diode électroluminescente.

Présentation :

    *  matière : polycarbonate / aluminium ;

    *  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : −40 à +70 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o durée de vie moyenne > 10 ans ;

          o garantie 2 ans ;

    * résistance à la pression : 15 tonnes.

Installation :

    * carottage circulaire Ø 120 mm / profondeur 55 mm et fixation.

Plot lumineux solaire ÉCO 140 (faible saillie)

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 140 sont utilisés pour baliser les routes, pistes cyclables, chemins piétonniers, aérodromes, ronds-points, parkings, etc.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage clignotant.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : ronde ;

    * dimensions : Ø 140 mm / hauteur : 50 mm ;

    * poids : 950 g ;

    * saillie hors chaussée : < 3 mm.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o tension : 3,5 V ;

          o puissance d'utilisation : 0,3 W maximum ;

          o capacité de charge : 85 mA/h maximum ;

    * stockage de l'énergie : condensateur ;

    * diodes :

          o balisage bidirectionnel clignotant ;

          o 3 diodes électroluminescentes / côté.

Présentation :

    *  matière : polycarbonate/aluminium ;

    *  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : −40 à +70 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o durée de vie moyenne > 10 ans ;

          o garantie 2 ans ;

    * résistance à la pression : 15 tonnes.

Installation :

    * carottage circulaire Ø 150 mm / profondeur 55 mm et fixation.

Plot lumineux solaire ÉCO 50 (faible saillie)

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 50 sont utilisés pour décorer et baliser les places, terrasses, patios, allées, montées d'escaliers, bordures de piscines, fontaines, etc.

Ils représentent une alternative économique aux solutions filaires classiques tout en apportant une réelle valeur esthétique (possibilité de réaliser un jeu de lumières avec des diodes de différentes couleurs).

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage fixe ou clignotant.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : ronde ;

    * dimensions : Ø 50 mm / hauteur : 30 mm ;

    * poids : 60 g ;

    * saillie hors chaussée : < 5 mm.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o tension : 2,5 V ;

          o puissance d'utilisation : 0,1 W maximum ;

          o capacité de charge : 40 mA/h maximum ;

    *  stockage de l'énergie : batterie Ni-Mh ;

      ou

    *  stockage de l'énergie : condensateur en mode clignotant uniquement ;

    * diodes :

          o balisage vertical fixe ou clignotant ;

          o 1 diode électroluminescente.

Présentation :

    *  matière : polycarbonate ;

    *  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 40 à + 70 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o batterie Ni-Mh : durée de vie moyenne = 4-5 ans - garantie 1 an ;

          o condensateur : durée de vie moyenne > 10 ans - garantie 2 ans ;

    * résistance à la pression : 10 tonnes.

Installation :

    * carottage circulaire Ø 51,5 mm / profondeur 35 mm et fixation.

Plot lumineux solaire ÉCO 110

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 110 sont utilisés pour baliser les pistes cyclables, chemins piétonniers, ronds-points, parkings, etc.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage fixe.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : rectangulaire ;

    * dimensions : 110 × 90 × 33 mm ;

    * poids : 260 g ;

    * saillie hors chaussée : 30-33 mm.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o tension : 2,5 V ;

          o puissance d'utilisation : 0,3 W maximum ;

          o capacité de charge : 120 mA/h maximum ;

    * stockage de l'énergie : condensateur ;

    * diodes :

          o  balisage unidirectionnel fixe ;

            ou

          o  mode clignotant uni ou bidirectionnel avec 3 diodes/côté (diodes électroluminescentes).

      Présentation :

          o  matière : polycarbonate / aluminium ;

          o  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 40 à + 70 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o durée de vie moyenne > 10 ans ;

          o garantie 2 ans ;

    * résistance à la pression : 10 tonnes.

Installation :

    * collage sur support + vis de fixation.

Plot lumineux solaire ÉCO 132

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 132 sont utilisés pour baliser les ronds-points, têtes d'îlots, ralentisseurs, chicanes, etc.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage fixe ou clignotant.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : rectangulaire ;

    * dimensions : 132 × 122 × 20 mm ;

    * poids : 500 g ;

    * saillie hors chaussée : 18-20 mm ;

    * pied de fixation : Ø 28 mm / hauteur 55 mm.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o puissance d'utilisation : 0,35 W maximum ;

          o capacité de charge : 110-120 mA/h maximum ;

    * stockage de l'énergie : condensateur ;

    * diodes :

          o balisage uni ou bidirectionnel fixe ou clignotant ;

          o 2 diodes électroluminescentes / côté.

Présentation :

    *  matière : polycarbonate / aluminium / réflecteur en Lexan® ;

    *  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 40 à + 80 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o durée de vie moyenne > 10 ans ;

          o garantie 2 ans ;

    * résistance à la pression : 15 tonnes.

Installation :

    * carottage circulaire Ø 32 mm / profondeur 60 mm et fixation.

Plot lumineux solaire ÉCO 90

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 90 sont développés spécifiquement pour les glissières de sécurité.

Les 3 diodes clignotantes sont visibles jusqu'à 1 km et permettent d'alerter les automobilistes et les motards dans les zones accidentogènes.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage clignotant.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : rectangulaire ;

    * dimensions : 90 × 110 × 45 mm ;

    * poids : 290 g.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o puissance maximum d'utilisation : 0,325 W ;

          o tension : 2,5 V ;

          o courant : 130 mA/h ;

    * stockage de l'énergie : condensateur ;

    * diodes :

          o balisage unidirectionnel clignotant ;

          o 3 diodes électroluminescentes.

Présentation :

    *  matière : polycarbonate / aluminium ;

    *  coloris disponibles : jaune-ambre / rouge / blanc / bleu / vert.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 40 à + 70 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o durée de vie moyenne > 10 ans ;

          o garantie 2 ans.

Installation :

    * fixation sur une platine adaptée à la glissière.

Plot lumineux solaire ÉCO 72

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 72 ont pour vocation de sécuriser les chantiers et autres points particuliers.

Ils se fixent sur les cônes de signalisation, poteaux, têtes de mât, etc.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage clignotant.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : ronde ;

    * dimensions : Ø 72 mm / hauteur : 150 mm / Ø intérieur pied : 55 mm ;

    * poids : 260 g.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o tension : 2,5 V ;

          o puissance d'utilisation : 0,225 W maximum ;

          o capacité de charge : 90 mA/h maximum ;

    *  stockage de l'énergie : batterie Ni-Mh ;

      ou

    *  stockage de l'énergie : condensateur en mode clignotant uniquement ;

    * diodes :

          o balisage omnidirectionnel clignotant ;

          o 6 diodes électroluminescentes.

Présentation :

    *  matière : polycarbonate ;

    *  coloris disponibles : rouge / orange.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 40 à + 70 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o batterie Ni-Mh : durée de vie moyenne = 4-5 ans - garantie 1 an ;

          o condensateur : durée de vie moyenne > 10 ans - garantie 2 ans.

Installation :

    * fixation sur poteau ou tête de mât.

Plot lumineux solaire ÉCO 65

Domaine d'utilisation

Les plots lumineux solaires ÉCO 65 ont pour vocation de sécuriser les chantiers et autres points particuliers.

Ils se fixent sur les cônes de signalisation, poteaux, têtes de mât, etc.

Fonctionnement

Plot lumineux solaire 100 % autonome.

Les cellules photoélectriques emmagasinent l'énergie solaire au cours de la journée et la restituent à la tombée de la nuit ou par mauvais temps sous la forme d'un balisage clignotant.

Spécifications dimensionnelles :

    * forme : rectangulaire ;

    * dimensions : 65 (épaisseur) × 145 (largeur) × 200 (hauteur) ;

    * poids : 1 300 g.

Spécifications techniques :

    * module solaire :

          o cellules monocristallines ;

          o puissance maximum d'utilisation : 0,225 W ;

          o tension : 3 V ;

          o courant : 125 mA/h ;

    * stockage de l'énergie : condensateur ;

    * diodes :

          o balisage uni ou bidirectionnel clignotant ;

          o 3 diodes électroluminescentes / côté.

Présentation :

    *  matière : polycarbonate/aluminium ;

    *  coloris disponibles : rouge / orange.

Utilisation :

    * température d'utilisation : − 40 à + 75 °C ;

    * durée de vie et garantie :

          o durée de vie moyenne > 10 ans ;

          o garantie 2 ans.

Installation :

    * fixation sur poteau ou tête de mât.

